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PARACHA BALAQ 
                                                                          L’ÂNESSE DE BIL’AM 

  
La Torah raconte l’histoire de l’ânesse en quatre séquences après que Bil’am se soit mis 
en route, accompagné de ses deux serviteurs. 1) L’ânesse voit l’ange debout une épée à la 
main, Elle s’écarte de la route et va à travers champs. Bilam frappe la bête pour la 
ramener sur la route. 2) L’ange se place dans un chemin creux entre les vignes. L’ânesse 
se serre contre le mur et écrase le pied de Bilam qui la frappe de nouveau.3) L’ange se 
tient alors dans un sentier étroit. Dans l’impossibilité de dévier à gauche ou à droite, 
l’ânesse se couche sous Bilam qui entre dans une violente colère et la frappe de plus bel. 
4) Dialogue entre l’ânesse et Bilam. 5) L’ange se manifeste et justifie le comportement de 
l’ânesse. 
 
BIL’AM L’HOMME PERVERS  
Histoire étonnante d’une ânesse qui parle, mais aussi celle d’un homme nullement frappé 
par ce phénomène insolite ‘‘une bête usant d’un langage humain’’. Or Bil’am est un 
véritable prophète, bien qu’issu d’une nation païenne ; il a été élu par Dieu suite à la 
plainte des nations de ne pas avoir un prophète de l’envergure de Moise. Bil’am  est  un 
homme visité par l’esprit  divin ;  il n’en reste pas moins un homme, avec ses pulsions. 
Bil’am est un homme pervers dont la puissance intellectuelle raffinée et le pouvoir 
mystique sont  au service du mal .Il est heureux d’avoir l’occasion d’exercer ses talents  
contre le peuple d’Israël, lorsque le roi Balaq fait appel à lui. Il pensait qu’en offrant des 
sacrifices à l’Eternel, il pouvait obtenir ses bonnes grâces et se permettre d’agir à sa guise. 
Si en d’autres circonstances l’intelligence de Bil’am pouvait fonctionner normalement, la 
haine d’Israël lui fit perdre toute science et toute logique, selon le proverbe « la passion 
d’amour ou de haine altère le comportement de l’homme » au point que Bil’am   oublie 
que l’Eternel ne se laisse pas soudoyer.  
 Cela fait penser à ce qui se passe aujourd’hui sous nos yeux en ce qui concerne les 
nations les plus « civilisées ».Voulant préserver les bénéfices de quelques marchés juteux, 
ils vont  jusqu’à effacer d’un trait de plume, toute une tranche d’histoire de l’humanité, 
histoire qui a bercé leur enfance  et qui a nourri leur spiritualité, en déclarant  par exemple 
que le peuple juif n’a aucun lien religieux  avec le mont du Temple ni avec la terre 
d’Israel  
 
Bil’am est aveuglé par la haine viscérale qu’il porte au peuple d’Israël, au point que son 
ânesse a une vision plus claire que la sienne. En chemin pour maudire Israël, il ne 
s’aperçoit pas qu’un ange, une épée à la main, lui barre la route. L’ânesse s’en rend 
compte et refuse d’avancer. Pensant que son ânesse rechigne à vouloir avancer, Bilam 
saisit son bâton et la frappe à trois reprises. L’ânesse se met à parler, mais Bil’am ne 
s’aperçoit même pas qu’il est en train de converser avec son ânesse comme s’il s’adressait 
à l’un de ses serviteurs. La Torah a voulu montrer jusqu’où peut aller l’aveuglement d’un 
homme dominé par la passion. 
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La Torah chez vous 



 

Tous les commentateurs essayent de comprendre comment Hashèm a accordé le don de 
prophétie à un homme aussi vil et aussi pervers. En effet, Hashèm ne choisit comme 
prophète qu’une personne ayant atteint un très haut degré de spiritualité. La Rav Chajkin 
z’’l a donné de cette situation l’explication suivante : Les nations se plaignent devant 
Dieu en disant « Si nous avions un prophète comme Moise, nous nous serions engagés 
sur le chemin qui mène vers Ta Majesté. Or il ne suffit pas qu’Hashèm donne à une 
personne des possibilités physiques, matérielles ou intellectuelles pour que cette personne 
s’élève au-dessus du commun du peuple. Il est indispensable que cette personne fasse 
bon usage des facultés et des possibilités dont Hashèm l’a dotée. Hashèm est le « Tout 
Puissant » en ce sens qu’Il est justement capable d’assister au comportement des hommes 
sans intervenir afin de préserver leur liberté d’action, sur laquelle ils seront jugés. 
L’Eternel ne veut pas d’un monde de robots : un tel monde existe déjà, c’est le monde des 
anges. Hashèm veut d’un monde d’hommes et de femmes responsables pouvant 
contribuer à la réalisation d’un univers harmonieux, d’amour, de justice et de paix. 
 
Le problème d’une ânesse qui voit un ange et qui parle a préoccupé nos Sages qui 
essayent de comprendre comment un tel phénomène est possible.  Rappelons tout d’abord 
que l’Eternel n’aime pas bouleverser la nature  par  des miracles à tous moments. Il existe 
deux sortes de miracles : A la première catégorie appartiennent tous les phénomènes 
naturels qui se produisent « miraculeusement » à l’occasion d’une situation inextricable.  
Par exemple, une voiture tombe en panne en plein désert en un lieu où personne ne passe. 
Tout à coup le conducteur désespéré voit arriver une dépanneuse dont le chauffeur ne 
comprend pas comment il a pu se tromper de route, ce qui ne lui est jamais arrivé.  Le 
touriste lui, comprend que ses prières ont été entendues et qu’ainsi il a eu la vie sauve : 
un véritable miracle qu’il est impensable d’attribuer au hasard. A la seconde catégorie 
appartiennent les phénomènes « sur-naturels » Il n’est pas dans la nature d’un animal de 
parler. L’étonnement de nos Sages se situe à plusieurs niveaux.  Comment aussi, est-il 
possible qu’une ânesse ait pu voir un ange alors que Bilam n’a rien vu.  En principe les 
anges sont des êtres immatériels, et quand ils prennent une apparence humaine, n’importe 
qui peut les voir. C’était le cas des anges apparus à Avraham ou bien celui de l’ange 
apparu à la mère de Samson. Selon les Pirqé Avoth, ce double miracle a été programmé 
la veille du Shabbat de la Création (PA.5,7). Autre difficulté : comment est-il possible 
que Bil‘am, grand devin et   homme versé dans les sciences occultes, n’ait pas réagi dès 
le second signe que lui fait son ânesse. Qu’elle se soit détournée du chemin pour fouler 
un champ, est une pratique courante, mais après un second et un troisième signe de la part 
d’une ânesse, sa fidèle compagne de toujours, ne peut s’expliquer que par son 
aveuglement du moment, son désir ardent de maudire les Enfants d’Israël.  
En fait la Torah a voulu mettre en évidence le conflit interne de l’homme tenu de faire le 
choix entre les appels de sa conscience et le désir adent de satisfaire une passion. Ce 
dilemme concerne tout le monde en tout temps et en tout lieu. Seule une intervention 
divine  peut lui ouvrir les yeux et lui donner la force de s’engager dans la bonne voie. Il a 
fallu le miracle de l’ânesse pour que Bil’am comprenne que la puissance de sa parole lui 
vient aussi de l’Eternel. Bil’am finit par reconnaître sa faute et demander « de mourir de 
la mort des justes » occultant le fait que Hashem préfère que l’on mène une vie de 
droiture et d’amour. S’il avait souhaité que sa vie fût celle d’un juste, il aurait pu être 
exaucé.        
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1) Qu’apprenons-nous du 
terme « Li » du passouk 
(22-6) qui dit : « ara li » 
(maudis-moi) ? ('Hida)  
 

2) Qu’est-ce que Bilam 
cherche à montrer à l’ange 
d’Hachem à travers le 
terme « ‘hatati » (j’ai 
fauté) (34-22)? 
(Otsar Hamidrashim)  
 

3) Le terme ''chéfi'' (23-3) 
fait allusion à un conseil 
que Bilam donna à Balak 
afin d’amener les bné 
Israël à fauter avec les filles 
de Moav. Quel est ce 
conseil ? ('Hatam Sofer)  
 

4) A quoi font allusion les 
termes ''lakov'' et ''varèh'' 
(23-11) ? (Rabbi 
Akiva eiguer)  
 

5) Qu’apprenons-nous des 
termes ''hibit'' et ''raa'' 
(23-21) ? (Arvé Na’hal)  
 

6) Quel enseignement 
apprenons-nous des 
termes «véou rokhèv al 
atono ouchné néarav imo» 
(Bilam était monté sur son 
ânesse et deux de ses 
jeunes serviteurs étaient 
avec lui) (22-22) ? (Sforno 
et Or Ha'haïm)  

Après que Dieu mit par trois fois des bénédictions 
dans la bouche de Bilam, Balak s’emporte et lui dit : « 
Fuis maintenant, va-t'en chez toi ! » (Bamidbar 24,11). 
Bilam lui donne d’abord un conseil, puis il tente de 
lui pronostiquer ce que les juifs feront à son peuple 
dans un futur lointain : « Maintenant viens et je te 
conseille, ce que ce peuple [juif] fera à ton peuple dans 
un futur lointain ». Ensuite, il prophétise la venue du 
Machia’h, sa domination sur le monde, l’apogée et la 
chute d’Amalek : « Parole de celui qui entend les 
paroles de D.ieu … Un astre sort de Yaacov, un sceptre 
s'élève d'Israël, il perce les flancs de Moav et plafonnera 
tous les enfants de Chet [toute l’humanité] ... Amalek 
est la première des nations, mais à la fin il sera détruit ». 
L’application du conseil de Bilam est rapportée dans 
la Torah par la suite : Balak a loué les services des filles 
de Moav ainsi que de Midian, afin qu’elles incitent les 
juifs à la débauche ; en conséquence, D.ieu s’énervera 
et punira ces derniers (Sanhedrin 106, rapporté par 
Rachi). A première vue, ce commentaire ne correspond 
pas au texte, qui relate des événements dans un 
lointain futur et décrit ce que les juifs feront aux 
Moavites, et pas l’inverse ! En réalité, l’explication du 
Talmud est d’une profondeur inouïe. Le sens du conseil 
est le suivant : toi, Balak, avilis immédiatement les juifs 
avec les filles de Midyan, et c’est ce que, dans un futur 
lointain, les juifs feront au peuple de Moav : ils les 
aviliront par la débauche. Pourquoi Bilam diffame-t-il les 
juifs avec des accusations aussi basses ? Bilam conçut 
un plan diabolique, afin de provoquer des 
interminables persécutions contre les juifs, voire leur 
extermination. Il répand l’idée que dans le futur, les 
juifs ne chercheraient qu’à avilir les nations, à les 
affaiblir par la débauche, à les désorganiser et les 
pousser dans un tel chaos qu’elles acceptent, de plein 
gré, de suivre le roi juif, le Machia’h ! Pour cette raison, 
aussitôt après avoir prononcé son conseil et ces 
diffamations, Bilam débute sa vraie prophétie, et 
annonce la venue du Machia’h qui soumettra le monde. 
Bilam suggère encore à Amalek d’être le fer de lance 
dans la guerre contre les juifs, afin de ne pas se faire 
abattre par eux. Il espère susciter 
une opposition mondiale contre les juifs, selon les 
idées décrites dans le fameux pamphlet ''Le protocole 

des sages de Sion'', inventé de toutes pièces, fabriqué 
par la police secrète du Tsar de Russie. Pour détourner 
le peuple russe des problèmes du pays, il désignait les 
juifs comme bouc émissaire, vers lequel le peuple 
russe dirigerait sa colère. Il décrit des soi-disant 
comptes-rendus des réunions secrètes de « savants juifs 
», d’un plan pour la conquête du monde, qui 
consisterait à affaiblir et à pervertir toutes les nations 
en utilisant violence, ruse, guerre, révolution et 
perversion. La situation devenant si chaotique que les 
nations du monde entier accepteraient avec bonheur le 
règne du Machia’h, que les juifs leur imposeraient ! Ce 
livre était le livre de chevet d’Hitler. Ses délires se 
basent essentiellement sur ce livre, qu’il cite dans Mein 
Kampf. Ce pamphlet est un bestseller dans les pays. 
Après toutes ses élucubrations, le livre conclut avec la 
venue du Machia’h : « Il supprimera les 
gouvernements existants… dont nous [les juifs] avons 
amené la démoralisation, en les jetant dans les flammes 
de l’anarchie… Il devra former une armée bien 
organisée qui combattra, sans trêve, l’infection de 
l’anarchie… Notre souverain sera l’élu de D.ieu, avec la 
mission de détruire toutes les idées provenant de 
l’instinct et non de la raison, de la brutalité et non de 
l’humanité… De telles idées ont détruit toutes les 
organisations sociales, préparant ainsi le règne du roi 
d’Israël…. Il faudra les balayer pour purifier de toute 
souillure le chemin de notre roi. Nous pourrons alors 
dire aux nations : “Priez D.ieu et courbez-vous devant 
celui qui est marqué du sceau des prédestinés et dont 
D.ieu Lui-même guide l’étoile, afin que nul autre que lui 
ne puisse libérer l’humanité de tout péché”… la manière 
dont nous affermirons la dynastie de David pour qu’elle 
puisse durer jusqu’à la fin des temps… la direction 
de l’éducation de toute la race humaine… Il 
gouvernera avec une fermeté inébranlable … Le roi 
d’Israël ne devra pas être dominé par ses passions… issu 
de la Sainte Race de David… il … doit être irréprochable 
» (fin des Protocole des sages de Sion, Version de Serge 
Nilus, chapitres 23-25). Ces pensées ont excité Hitler, 
et Bilam avait prémâché la Shoa. 

Chabbat 
Balak 

20 Juillet 2019  
17 Tamouz 5779 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

* Vérifier l'heure d'entrée 
de Chabbat dans votre communauté 

N°144 

La Parole du Rav Brand 

ד''בס  

Ville​ Entrée
* 

Sortie​ 

Jérusalem 19:04 20:25 

Paris 21:28 22:46 

Marseille 20:55 22:05 

Lyon 21:06 22:18 

Strasbourg 21:05 22:23 

Pour aller plus loin... 

SHALSHELET NEWS 

Yaacov Guetta 

Rav Yehiel Brand 

• Balak, roi de Moav, invita Bilam à se joindre à lui en échange 
d'argent et de grand respect, pour maudire les Béné Israël, afin 
qu'il puisse les combattre. 

• Après refus, il se décide finalement à y aller en prévenant Balak 
que sa bouche était sous le contrôle absolu de Hachem. 

• Balak vit des juifs et demanda alors à Bilam de les maudire. 
Bilam demanda à Balak une certaine préparation, en érigeant un 
autel.  

• Bilam bénit finalement les Béné Israël, provoquant l'énervement 
de Balak. Cette situation se reproduit à trois reprises.  

• Episode malheureux pour certains Béné Israël qui firent Avoda 
Zara et tombèrent dans le znout. Zimri Ben Salou sera même tué 
par Pinhas pour sa grande avéra, provoquant un ‘hiloul Hachem. 

La Paracha en Résumé 

Pour dédicacer un numéro 
ou pour recevoir  
Shalshelet News 

 par mail ou par courrier, 
contactez-nous : 

shalshelet.news@gmail.com 

Ce feuillet est offert pour la Hatsla’ha de Chmouel Ben Avraham Nissim  

Enigme 2 : J'ai trois sacs de pièces. 
Deux contiennent des fausses pièces, un 
seul contient des vraies. Une fausse pièce 
pèse 10g et une vraie 12g. On veut savoir 
quel sac renferme les vraies pièces. 
Comment le savoir en une seule et 
unique pesée avec une balance à plateau 
sans graduation ? 
Comment le savoir en une seule et 
unique pesée avec une balance classique 
(indiquant le poids en grammes) ? 

Enigme 1 : Qui a froid même au mois de 
Tamouz ? 

Enigmes 
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Shalshelet News



 
 
1) Balak, étant sorcier, savait de par ses sortilèges, que Routh la 
moabite, ancêtre du Machia’h ben David descendrait de lui (Orayot 10). 
Il demanda donc à Bilam de le maudire lui-même afin que Machia'h ne 
vienne pas au monde pour délivrer les bné Israël.  
2) Bilam étant très rusé, il savait que seule la téchouva permet d’éviter 
d’être puni pour ses fautes.  
En effet, toute personne déclarant « ‘hatati » entraîne par son vidouy 
une protection pour que l’ange ne puisse l’atteindre.  
3) Les Sages décrétèrent l’interdiction de consommer trois aliments des 
goyim afin de ne pas être amené à contracter une alliance avec eux :  
- Pitam (leur pain)  
- Chamnam (leur huile)  
- Yénam (leur vin)  
 Les initiales de ces trois mots forment « chéfi ». Bilam a donc conseillé 
de faire fauter les bné Israël par le biais de ces trois éléments.  
4) Lors d’une année classique, il y a 132 jours (valeur numérique de 
lakov sans le vav) où l’on ne dit pas les ta'hanounim, et 222 
jours (valeur numérique de varèh) où on les récite. On comprend donc 
le message de Balak à Bilam : « j’ai eu recours à toi pour maudire les 
132 jours de grâce de mes ennemis où il n’y a pas ta'hanoun, non 
seulement tu ne l’as pas fait, mais en plus tu as béni les 222 jours de 
ta'hanounim.  
5) « Hibit » signifie voir de loin et « raa » signifie voir de près.  
Ainsi, on comprend qu’Hachem refuse de « voir de loin » (dans le futur) 
le mal que fera son peuple (lo hibit avèn béYaacov) si au présent ce 
dernier se comporte bien.  
D’autre part, Hachem ne regarde pas l’iniquité d’Israël faite au présent, 
« de près », (lo raa amal béIsraël), s’il sait que ses enfants feront du 
bien dans le futur.  
6) On apprend que ni Bilam ni ses deux serviteurs n’ont vu l’ange se 
tenant devant eux. En effet, le traité Bérakhot (43) enseigne : trois 
hommes marchant ensemble ne voient pas de mazikim sur leur route. 
 

 
A) Peut-on manger un nouveau fruit ou mettre un nouveau 
vêtement (sur lequel on doit réciter Chéhé'hiyanou) pendant la 
période de "Ben hamétsarim"?  
B) A partir de quand doit-on s'abstenir de se couper les 
cheveux ? 
 

A) Le Choul’han Aroukh (551,17) rapporte qu'il est bon d'éviter 
de réciter Chéhé'hiyanou (sur un nouveau fruit ou un nouveau 
vêtement) du 17 Tamouz jusqu'au 10 av inclus [Caf Ha'hayim 
551,208]. 
Mais selon nombre de décisionnaires, il n'y a pas lieu de 
s'empêcher de réciter Chéhé'hiyanou le Chabbat (car même en 
semaine, s'abstenir de réciter Chéhé'hiyanou est déjà une 
marque de rigueur). 
[Michna Beroura (551.98);Yé'havé daat ('helek 1 siman 37 où il précise tout de 
même qu’on évitera d'acheter un vêtement après Roch 'hodech Av même si on 
désire le garder pour Chabbat]. 
Toutefois, certains adoptent une attitude plus stricte et 
préconisent de se montrer rigoureux même si on réserve le 
nouveau fruit (ou vêtement) pour chabbat [Caf ha'hayim 551.205 au 
nom du Arizal ; Berit Kehouna (maarekhet 2.16) ]. 
 

B) Selon le Choul’han Aroukh, l'interdit de se couper les cheveux 
(et de se raser) concerne uniquement la semaine où tombe 
Ticha béav. 
Cependant, le minhag achkenaze et de certaines communautés 
séfarades (Djerba ; Maroc ...) est de ne pas se couper les cheveux 
(ou se raser) depuis le 17 Tamouz. Tel est l'avis du Arizal 
rapporté par le Caf Ha'hayim. 
Certaines communautés ont l'habitude de se montrer 
rigoureuses seulement à partir de Roch 'hodech Av 
(communautés tunisiennes et algériennes en suivant ainsi 
l'usage de rabbi Yéhouda Ayache). (Penini halakha perek 8.1 _ Michna 
Beroura Tiféret, Siman 551.4 note 42). 
 

Il est interdit de tirer sur un homme sensible. 

Halakha de la Semaine 
Charade 

David Cohen 

G.N. 

Mon 1er se porte à la téfila, 
Mon 2nd: maréchal ou avenue, 
Mon 3ème attends une minute en Israël, 
Mon 4ème est l’outil préféré des prisonniers, 
Mon tout : Bilam n’est pas l’ami de la Spa.  

1) Jusqu’à cette paracha, quels étaient les deux peuples qui se faisaient 
fréquemment la guerre ? (Rachi, 22-4)  
2) Pourquoi Hachem a-t-Il fait résider sa Chekhina sur un goy impie (Bilam) 
? (Rachi, 22-5)  
3) « Ara » et « Kova » veulent tous les deux dire « maudire ». Quelle est la 
différence entre les deux ? (Rachi, 22-11)  
4) Qui, à l’instar de Bilam, s’est lui aussi occupé de seller son âne très tôt le 
matin ? (Rachi, 22-21)  
5) Dans l’histoire, combien de « Mizbéa'h » ont érigé chacun des 
patriarches ? (Rachi, 23-4) 

Jeu de mots 
Devinettes  

 
 
 
 
 

Aire de Jeu 

Réponses aux questions 

Dans la Paracha, Balak envoie des émissaires à Bilam afin que 
celui-ci le débarrasse par la force de sa parole du peuple 
d’Israël, qui campe face à son territoire. Le message transmis 
est le suivant : Voici le peuple sorti d’Egypte, il a recouvert 
l'œil de la terre et s'installe face à moi. 
Question : Si la raison de faire appel à Bilam, consistait à 
éloigner la menace d'invasion par Israël, pourquoi eut-il 
besoin de lui mentionner la sortie d'Egypte qui eut lieu 40 
ans auparavant ?  
Le Or Ha’haïm répond : Au moment où Pharaon prit conseil 
auprès de ses conseillers pour éviter la prolifération du peuple 
d’Israël, Bilam prit la parole et suggéra de réduire le peuple en 
esclavage et d’exterminer les nouveaux nés mâles. 
Cependant, devant le constat d'échec de cette stratégie, 
puisque le peuple s'est multiplié jusqu’à recouvrir l'œil de la 
terre, Balak par ses messagers, remémore à Bilam la non-
réussite de son conseil afin qu’il se sente responsable et 
contraint de venir réparer ses propres dégâts. 

La Question 

 
 
Maintenant que la visite est terminée, allons 
retrouver le Mizbéa’h afin d’en apprendre 
plus au sujet des sacrifices. Par contre, 
comme je vous l’avais expliqué lors de la 
visite, vous n’avez pas le droit de franchir la 
porte de Nikanor, donnant accès à la Azara, 
sans raison. En effet, seul celui qui apporte un 
Korban a l’autorisation de pénétrer dans la 
Azara. Vous vous contenterez d’observer 

depuis la porte Nikanor, comme vous l’avez si 
bien fait durant la visite de la Azara, du Oulam 
et du Saint. 
De plus, je vous recommanderai de laisser vos 
enfants sensibles, au parc pour enfants, 
derrière le Beth hamikdach.  
Il faut savoir qu’il existe 4 catégories 
différentes de sacrifice animal. Il y a la Ola, le 
‘Hatat, le Acham, les Chlamim.  Parmi les 
animaux, seuls le gros bétail les moutons et 
brebis (et enfants) pour les animaux 

terrestres, ainsi que les tourtereaux et 
colombes pour les volatiles, ne sont autorisés 
à monter sur le Mizbéa’h. Ils sont classés en 2 
catégories. Les sacrifices publics, offerts pour 
tout le peuple et les sacrifices des particuliers. 
Les sacrifices publics ne peuvent provenir que 
de la Ola ou du ‘Hatat. Il y a également un 
Chélamim offert pour le peuple, ce sont les 
deux agneaux accompagnant les deux pains 
offerts le jour de Chavouot.  

La maison d'Hachem 

Moché Uzan 
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Rabbi Chalom Charabi : Le Rachach 
Rabbi Sar-Chalom Mizra’hi Didia ben 
Yitz’hak Charabi, connu sous le nom de 
"Rachach" , est né en 1720 à Sanaa, la capitale 
du Yémen. Après avoir été miraculeusement 
sauvé d’une situation difficile, il a accompli son 
vœu d’aller en Terre Sainte pour vivre à 
Jérusalem. Bien qu’il se fût déjà établi 
auparavant dans des pays de résidence comme 
chercheur et kabbaliste significatif de la Torah, il 
était déterminé à garder ses capacités cachées 
en Terre Sainte. Il a approché le Rav Guedalia 
Hayon, le roch de Beth El, la yéchiva principale 
pour l’étude de Kabbala, et a postulé pour le 
travail de chamach (gardien). Tout ce qu’il a 
demandé en retour, c’est un toit et de la 
nourriture. Le roch yéchiva prit pitié du jeune 
orphelin et lui donna le poste. De cette façon, il a 
pu rester anonyme et étancher sa soif de Torah. 
Son travail officiel était de réveiller les étudiants 
pour la prière, garder les étagères de livres en 
ordre, apporter de l’eau et servir du thé chaud. 
Cela lui a permis de se tenir innocemment dans 
le coin pendant les leçons comme s’il ne faisait 
pas partie du groupe privilégié d’étudiants (qui 
comprenait le célèbre ‘Hida), mais il écoutait 
attentivement. 
Personne n’a imaginé un instant que ce simple 
chamach était en fait un grand érudit. Une fois, 
une question extrêmement difficile s’est posée 
et personne n’a pu la résoudre. Le jeune Chalom 

remarqua la déception de Rav Guedalia et ce 
soir-là, après le départ de tous les étudiants, il 
écrivit ce qu’il savait être la réponse et inséra la 
note dans l’un des livres du roch yéchiva. Le 
lendemain, ce dernier était ravi, « Une note de 
D.ieu », a-t-il pensé. Mais après que cet acte eut 
été répété à quelques reprises, il réalisa qu’il 
devait s’agir d’un de ses étudiants. Il a proclamé : 
« Je décrète que l’auteur de ces notes devrait se 
révéler et que nous lui attribuerons le respect 
qu’il mérite ». Par modestie et par désir de 
rester anonyme, Rabbi Chalom n’avoua toujours 
pas, si bien que la question resta un mystère. 
Chana, la fille du roch yéchiva, a réalisé à quel 
point son père voulait savoir qui était l’individu 
qui laissait les notes. Elle a donc décidé 
d’espionner la nuit par la fenêtre. Une nuit, elle 
finit par voir le Rachach coller un papier dans un 
livre sur le bureau du roch yéchiva. Elle a 
immédiatement averti son père. Rav Guedalia a 
pris la découverte de sa fille comme un signe du 
Ciel et considéra qu’il était temps pour le 
Rachach d’être révélé. Après la mort de Rav 
Guedalia en 1747, le Rachach, alors âgé de 
seulement 27 ans, a été nommé roch yéchiva, 
selon le souhait mourant de Rav Guedalia. À ce 
moment, il était d’ailleurs déjà marié à Chana, 
avec un fils nommé Yitz’hak. Parmi ses étudiants 
se trouvaient le ‘Hida, et le Maharit Algazi qui est 
devenu le roch yéchiva après le décès du 
Rachach. Le Rachach quitta ce monde en 1777, à 

l’âge de 57 ans, à Jérusalem. Il est enterré sur le 
Mont des Oliviers, sa tombe est un lieu de 
pèlerinage jusqu’à ce jour. 
Parmi ses œuvres, on compte Minhagei Rachach 
(Coutumes du Rachach) – compilations et 
commentaires multi volumineux sur les 
coutumes des Juifs yéménites. Ces volumes sont 
utilisés par cette communauté encore 
aujourd’hui pour prendre des décisions 
concernant les vacances, le mariage et les 
services du Chabbat. Parmi ses écrits les plus 
célèbres se trouve le Siddour HaRachach, aussi 
appelé Siddour HaKavanot, connu pour ses 
pensées kabbalistiques spéciales pendant la 
prière, qui est devenu la norme pour tous les 
kabbalistes (sépharades) aujourd’hui. Il a 
également écrit un commentaire sur l’Etz ‘Haïm 
dont Rav Yeddiya Aboulafia dit que « celui qui 
apprend Etz ‘Haïm sans le commentaire du 
Rachach est comme un aveugle se sentant dans 
le noir ». Le Rav Yitz’hak Kadouri avait l’habitude 
de dire : « On peut avoir mémorisé tous les 
enseignements écrits du Ari zal, et les avoir 
étudiés en profondeur avec les commentaires, 
mais si vous n’avez pas appris les œuvres du 
Rachach (notamment son Re’hovot HaNahar 
(Routes de la rivière)), vous n’êtes pas encore 
entrés dans l’étude de Kabbala ». Le Rachach est 
alors considéré comme le père de tous les 
kabbalistes sépharades contemporains. 

A la rencontre de nos Sages 

David Lasry 

 Le Triomphe inachevé 
Pour la seconde fois depuis Chimchon, les 
Philistins essuient une défaite 
monumentale face aux Israélites. Ils sont 
alors contraints de battre en retraite vers 
leur territoire. Mais Chaoul ne compte 
pas les laisser s’en tirer aussi facilement. 
Il se lance à leurs trousses et interdit à ses 
troupes de manger quoique ce soit tant 
qu’ils ne les auront pas rattrapés. 
Quiconque désobéira sera exécuté. Une 
seule personne osera enfreindre cet 
interdit. Il s’agit de son propre fils. Ayant 
donné l’assaut en premier, Yonathan 
n’avait pas encore rejoint les troupes au 
moment où le roi fit cette annonce. Il 
n’avait donc aucune idée de la gravité de 
son geste lorsqu’il gouta un peu de miel 
en présence de ses frères.  
Au final, la stratégie de Chaoul échoue. 
Comme l’avait fait remarquer Yonathan, 
les soldats étaient bien trop exténués 
pour continuer. La nuit venue, ils 
s’empressent de mettre fin à leur jeûne. 
Mais dans leur précipitation, ils omettent 
une Halakha importante qui fait l’objet 
d’une discussion entre les exégètes. Rachi 
s’appuie sur une redondance dans le 
verset pour expliquer qu’ils ont 
transgressé l’interdit de tuer une bête et 
sa progéniture le même jour. Mais Radak 
préfère suivre le sens littéral des mots. Il 
comprend ainsi que les Israélites étaient 
tellement affamés qu’ils ne prirent pas le 
temps de vider correctement le sang des 

bêtes qu’ils égorgeaient. Un dernier avis 
rapporte qu’ils offrirent des sacrifices 
pour célébrer leur victoire. Seulement, ils 
n’attendirent pas l’aspersion du sang sur 
l’autel pour manger la part qui leur 
revenait (voir fin du traité Zéva'him). Pour 
remédier à la situation, Chaoul 
confectionne un autel de fortune où 
chacun pouvait venir égorger ou sacrifier 
sa bête selon les avis.  
Il attendit ainsi que tous ses hommes 
soient repus avant de reprendre sa quête. 
Suivant le conseil du Cohen Gadol, il 
utilise les Ourim Vétoumim afin de 
vérifier que ses desseins sont agréés. 
Mais contre toute attente, il n’obtient 
aucune réponse. Sachant qu’Hashem ne 
les aurait pas sauvés s’ils avaient fauté, 
Chaoul en conclut donc qu’une infraction 
avait été commise juste après leur 
victoire. Cela expliquerait le silence de 
D.ieu. Il organise alors un tirage au sort 
pour désigner le(s) coupable(s), et à sa 
grande surprise, Yonathan est désigné. Il 
sera finalement sauvé par l’intervention 
du peuple. Après tout, ils ont vaincu leurs 
ennemis grâce à lui et il ne savait pas ce 
qu’il faisait. Radak explique que toute 
cette histoire était nécessaire afin que les 
Israélites n’accusent pas Chaoul de 
favoritisme envers son fils. Mais selon le 
Malbim, Yonathan aurait dû demander à 
son père d’annuler son serment. D.ieu se 
montra ainsi plus intransigeant avec lui, 
vu son niveau de piété. 

La Voie de Chemouel 

Yehiel Allouche 

Charade:  Elle Hasard Acco Haine 
 
Enigme 1 : Les 8 petits poteaux qui se trouvaient 
dans le Beth Mitba'haïm qui servaient à dépecer 
les bêtes (Midots 3,5). 
 
Enigme 2 :   Jaune rouge vert bleu blanc. 

Réponses 'Houkat  N°143 

Bien qu’il soit interdit pour deux personnes de 
manger sur la même table de la viande et du lait, 
si on place un objet qui n’est pas habituel de 
mettre sur la table, en signe de séparation, 
comme par exemple des clés, un stylo, une 
montre..., il sera alors permis de manger sur la 
même table. Certains demandent à ce que cet 
objet soit bien reconnaissable comme un 
chandelier, un broc d’eau ou tout objet élevé qui 
n’est pas courant de poser à table... 
Par contre, si chacun est assis à une table 
différente ou bien sur la même table avec un 
plat, un set de table ou une nappe différente 
cela compte comme un objet de séparation pour 
manger ensemble du lait et de la viande. Aussi, 
s’ils sont sur une même table mais assez 
éloignés, de manière à ne pas pouvoir atteindre 
le plat de l’autre en tendant la main, ce n’est pas 
la peine de mettre une séparation. 

Bassar Behalav 

Mikhael Attal 

ם'שלו שבת  
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Binyamin est responsable d’une 
association d’aides aux démunis et, est 
aussi très proche d’un des grands Rabanim 
de notre génération. Un jour, alors qu’il est 
en voyage pour récolter des fonds pour 
son organisme, soutenu bien sûr par son 
Rav, il rencontre un riche donateur et lui 
demande donc de l’aider. À son grand 
étonnement, Emmanuel, le riche homme, 
refuse catégoriquement en lui disant qu’il 
a déjà assez donné aux associations de ce 
grand maître. Binyamin qui ressent 
quelque chose, n’hésite pas à questionner 
Emmanuel sur ce que cela veut dire et 
celui-ci ne se gêne pas de répondre qu’il y 
a plusieurs années, un homme pauvre était 
venu le trouver dans l’espoir de lui 
emprunter de l’argent. Malgré sa 
réticence, en voyant dans les mains du 
pauvre une recommandation de la part du 
fameux Gadol qui s’est d’ailleurs même 
proposé d’être garant au cas où 
l’emprunteur ne pourrait payer, Emmanuel 
s’empressa de lui prêter les 300 000 
Dollars. Mais le temps passa et 
malheureusement le prêteur n’entendit 
plus parler de son argent. Évidemment, il 
pensa aller trouver le grand Rav mais il 
était trop gêné à cette idée. Emmanuel 
termina son histoire en expliquant que 
depuis il avait été entièrement Mo’hel 
(pardonné) au Rav mais ne trouvait plus 
l’envie de continuer à l’aider. Après un tel 
récit, Binyamin ne put que baisser la tête 
et sortir le plus rapidement possible de la 
maison d’Emmanuel. À peine arrivé, il alla 
voir son Rav pour lui raconter cela mais le 
Gadol ne répondit rien du tout. Les 
semaines passèrent et un jour, alors que 
Binyamin fut appelé par le Rav, il en profita 
pour lui dire qu’il connaissait plus d’une 
personne fortunée qui payerait avec joie la 
somme due par le Rav. Cette fois-ci, le 
grand de la génération lui répondit et lui 
expliqua qu’en vérité la recommandation 
montrée à Emmanuel était falsifiée et qu’il 
n’avait jamais écrit une telle chose. Il 
ajouta que puisqu’Emmanuel avait été 

Mo’hel il ne voyait pas l’intérêt de dévoiler 
la tromperie et faire ainsi du Lachon Ara 
sur cet escroc. Binyamin rétorqua qu’il 
existait tout de même un risque de 
récidive de sa part et qu’il valait mieux 
prévenir les gens, mais le Rav lui répondit 
qu’il pensait savoir de qui il s’agissait et 
qu’il avait mis les choses au clair afin qu’il 
ne recommence plus. Mais Binyamin se 
pose maintenant la question s’il est 
véritablement interdit de dire du Lachon 
Ara sur un tel escroc pour se dédouaner et 
ne pas entacher son renom aux yeux des 
gens.  
La Guemara Brakhot (5b) nous raconte 
l’histoire de Rav Houna qui avait 400 
cruches de vin qui tournèrent subitement 
et se transformèrent en vinaigre. Les 
Rabanim qui vinrent le trouver lui 
expliquèrent la raison de cette perte par le 
fait qu’il n’avait pas donné à son métayer 
une partie de la récolte, ce à quoi Rav 
Houna rétorqua que ce fameux métayer lui 
volait plus que ce qu’il lui rapportait et 
qu’il ne le lui devait donc rien. (La suite de 
l’histoire est que Rav Houna paya tout de 
même et que les cruches se 
transformèrent à nouveau en vin d’après 
une version ou que la valeur du vinaigre 
dépassa celle du vin d’après une autre 
version). Le ‘Hafets ‘Haïm prouve de cette 
Guemara qu’il est permis à un homme de 
dire la vérité et raconter du Lachon Ara sur 
autrui (s’il n’a pas d’autres options) afin de 
se dédouaner. Mais le ‘Hafets ‘Haïm 
rajoute qu’une personne de qualité se 
devra de se taire et ne rien raconter et 
prendre sur soi la honte occasionnée à 
moins qu’il en découle du ‘Hiloul Hachem 
comme dans l’histoire de Rav Houna. Rav 
Zilberstein nous enseigne alors que bien 
qu’il fût permis au grand de la génération 
de dévoiler la supercherie, il préféra se 
conduire avec une mesure de piété 
supplémentaire et ne rien raconter tout en 
pensant qu’il n’en sortirait pas de là un 
‘Hiloul Hachem. 

Balak, roi de Moav, décide d’engager Bilam pour 
le débarrasser de la ‘’menace‘’ juive. Malgré 
toutes les allusions qu’Hachem lui fait pour le 
décourager d’y aller, Bilam s’entête à accepter 
cette mission. Lors de son trajet, alors qu’il 
chevauche tranquillement son ânesse, un ange 
vient se dresser devant lui. L’animal qui perçoit la 
menace, va faire un écart, tandis que Bilam, qui lui 
ne voit pas l’ange, ne comprend pas l’attitude de 
sa monture et la frappe. L’ange se dresse de 
nouveau devant eux, l’ânesse s’écarte et presse la 
jambe de son maître contre le mur, il la frappe 
encore. Enfin lorsque l’ange apparaît une 3ème 
fois et qu’elle s’accroupit sur ses pieds, Bilam 
récidive et la bat.   
Nous assistons alors à une discussion peu banale 
entre Bilam et son ânesse. Lorsque celle-ci lui 
demande la raison de sa violence, Bilam lui 
répond que c’est son attitude à elle qui a entraîné 
cela. Elle lui dit alors :’’Ne suis-je pas l’ânesse que 
tu chevauches depuis tant d’années ?! T’ai-je déjà 
fait subir quelque chose de semblable ?! ‘’ Bilam 
répond qu’effectivement, elle ne lui a jamais fait 

cela.   
Au-delà du fait de voir un animal parler, ce 
dialogue est assez surprenant. En effet, la 
véritable raison de leur malentendu est que 
l’ânesse voit le danger, alors que lui ne voit rien. 
Lorsque Bilam lui dit qu’il la frappe car elle se 
moque de lui, elle aurait dû simplement répondre 
qu’elle n’a fait que le protéger d’un danger. 
Pourquoi est-elle obligée de mettre en avant la 
grandeur de leur complicité ? N’ayant ici rien à se 
reprocher, pourquoi s’efforce-t-elle de rappeler sa 
fidélité ?   
Quant à l’ange, au lieu de le questionner sur le 
but de son voyage, il lui demande également 
pourquoi a-t-il frappé son ânesse ! Alors que 
l’avenir du peuple est en jeu, c’est soudain le sort 
de cet animal qui fait débat. Quel est donc le sens 
de cet épisode ?   
Le discours de l’ânesse est en fait porteur d’un 
message très  important. Lorsqu’on se trouve face 
à quelqu’un qui habituellement est digne de 
confiance, mais que l’on voit faire quelque chose 
qui nous paraît déplacé, il faut s’efforcer de 

remettre son comportement dans le contexte de 
ce qu’il est d’habitude. Et même si tous les 
éléments semblent l’accabler, il faut se convaincre 
que certains éléments nous échappent.   
L’ânesse dit en fait à Bilam ! ‘’Même si tu ne 
comprends pas ma réaction, sachant que je ne t’ai 
jamais trahi, tu te dois d’être indulgent à mon 
égard’’. Le fait de voir ou pas l’ange n’est plus le 
sujet, sa remarque est beaucoup plus pertinente 
car elle touche un point sensible. Lui qui se dit si 
sage, reçoit de son ânesse un reproche qui est 
juste et percutant. Hachem va d’ailleurs, après 
cela, tuer l’ânesse pour ne pas que Bilam ait à 
subir le regard moqueur des gens qui lui 
reprocheraient sa réaction.   
Ce qui semblait être une anecdote, se révèle, en 
fait, être pour nous une grande leçon de vie. 
Réduire l’autre à une de ses actions est réducteur 
et souvent trompeur. Au contraire, s’efforcer de 
l’accepter et de le comprendre permet de tisser 
un lien véritable et durable. (Rav Chlomo Assouline) 

Jérémy Uzan 

Haïm Bellity 

     La Question de Rav Zilberstein 
      Léïlouï Nichmat Roger Raphaël ben Yossef Samama 

     La Force de la confiance 

« Hachem vint vers Bilaam, mit une parole dans sa bouche et 
dit : Retourne chez Balak et c’est ainsi que tu parleras » (23,16) 
 
Rachi pose deux questions : 
1- Quelle est la signification de «mit une parole dans sa bouche» ? 
2- Qu’aurait-il manqué au verset si Hachem n’avait dit que « Retourne 
chez Balak et c’est ainsi que tu parleras » ? 
Rachi répond : « Quand Bilaam entendit qu’il n’avait pas la permission 
de maudire, il demande : "Pourquoi reviendrais-je chez Balak pour 
l’affliger ?". Hachem lui mit une bride et un crochet dans sa bouche 
comme un homme qui stimule un animal avec un crochet pour le faire 
aller là où lui désire. Hachem lui dit : "Contre ton gré tu retourneras 
chez Balak" » (Selon la réponse de Rachi, il ne faut plus traduire 
"davar" par "une parole" mais par "une chose"). 
Les commentateurs demandent : Pourquoi Rachi n’a pas expliqué cela 
plus haut (verset 5) où il est également écrit : « Hachem mit une parole 
dans la bouche de Bilaam et dit : Retourne chez Balak et tu parleras 
ainsi. » ? 
On pourrait proposer la réponse suivante : La différence entre le verset 
5 et notre verset c’est que dans le verset 5 il est écrit : 
« Hachem survint auprès de Bilaam et Bilaam dit à Hachem : J'ai dressé 
les sept autels et j’ai offert un taureau et un bélier sur chaque autel. » 
Et ce n’est qu’ensuite qu’il est écrit : « Hachem mit une chose dans la 
bouche de Bilaam... ». Sur ce verset, Rachi n’a pas de question car dès 
qu’Hachem est apparu à Bilaam, ce dernier a commencé à parler, alors 
dans ce contexte, lorsqu’on dit "Hachem mit une chose dans sa 
bouche" c’est certainement pour le stopper, pour qu’il arrête de 
parler, et ceci est justement confirmé par le midrach sur ce verset 5 
qui dit qu’Hachem a tordu la bouche de Bilaam et lui a collé sur sa 
bouche comme une sorte de muselière (pour qu'il arrête de parler) 
comme un homme qui fixe un clou sur du bois. 
Dans notre verset 16 en revanche, lorsqu’Hachem apparut à Bilaam, ce 
dernier n’avait encore rien dit pour qu’il soit écrit qu’Hachem lui mit 
une chose dans sa bouche. Rachi se pose alors la question : quelle est 
cette chose qu’Hachem a mis dans sa bouche ? Voilà qu'ici on ne peut 
pas expliquer qu’Il lui a mis une chose dans la bouche pour le faire 
arrêter de parler car ici Bilaam n’a pas encore commencé à parler. Et si 
tu veux traduire "davar" par "une parole" alors dans ce cas, le sens 
serait qu'Il lui a mis les paroles qu’il va dire ensuite. Or pour Rachi il n'y 
a pas besoin de le dire car dans la suite Hachem dit "Retourne 
chez Balak et c’est ainsi que tu parleras". On comprend donc bien 
que c'est Hachem qui va lui mettre les paroles qu’il faudra dire et c'est 
justement le sens de la deuxième question de Rachi : Qu’aurait-il 
manqué au verset si Hachem n’avait dit que « Retourne chez Balak et 
c’est ainsi que tu parleras » ? Ainsi, Rachi répond que Bilaam ne voulait 
pas retourner chez Balak alors Hachem lui a mis une chose dans la 
bouche, comme une sorte de crochet, pour le tirer et le forcer à aller 
chez Balak, comme le crochet qu’on met dans la bouche d’un animal 
pour le forcer à aller là où on désire. Il en ressort finalement que la 
première fois, Hachem lui a mis une chose dans la bouche pour le faire 
taire, et la deuxième fois Il lui a mis une chose dans la bouche, comme 
une sorte de crochet, pour le tirer et le forcer à aller chez Balak. 

Comprendre Rachi 

Mordekhaï Zerbib 
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La Voie à Suivre s"xc

(*) Prière d’allumer à l’heure 
de votre communauté.

Hilloula

« Tu ne maudiras point ce peuple, 
car il est béni » 

(Bamidbar 22, 12)
Nos Sages affirment que les enfants d’Israёl 

n’avaient pas de plus grand ennemi que Bilam 
l’impie. Ce dernier chercha à les anéantir par 
ses malédictions, mais le Saint béni soit-Il, dans 
Sa grande bonté, les prit en pitié et lui tint la 
bride haute pour l’empêcher de les maudire. 
Lorsqu’il constata qu’il était incapable de les 
maudire, il voulut les bénir. Cependant, l’Eter-
nel lui signifia qu’ils n’avaient pas besoin de sa 
bénédiction, « car il est béni » – comme le dit 
le proverbe : « Je ne veux ni de ton miel, ni de 
ton dard ! » (Rachi)

Il va sans dire que, même lorsqu’il voulut les 
bénir, son intention n’était pas de leur apporter 
la bénédiction, mais il espérait les maudire par ce 
biais ; aussi D.ieu ne lui en donna-t-Il pas le loisir.

Mais, d’où provenait donc cette aversion pro-
fonde de Bilam pour le peuple juif ? Pourquoi le 
haïssait-il au point de vouloir l’exterminer ?

Nos Maîtres (Avot 5, 19) affirment : « Quiconque 
a les trois défauts opposés peut se réclamer de 
Bilam l’impie (…) : un regard malveillant, un esprit 
arrogant et une âme avide. » Le vice principal 
de Bilam était son regard malveillant ; c’est ce 
qui le caractérisait. Celui qui possède ce défaut 
ne supporte pas de constater la réussite de son 
prochain. Ainsi, Bilam ne parvenait pas à accepter 
la réussite des enfants d’Israёl et était jaloux du 
fait que l’Eternel était constamment à leurs côtés, 
veillait à leurs moindres besoins, leur accordait 
une Providence individuelle et les conduisait 
miraculeusement dans le désert. D’où la haine 
cuisante qu’il nourrissait à leur égard et sa volonté 
de les exterminer.

Pourtant, ceci demande à être éclairci : si Bilam 
était un si grand mécréant, comment mérita-t-il de 
parvenir au niveau de la prophétie ? Le texte dit à 
son sujet « Qui perçoit la vision du Tout-Puissant » 
(Bamidbar 24, 16) et nos Maîtres de commenter 
qu’il connaissait l’heure où D.ieu était en colère, 
tout comme l’avenir, et avait atteint le même niveau 
de prophétie que Moché. Il est dit, en effet : « Mais 
il n’a plus paru, en Israël, un prophète tel que Mo-
ché » (Dévarim 34, 10), d’où ils déduisent que tel 
fut le cas au sein du peuple juif, mais non pas parmi 
les nations. Aussi, comment un homme ayant de si 

grands vices, une profonde haine pour le peuple 
juif et un comportement des plus immoraux, put-il 
atteindre un si haut degré de prophétie ?

La réponse est simple. Bilam ne s’est jamais 
travaillé pour parvenir à ce niveau : il l’a atteint 
gratuitement, reçu en cadeau. En effet, il n’a jamais 
aspiré à se sanctifier ni à purifier ses pensées pour 
mériter de se hisser à un haut niveau spirituel ; au 
contraire, de vilains défauts et un esprit de révolte 
étaient implantés en lui et il les suivait volontiers, 
cédant aux incitations de son mauvais penchant. 
Mais il reçut gratuitement du Créateur un très haut 
niveau de prophétie, afin que les nations du monde 
ne puissent plus tard justifier leur mauvais compor-
tement par le fait qu’elles eussent été défavorisées.

Toutes proportions gardées, Moché se hissa à un 
très haut niveau au prix de nombreux efforts. Paré 
de vertus et d’un comportement droit, il pouvait 
se réclamer de notre patriarche Avraham, puisqu’il 
avait, tout comme ce dernier, « un œil bienveillant, 
un esprit humble et une âme tempérée » (Avot 5, 
19). En effet, il se sacrifia pour le peuple juif et se 
travailla afin d’acquérir ces trois vertus.

Dès sa jeunesse, dans le palais de Paro, Moché 
ne chercha pas à profiter de sa place prestigieuse. 
Au contraire, partageant la souffrance de ses frères 
asservis, il ôtait ses vêtements princiers pour aller 
les aider et les réconforter. C’est ainsi qu’il acquit 
les vertus de bonté et d’humilité qui s’enracinèrent 
en lui et devinrent partie intégrante de son être. 
Car il se travailla pour les acquérir. En outre, ces 
sublimes vertus lui permirent également de se 
renforcer en crainte du Ciel et d’atteindre un niveau 
de proximité divine jamais inégalé par aucun être 
humain.

Or, il est important de savoir que, malheureuse-
ment, l’offensive de Bilam contre notre peuple n’est 
pas uniquement un fait passé. Toujours existante, 
elle prend aujourd’hui la forme de technologies 
nouvelles comme l’Internet ou le Smartphone 
non filtré et cause de nombreux ravages. Il nous 
incombe de prendre conscience de notre devoir 
de veiller à nous préserver de ce danger, tout en 
sachant que, si nous nous efforçons dans ce sens, 
commençons à nous sanctifier, à purifier notre 
cœur et nos pensées et à nous éloigner des vices 
et de l’abomination, l’Eternel nous accordera Son 
assistance, car « celui qui vient se purifier, D.ieu 
lui vient en aide ».

L’effort, le moyen d’acquérir les vertus

Le 17 Tamouz, Rabbénou Yéhouda, fils 
du Roch

Le 18 Tamouz, Rabbi Yossef Kapa’h

Le 19 Tamouz, Rabbi Ben Tsion Aba 
Chaoul, Roch Yéchiva de Porat Yossef

Le 20 Tamouz, Rabbi Avraham ‘Haïm Naé

Le 21 Tamouz, Rabbi Ra’hamim Naouri, 
président du Tribunal rabbinique de Paris

Le 22 Tamouz, Rabbi Chlomo de Karlin, 
que D.ieu venge sa mort

Le 23 Tamouz, Rabbi Moché Cordovero

Balak
20 Juillet 2019

17 Tamouz 5779

1093

  All. Fin R. Tam

 Paris  21h28* 22h46 00h04

 Lyon 21h06* 22h18 23h24

 Marseille 20h55* 22h05 23h04 
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La Voie à Suivre 



DE LA HAFTARA 

« Les survivants de Yaakov seront (…) » (Mikha chap. 5 et 6)

Lien avec la paracha : la haftara relate la bonté du Saint béni soit-Il 
qui fit en sorte que Bilam loue le peuple juif au lieu de le maudire, 
sujet de notre paracha qui rapporte la volonté de Balak, roi de 
Moav, et de Bilam l’impie de maudire le peuple juif, finalement 
béni contre le gré de ce dernier.

La bourse contre la vie
C’est une femme quasi désespérée qui vint me trouver, suite à 

l’échec d’innombrables traitements et aux résultats des derniers 
examens qu’elle avait subis. Le verdict des plus grands médecins 
était sans appel : elle ne pourrait jamais avoir d’enfants !

Elle ne pouvait cependant se résoudre à l’évidence et, en dépit 
de leur diagnostic, elle voulait garder espoir et foi en D.ieu, tout-
puissant. Elle revint à plusieurs reprises, me demandant de prier 
pour qu’elle finisse par mettre au monde des enfants.

Afin de ne pas la peiner davantage, je la bénis à chaque fois, 
tout en ajoutant qu’elle ne devrait pas placer trop d’espoirs dans 
cette brakha – je voulais ainsi la pousser à continuer à prier 
elle-même –, car elle n’avait normalement aucune possibilité 
de devenir mère. Il valait donc mieux éviter qu’elle s’attriste ou 
se focalise là-dessus.

Un jour, elle réapparut, m’annonçant qu’elle avait le sentiment 
que quelque chose se passait en elle et qu’elle était enceinte. 
Je me dis au départ, qu’étant stérile, elle ne devrait pas tenir 
compte de cette impression. Toutefois, après mûre réflexion, je 
changeai d’avis et l’encourageai, au contraire, à aller au plus vite 
consulter un spécialiste pour savoir si son intuition était juste.

À la surprise de tous, son désir intense d’être mère fut exaucé, 
et même doublement puisque, neuf mois plus tard, elle donna 
naissance à des jumeaux – garçon et fille.

La nuit précédant la brit-mila, son mari, l’heureux père, rêva 
qu’on lui volait dix-huit mille euros. Du rêve à la réalité, il n’y avait 
qu’un pas, puisque c’est ce qui lui arriva le lendemain.

Lorsqu’il me relata les faits, je réalisai aussitôt que le nombre 
dix-huit est particulièrement significatif puisque c’est la valeur 
numérique de ‘haï – vivant. En outre, nos Sages affirment qu’« 
un pauvre est considéré comme un mort ».

Lorsque cette somme lui fut dérobée, c’est comme si on lui 
avait retiré la vie. Dans Sa Miséricorde infinie, le Tout-Puis-
sant avait anticipé le mal par son remède, en lui accordant 
deux fois la vie, à travers la naissance de ces jumeaux, fruits 
d’un miracle.

Le sidour caché par Rabbi Salman Moutsafi
L’histoire nous montre le fossé séparant les Sages de notre peuple 

et les personnalités des nations du monde. Tandis que les premiers 
ont toujours vécu dans la discrétion et fui les honneurs, les seconds se 
complaisent au contraire à se voir glorifier, comme le laisse transparaître 
la promesse de Balak à Bilam figurant dans notre section : « Car je veux 
te combler d’honneurs. »

Dans la haftara de notre semaine, le prophète Mikha souligne l’impor-
tance de garder le profil bas : « Ce que le Seigneur demande de toi (…) 
de marcher humblement avec ton D.ieu. » (6, 8) D’ailleurs, tout au long 
des générations, force est de constater que, plus un Sage est grand en 
Torah, plus il est humble.

En réalité, le concept de publicité est, à la base, impur. A l’inverse, la 
pudeur est l’apanage du peuple juif et, plus ses membres se distinguent 
dans cette vertu, plus ils sont grands en Torah et en crainte du Ciel.

Rav Bentsion Moutsafi chelita dépeint, dans l’ouvrage Dorech Tsion, le 
portrait de son père, Rabbi Salman zatsal. Il raconte qu’il avait l’habitude 
de se rendre chaque jour au Kotel pour y prier min’ha et arvit. Il prenait 
alors le sidour du Rachach dans lequel il priait avec la plus grande fer-
veur. Il était recouvert d’une enveloppe qui en cachait le contenu. Il se 
tenait debout dans un coin, le tenant à moitié fermé, et priait pendant 
environ une demi-heure.

« Une fois, un homme, lui aussi venu prier au Kotel, fut curieux de 
savoir quel était ce livre duquel mon père lisait. Il s’approcha de lui pour 
regarder de plus près. Mon père comprit son intention (…) et s’empressa 
de refermer et de tourner sur le côté le sidour afin qu’il ne puisse pas 
deviner duquel il s’agissait. Mais l’autre s’entêta et se pencha pour essayer 
de voir l’autre côté du livre (…) Mon père mit son sidour à l’intérieur de 
sa tunique et poursuivit sa prière. Il se dit : “J’ai renoncé à une prière avec 
les kavanot élevées, l’essentiel étant qu’on ne me voie pas prier dans le 
sidour du Rachach et qu’on dise : quel grand Tsadik !” » 

Le Pélé Yoets explique que les actes et les conduites obéissant à la 
halakha peuvent être exécutés en public, mais ceux qui cor-
respondent à des ajouts volontaires faits par piété doivent 
être accomplis dans la discrétion. Celui qui désire faire des 
‘houmrot doit le faire entre lui et lui-même, sans publicité.

S’appuyant sur le Zohar, le ‘Hida écrit que, si quelqu’un 
publie ses bons actes, il reçoit ainsi sa récompense dans ce 
monde, tandis que, dans le suivant, il sera puni pour cela. 
Non seulement il ne recevra pas de récompense, mais en 
plus, il sera puni.

A l’inverse, celui qui cache ses bonnes actions, le Saint 
béni soit-Il le protège et le cache, le mettant à l’abri des 

puissances impures, comme le souligne le verset : « Je veux (…) 
suivre la droiture de mon cœur dans l’enceinte de ma maison 
(…) Je déteste les agissements des pervers : rien de commun 
entre eux et moi. » (Téhilim 101, 2-3) Celui qui œuvre discrète-
ment dans ce monde en sera grandement récompensé dans le 
suivant, en vertu de la promesse du verset : « Ah ! Qu’elle est 

grande Ta bonté, que Tu tiens en réserve pour Tes adorateurs. 
» (Ibid. 31, 20)

Paroles de Tsaddikim

CHEMIRAT HALACHONE

Quand il faut s’abstenir de louer
Si quelqu’un ayant obtenu un prêt de son prochain raconte en public com-

bien il s’est montré généreux à son égard, il risque d’encourager les autres à 
lui demander cette même faveur, ce qui pourra lui être préjudiciable.

A ce sujet, il est dit : « Assourdir de grand matin son prochain par de 
bruyants saluts, c’est comme si on lui disait des injures. » (Michlé 27, 14)

GUIDÉS PAR LA ÉMOUNA
Étincelles de émouna et de bita’hon consignées par le Gaon  
et Tsaddik Rabbi David ‘Hanania Pinto chelita
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Etre émerveillé, oui. Changer, non !
Bilam l’impie, impressionné par les qualités du 

peuple juif, s’écria : « Qu’elles sont belles, tes tentes, 
ô Yaakov ! » (Bamidbar 24, 5)

La Guémara (Sanhédrin 105b) commente : il faisait 
allusion aux synagogues et lieux d’étude dans lesquels 
les enfants d’Israёl prennent place pour étudier la Torah.

Cet émerveillement de Bilam ressemble beaucoup 
à celui éprouvé par les gens venant visiter des institu-
tions de Torah. C’est la première fois de leur vie qu’ils 
se trouvent confrontés de près au monde de la Torah, 
ayant face à eux le spectacle de centaines d’avrékhim 
ou ba’hourim qui s’attellent assidûment à la tâche de 
l’étude. Il est aisé de s’imaginer combien ces personnes 
sont impressionnées par cette vision, à ce moment-là. 
Elles réalisent la beauté et la splendeur de notre sainte 
Torah et ont alors une estime inouïe pour ceux qui se 
vouent à son étude, prêts à se sacrifier dans la « tente 
de la Torah », renonçant à tous les vains plaisirs de ce 
monde.

Cependant, si ce merveilleux spectacle remue tant 
ces visiteurs, comment expliquer qu’il ne laisse pas son 
empreinte en eux ? En effet, leur émerveillement fait 
vite de s’estomper et ils ne décident pas de suivre le 
mouvement en se joignant aux étudiants de Yéchivot 
et Collélim. Pourquoi donc aucun changement essentiel 
ne s’opère-t-il en eux ?

La réponse est simple : telle est l’œuvre du mauvais 
penchant. S’il permet à l’homme d’être impressionné 
par ce qu’il voit, il ne lui laisse pas le loisir d’éveiller ses 
sentiments intérieurs plus dissimulés, ceux qui susci-
teraient en lui un véritable changement, de peur qu’il 
n’emprunte le droit chemin. Nous constatons à cet égard 
combien il est difficile, pour l’homme, de se défaire de 
ses mauvaises habitudes et, à l’opposé, combien il lui 
est facile de continuer à suivre ses désirs, plutôt que de 
se soumettre au joug de la Torah et des mitsvot. C’est 
ainsi qu’il persiste dans ses voies corrompues, refusant 
de se corriger en quoi que ce soit.

Il en fut de même concernant Bilam : il fut hautement 
impressionné par les enfants d’Israёl, assis par groupes 
pour étudier la Torah et, pourtant, il ne fut pas prêt à 
modifier son propre comportement. De son point de 
vue, il était trop difficile, voire impossible, de se confor-
mer aux lois de la Torah. Aussi préféra-t-il poursuivre son 
mode de vie licencieux, ce qui explique pourquoi son 
émerveillement face au monde de la Torah n’entraîna 
pas de changement profond en lui.

Celui qui est apte à bénir
« Car, je le sais, celui que tu bénis est béni. » (Bamidbar 22, 6)
Le Tsadik Rabbi Meïr Abou’hatséra – que son mérite nous protège – 

raconte que, dans sa ville natale, au Maroc, habitait un homme simple 
auprès duquel les gens venaient demander des bénédictions qui, très 
souvent, s’accomplissaient.

Dans l’ouvrage Pékoudot Elazar, son fils, l’Admour Rabbi Elazar – que son 
mérite nous protège – raconte qu’il demanda à son père une explication 
de ce fait.

Avec sa douceur habituelle, Rabbi Meïr lui répondit que, s’il s’agissait 
certes d’un homme simple, tout comme son père, ce dernier était aussi 
connu comme une personne pratiquant beaucoup de charité.

Il était couturier et, parmi ses actes charitables, il avait l’habitude de 
récupérer les vêtements usagés ou déchirés des gens pour les réparer et 
les distribuer ensuite aux pauvres. Les nombreux mérites du père valurent 
au fils la réalisation des bénédictions qu’il prononçait.

Dans cet esprit, on raconte que, lorsque le Saba de Slabodka était 
malade, il envoya des émissaires chez des Tsadikim pour leur demander 
de prier en sa faveur. Or, il en envoya également chez le pharmacien de 
son village, se disant que, s’étant montré bon envers les autres par la 
préparation de médicaments nécessaires à leur guérison, il avait sans 
doute de nombreux mérites et de fortes chances que ses bénédictions 
se réalisent, à l’instar des justes et des saints.

Les pas répréhensibles de Bilam
« Mais D.ieu étant irrité de ce qu’il partait. » (Bamidbar 22, 22)
Que signifient les mots « de ce qu’il partait » ?
La Guémara raconte (Brakhot 7a) que Rabbi Yéhochoua ben Lévi avait 

pour voisin un Saducéen l’irritant sans cesse, au point qu’il souhaitait sa 
mort.

Sachant qu’il existe un moment, vers le lever du jour, où la colère règne 
en maîtresse dans le monde, Rabbi Yéhochoua ben Lévi prévit d’être 
alors réveillé afin d’en profiter pour maudire cet homme, malédiction qui 
s’appliquerait sans doute. Comment distinguer cet instant ? Il correspond 
à celui où la crête du coq devient entièrement blanche.

Aussi, le Sage prit-il un coq qu’il observa attentivement, dans l’attente 
de ce moment précis. Mais, lorsque celui-ci arriva, il s’était endormi. A son 
réveil, il comprit que le Créateur l’avait voulu ainsi, afin que sa malédiction 
ne puisse pas s’appliquer.

Dans l’ouvrage Hatsadik Rabbi Chlomo, il est expliqué que Bilam, qui 
désirait maudire le peuple juif, voulut profiter de l’heure où D.ieu se met en 
colère pour accomplir ce sombre dessein. Il prit alors un coq et attendit le 
moment opportun. Constatant qu’il commençait à somnoler, il fit les cent 
pas pour lutter contre le sommeil, ce qui déplut fort au Très-Haut, comme 
le laisse entendre le verset « Mais D.ieu étant irrité de ce qu’il partait. »

D.ieu nous regarde même quand on tombe
« Et il proféra son oracle en ces termes : “Parole de Bilam, fils de 

Béor, parole de l’homme borgne, de celui qui entend le verbe divin, 
qui perçoit la vision du Tout-Puissant – il fléchit, mais son œil reste 
ouvert.” » (Bamidbar 24, 3)

Citant le Rav de Rojin, le Gaon de Tchabin zatsal explique ainsi ce verset. 
« Parole de l’homme borgne » : lorsque les choses ne vont pas comme il 
le voudrait, l’homme simple prétend que D.ieu est borgne, n’exerce pas 
Sa Providence sur lui.

Par contre, « celui qui entend le verbe divin », qui craint le Ciel et se 
plie à la parole divine, « perçoit la vision du Tout-Puissant », c’est-à-dire 
réalise que, même lorsqu’il « fléchit », « Son œil reste ouvert », le Créateur 
exerce Sa Providence sur lui et telle est Sa volonté.

PERLES SUR LA PARACHA
DANS LA SALLE

DU TRÉSOR
 Perles de l’étude 

 de notre Maître le Gaon et Tsaddik 
 Rabbi David ‘Hanania Pinto chelita
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« Elle ouvre sa main au pauvre et tend le bras 
au nécessiteux. »

L’ouvrage Léhaguid rapporte l’histoire suivante racontée 
par un grand Sage.

Un jour, nous avancions prudemment entre les sépultures 
du grand cimetière de Vilna quand, soudain, nos yeux se 
posèrent sur une curieuse épitaphe : « Ci-gît untel fils d’untel, 
décédé tel jour (…) Elle ouvre sa main au pauvre et tend le 
bras au nécessiteux. »

Quoi de plus surprenant : ce verset de Michlé, extrait de 
l’éloge prononcé par le roi Chlomo sur la femme vertueuse, 
avait été choisi pour figurer sur l’épitaphe d’un homme de 
Vilna.

Notre curiosité aiguisée, nous voulûmes savoir ce qui se 
cachait derrière ces mots. Nous décidâmes alors d’aller à 
la source en cherchant dans les vieux registres de la ‘hévra 
kadicha. Après maints efforts, nous parvînmes au but : 
nous retrouvâmes le nom de ce monsieur et l’histoire expli-
quant cette dernière phrase de son épitaphe. Une histoire 
incroyable.

Dans la ville de Vilna, habitait un homme spirituel, aimant 
pratiquer la charité. Dans tous les villages voisins, il était 
célèbre pour son opulence. Pour le définir, on pouvait dire 
qu’il était aussi généreux que riche. Durant de nombreuses 
années, il distribua de sa grande fortune aux pauvres juifs, 
à ceux auxquels la chance ne souriait pas, aux nécessiteux 
et à tous ceux dans le besoin. Tous étaient ébahis du bon-
heur qu’il éprouvait à dispenser ainsi son argent. Il aimait 
de tout cœur céder ses biens, remplir de son argent les 
poches vides des plus démunis. Il poursuivait littéralement 
la tsédaka.

Mais voilà que la roue de la fortune tourna. Les affaires de 
notre Tsadik ne furent plus aussi prospères qu’à l’accoutumée 
et sa fortune commença à s’amoindrir de jour en jour. D’un 
petit déclin, il connut finalement une véritable faillite. Il ne 
lui restait plus que sa somptueuse maison, emplie d’usten-
siles d’or et d’argent. A défaut d’espèces, il ne pouvait plus 
donner d’argent aux pauvres. Tous les habitants de Vilna 
se demandèrent comment un homme si généreux avait pu 
mériter une telle punition. Sans doute était-ce là un de ces 
voilements de la face divine…

La confusion était telle qu’elle s’empara même des diri-
geants de la communauté, des décisionnaires et des Rabanim 
qui décidèrent de se regrouper pour examiner ensemble la 
question. Après de longues réflexions, on trouva la nature de 
sa faute : il n’avait pas appliqué les paroles de nos Sages selon 
lesquelles on ne doit pas dispenser plus qu’un cinquième de 

LA FEMME VERTUEUSE
Grandes lignes de la personnalité d’une femme vertueuse de 

notre peuple, à la mémoire de
la Rabbanite Mazal Madeleine Pinto, de mémoire bénie

ses biens. En effet, il aimait tant donner aux nécessiteux 
qu’il n’avait pas respecté cette limitation.

Or, notre philanthrope trouva un autre moyen de satis-
faire son envie de secourir les autres, en leur distribuant 
des objets de valeur en sa possession.

Les membres du tribunal, constatant que sa générosité 
dépassait maintenant ses moyens, lui interdirent formel-
lement de sortir de chez lui. Ils pensaient que, ne pouvant 
être en contact avec l’extérieur, il ne rencontrerait plus de 
misérables dans la rue et ceux-ci s’adresseraient alors à 
d’autres nantis.

Cependant, les pauvres, connaissant l’extrême bonté de 
cet homme, ne baissèrent pas les bras. Cherchant un moyen 
d’entrer en contact avec lui, ils tentèrent de frapper à ses 
fenêtres. Se rassemblant aux heures tardives de la nuit, ils 
se lamentaient sur leur situation, jusqu’à ce qu’il se réveil-
lât. Touché par ce spectacle, il se levait et leur jetait toutes 
sortes d’objets précieux – lampes en argent, montres… Sa 
maison se vida de plus en plus ; tout or et argent avaient 
disparu. Néanmoins, son propriétaire était heureux et ces 
dons lui procuraient toute son énergie vitale.

Et ce, jusqu’à ce que sonnât sa dernière heure. Vers 
minuit, deux pauvres, en pleurs, frappèrent à sa fenêtre. 
L’ancien riche les prit en pitié. Il fouilla sa maison de fond 
en comble, à la recherche d’objets de valeur à leur donner, 
mais en vain. Tous ses biens trônaient déjà dans les foyers 
des autres. Toutefois, les démunis insistèrent. N’aurait-il 
pas, tout de même, un moyen de les tirer d’embarras et 
de leur permettre de nourrir les membres de leurs familles 
affamés ?

Il fit une seconde fois le tour de sa maison, examina ses 
moindres recoins, ouvrit les armoires et regarda ce qui se 
trouvait au-dessus. Finalement, il trouva une cuillère en or 
pur, reçue de son beau-père le jour de son mariage. Mais 
que faire pour partager ce bien entre les deux pauvres ? 
Mettant à contribution ses cellules grises, il trouva une 
idée ingénieuse : la couper en deux. Ce qu’il fit. Ainsi, il put 
donner le manche de la cuillère à l’un et la partie creuse à 
l’autre. Les pauvres s’empressèrent d’aller vendre ces objets 
pour avoir de l’argent qui leur permettrait de satisfaire les 
besoins de leurs familles.

Le lendemain matin, notre philanthrope n’était plus en 
vie. Il venait de rendre son âme au Créateur. Cette remar-
quable histoire marqua sa dernière nuit sur terre. C’est 
pourquoi il fut décidé d’en commémorer le souvenir en 
inscrivant, dans l’épitaphe figurant sur sa sépulture, le 
verset « Elle ouvre sa main au pauvre et tend le bras au 
nécessiteux. » Celui-ci peut en effet également se lire ainsi 
: « Donnant au pauvre la partie creuse (kapa) de la cuillère 
et son manche (yadéha) au nécessiteux. »      
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Balak (88) 

רֶא אָתוֹן וַתֵּ ץ ה' מַלְאַךְ-אֶת ה ָֽ ל חֵּ יר-אֶל וַתִּ לְחַץ הַקִּ ם רֶגֶל-אֶת וַתִּ לְע  -אֶל בִּ
יר הּ וַיֹסֶף הַקִּ  לְהַכֹת ָֽ

« L’ânesse vit l’ange de D., elle se serra contre le mur et 
elle serra le pied de Bilam contre le mur, et il continua à 
la frapper »  (22.25 )  
 
Pourquoi est-ce que D. l’a blessé spécialement aux 
pieds ? Il y a un dicton qui dit : “Chéker en lo raglayim” 
(le mensonge n’a pas de pied). En hébreu le mot 
Chéker, mensonge s’écrit , שקר:   les lettres ont soit un 
support unique (pour la premiere et dernière) ou soit 
sont déséquilibrées (celle du milieu a un support plus 
long que l’autre).Le contraire du mensonge, c’est le 
émet, vérité, et s’écrit .אמת:   Les trois lettres ont toutes 
deux supports, sorte de deux pieds sur le sol. Ainsi, 
avec la vérité ont tient solidement et éternellement sur 
deux pieds, supports. Mais en ce qui concerne, le 
mensonge, on peut tenir, uniquement sur un pied, 
support, et cela pas pendant très longtemps. Par 
ailleurs, on remarque que le mot émet, vérité possède 
trois lettres, qui sont dans l’ordre la première de 
l’alphabet (, א)  la lettre du milieu ( מ)  et enfin la dernière 

(. ת) En effet, quelque chose de vrai et vrai du début à la 
fin. Rashi rapporte dans son explication que D. en 
écrasant le pied רגל )  , réguel )de Bilam, fait allusion au 
mérite du peuple juif qui célèbre les trois fêtes de 
pèlerinage (régalim). Ainsi, on voulait lui signifiait : tu 
veux exterminer ce peuple, qui se rend trois fois par an 
à pied à Jérusalem. Malgré leur nombre considérable, 
personne n’a ressenti un manque de place, alors que 
dans ton cas, même en cheminant tout seul, tu te trouves 
à l’étroit [v.26 : « un lieu étroit »]. Ton réguel,pied 
s’écrase face à leur régalim trois fêtes de pèlerinage. Tu 
perçois ainsi la différence entre le peuple juif et les 
autres nations. La « barrière de chaque côté » (v.24 
Rashi : « c’était une simple barrière de pierres ») est 
l’alliance que Yaakov a scellé avec Lavan. Bilam, 
l’arrière-petit-fils de Lavan, fut le 1er à outrepasser 
cette alliance en essayant de faire du mal aux 
descendants de Yaakov. Ce sont donc les pierres qui le 
punirent les premières : l’ânesse écrasa le pied de 
Bilam contre la barrière de pierres, ce qui le rendit 
boiteux. Cette « barrière de chaque côté » représente 
aussi le cadre qui doit gérer notre vie afin de rester sur 
le bon chemin, et ce quel que soit les tentations, envies 
à gauche ou à droite. 
                                            Aux Délices de la Torah 

 

ה ל קַבֹה לֹא קֹבאֶ  מ  ה אֵּ  ה' )כג. ח( ז עַם לֹא אֶזְעֹם וּמ 
« Comment puis-je maudire? D. n’a pas maudit. »  (23.8)  
Quelle preuve a Bilam pour dire que D. n’a pas maudit 
les juifs ? Dans le désert, les tribues étaient divisées en 
quatre groupes, ayant chacun sa bannière:  
Celui de Yéhouda, Sur la bannière, il y avait la première 
lettre de chacun des trois patriarches : Avraham 
 et י le ,א soit : le ,( יעקב) et Yaakov ( יצחק) Yithak ,(אברהם)
le י 

– Celui de Réouven, où il y avait la 2e lettre de chacun 
des trois patriarches. 
– Celui d’Ephraïm, où il y avait la 3 e lettre de chacun 
des trois patriarches. 
– Celui de Dan, où il y avait la dernière lettre de chacun 
des trois patriarches. 
 
Le nom Avraham a une lettre de plus que les autres 
noms, ainsi 1 lettre de son nom n’était pas présente sur 
les bannières : la lettre hé. Cette lettre planait au-dessus 
du camp des Bnei Israel et les protégeait en 
permanence. Pourquoi sur la bannière de Dan, on ne 
continue pas en suivant l’ordre et en prenant la 
quatrième lettre des trois noms ? On aurait ainsi les 
trois lettres : le , ה  le et le ק  , ב  et la lettre mém planant sur 
le camp des juifs. D. n’a pas demandé de procéder ainsi, 
car les lettres de cette bannière pourraient alors former 
le mot ה   kava, maudire.Ainsi, quand Bilam arriva et קַב 
vu les bannières du peuple juif, il a compris, à partir de 
ces lettres, que D. ne voulait pas que toute forme de 
malédiction puisse s’attacher au peuple juif.Par 
conséquent, il dit a Balak : « Comment peux-tu attendre 
de moi que je les maudisse ? ». 

Le Ohèv Israël se basant sur un Yalkout Réouvéni 
 

Le Bérah Moché donne une autre explication sur la 
présence du Hé planant sur le camp. Selon le Yétev 
Lev, Hachem a ajouté un Hé à Avram (אברם) pour 
séparer le אב (père – av) du רם (orgueil – ram). Le Hé est 
la lettre qui lorsqu’elle est écrite pleinement a la 
guématria la plus petite (c’est : הא), et cela représente le 
fait d’être humble. Cette lettre a été placée au milieu du 
nom pour nous apprendre que Hachem n’aime que 
ceux qui sont humbles, à l’image de Avraham. Selon le 
Ari zal, la guématria de : anava (humilité, ענוה) est égale 
à celle de : Samael (le nom du Yétser ara, סמאל). La 
seule possibilité de neutraliser la force du yétser ara est 
au travers l’humilité. C’est pourquoi c’est cette lettre 
(le hé) qui a été choisie afin de planer et protéger le 
peuple juif de tout mal. Tout cœur hautain est en 
horreur à Hachem : l’orgueilleux est livré entre les 
mains de son mauvais penchant, car comme D. l’a en 
horreur, il ne bénéficie d’aucune aide divine. » 

Rabbénou Yona   Chaaré Téchouva 
 

Tout celui qui ne se fait pas comme un désert n’est pas 
capable d’acquérir la sagesse de la Torah  ( Midrach 
Bamidbar Rabba sur premier verset de bamidbar) 
.Toute personne qui est orgueilleuse ne pourra jamais 
véritablement acquérir la Torah. Les noms des 
Patriarches ont un total de treize lettres, qui est la 
guématria de : « Ehad » (un). Les Patriarches 
représentent l’unité. Bien que chaque tribu avait sa 
propre bannière, il était nécessaire de se rappeler que 
chacune était une partie d’un tout. 

Adéret Eliyahou 
 
 

Boï Kala
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עַ  אֻם י שמֵֹּ מְרֵּ עַ  ל-אֵּ  אִּ  )כד. טז(  עֶלְיוֹן דַעַת וְיֹדֵּ
« [Telle est] la parole de celui qui entend les paroles de 
D. et qui connaît l’esprit du Très-Haut » (24.16) 
 
S’il ne savait même pas ce que pensait son ânesse, 
comment pouvait-il savoir ce que D. pensait ? 
L’expression (connait l’esprit du Très-Haut) enseigne 
qu’il savait déterminer le moment précis où D. se met 
en colère. (guémara Bérahot 7a) La personnalité de 
Bilam est pleine de contradictions … Nos Sages disent: 
Le verset : Il ne s’est pas levé en Israël de prophète 
semblable à Moché  (Dévarim 34,10) veut dire que, dans 
le peuple juif, il ne s’est pas levé d’égal à Moché mais 
que, parmi les autres nations, un tel prophète s’est levé 
… : il s’agit de Bilam .(Midrach Bamidbar rabba 14,20) 
D’autre part, Bilam était un homme si mauvais que la 
Michna le compte parmi les quatre personnes qui, à 
cause de leurs méfaits, ont perdu leur part au monde 
futur. (guémara Sanhédrin 10,1 (90a). Celui qui possède 
un oeil mauvais, un esprit arrogant et une personnalité 
grossière fait partie des disciples du méchant Bilam  
(Pirké Avot 5,19) 
 
Le Maharal explique que Bilam était plongé dans les 
vices et les passions ; il a tant livré son âme à son corps 
qu’elle ne désirait rien d’autre que de satisfaire les 
désirs de son enveloppe corporelle. Bilam avait une 
haine dévorante contre Israël. On peut citer par 
exemple : C’est Bilam qui avait conseillé à Pharaon de 
jeter les nouveaux-nés mâles dans le Nil (guémara 
Sanhédrin 106a). Quand le peuple juif a quitté l’Egypte, 
c’est sur le conseil de Bil’am qu’Amalek a délaré la 
guerre à Israël (Targoum Yonatan  Balak 31,8).Après 
que Bilam se soit rendu compte qu’il ne pouvait 
convaincre D. de le laisser maudire Israël, il s’est rendu 
chez Balak et lui a conseillé de faire fauter les enfants 
d’Israël par des relations adultères et idolâtres avec les 
femmes moabites (fin paracha Balak et début de 
Pin’has).Même après sa mort, dans sa résidence 
éternelle en enfer, Bilam reste ferme dans sa haine 
féroce contre Israël, comme le raconte la guémara 
(Guittin 57a): avant qu’Onkelos ne se convertisse au 
judaïsme, il a pratiqué la nécromancie et a invoqué 
Bilam pour lui demander s’il serait bon qu’il s’attache 
au peuple juif et à sa religion.Bilam lui a répondu : « Ne 
recherche jamais leur paix ou leur bonté! 
 
Pouquoi un tel comportement ?La source de cette haine 
se trouve dans le fait que Bilam n’agissait pas en accord 
avec le haut niveau de prophétie qu’il avait atteint ; il 
poursuivait les passions les plus grossières. Il n’était 
qu’un instrument de transmission des messages de D. 
aux nations, mais il n’a nullement intériorisé ses 
expériences prophétiques afin de progresser. Bilam ne 
pouvait accepter le fait que les juifs, malgré une 
perception de la prophétie inférieure à la sienne (seul 
Moché étant un prophète hors du commun), aient 
atteint des échelons de sainteté et de spiritualité 
supérieurs au sien. Nos Sages décrivent :  Avant que le 
peuple juif ait quitté l’Egypte, toutes les nations 
venaient demander conseil à Bilam. Mais une fois 
qu’Israël a quitté l’Egypte, même une servante juive 
était considérée comme plus avisée que Bil’am. C’est 

alors qu’il est devenu affligé (Avot déRabbi Nathan 45). 
Mais, au lieu de faire des efforts pour progresser et 
sortir de son naufrage spirituel, Bil’am a essayé de 
compenser ses défauts en laissant chuter Israël jusqu’à 
son niveau, d’abord en essayant de les maudire puis en 
leur faisant commettre une faute que D. déteste (pécher 
avec les femmes).Pour lui, la grandeur de ce peuple 
dans ce monde soulignait sa propre bassesse. Ainsi, il 
décida purement et simplement de l’exterminer. 

Aux Délices de la Torah 
 

Halakha :  
L’importance du Qadiche 
 
Il faut bien veiller à écouter le Qadiche et à y répondre 
avec ferveur. A plus forte raison, il faut une ferveur 
extrême pour כו'.....אמן יהא שמי' רבא ו  ( amen que Son 
Grand Nom…) Car quiconque dit    ....אמן יהא שמי' רבא 
de toute sa force et de toute sa ferveur, on annule pour 
lui un verdict céleste prononcé pour soixante-dix ans. Il 
y a lieu d’exprimer cette réponse à haute voix pour que, 
par cette voix, on brise toute accusation et annule toute 
décision sévère. 

Abrégé du Choulhane Aroukh  volume 1 
 
 
Dicton : Le meilleur maquillage du visage, un beau 
sourire. 

Simhale 
 

 
 שבת שלום

 
יוצא לאור לרפואה שלימה של דינה בת מרים, רפאל יהודה בן 

מרים, שלמה בן מרים, חיים אהרן לייב בן רבקה,  מלכה, אליהו בן
, משה שלום בן שמחה ג'וזת בת אליז, חיים בן סוזן סולטנה

זרע של קיימא לרינה בת זהרה אנריאת, מרים ברכה דבורה  רחל .
בת מלכה ואריה יעקב בן חוה.                              לעילוי נשמת: 

בן מחה, דניאל בן רחל, ג'ינט מסעודה בת ג'ולי יעל, שלמה 
עמנואל בן ארנסט אברהם, רפאל שלמה בן אסתר, חוה בת צביה, 

 . אמיה בת רחל, ויקטור חי בן יקוט
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Dédicacez le feuillet pour un proche, une reussite, un bon Zivoug, la Refoua chélema etc. pour un 
don de 100€

1-11. « On commence en honorant l’hôte »
Chavoua Tov Oumévorakh. Ce Chabbat, nous étions 
à l’hôtel « Nir Etzion » avec les jeunes hommes de la 
Yéchiva, Ben Porat Yossef. Il est écrit dans la Guémara 
(Bérakhot 63b) que lors d’un discours, on commence en 
honorant l’hôte. Qu’ai-je à raconter sur notre hôte de ce 
Chabbat ? Autrefois, il y avait un camp qui s’appelait « 
Goush Etzion », et qui est tombé le 4 Iyar 5708 (un jour 
avant l’établissement du pays). En diaspora, je suivais 
tout ce qu’il se passait en Israël, par les journaux qui nous 
parvenaient. Il s’agissait d’un journal appelé « Chlouhot » 
qui paraissait une fois par mois (nous n’avions pas entendu 
parler d’un autre journal). J’avais lu un article au sujet des 
240 combattants de Goush Etzion, qui envoyaient des 
messages cachés, dans lesquels Goush Etzion était appelée 
 la reine ». Et le 4 Iyar 5708, ils ont envoyé le » - « המלכה »
message suivant : « המלכה נפלה » - « la reine est tombée 
», qui voulait donc dire que Goush Etzion était entre les 
mains des non-juifs. Ces non-juifs là, que leur nom soit 
effacé, ont tué tous les combattants et n’y ont rien laissé, 
ils les ont assassinés jusqu’à leur dernière goutte de sang. 
Mais il était écrit dans le journal : « de nos jours, la reine 
n’est pas tombée Baroukh Hashem, et Goush Etzion s’est 
rétabli, ainsi que Nir Etzion etc... (cela fait 40-50 ans). Si ces 
mécréants pouvaient, ils verraient comment cet endroit 
est devenu merveilleux et constateraient sa splendeur. 
Comment le Chabbat est respecté ici, comment le climat 
y est exceptionnel (nous nous sommes rendus dans l’une 
des rivières, et il n’y a pas besoin ni de clim, ni de ventilateur 
là-bas...), l’air circule sainement et c’est exceptionnel ;

2-2. Israël est ton partenaire
Dans le thème actuel, quel est le sens de la phrase : « la 
reine n’est pas tombée » ? C’est le Chabbat qui est appelé 
« reine ». Ces idiots peuvent le combattre autant qu’ils 
veulent, ça ne les aidera en rien, car le Chabbat restera 
pour l’éternité et malgré leur colère, il ne tombera jamais. 
Le prophète Yirmiyah a dit : « De nouveau je t’édifierai et 
1. Note de la Rédaction : Nous avons gardé la numérotation des paragraphes de 
l’édition Hébreu (caractère de droite) afin que celui qui souhaite approfondir et 
compléter son étude s’y retrouve plus facilement.

Pour information, le cours est transmis à 
l’oral par le Rav Méïr Mazouz à la sortie de 
Chabbat, son père est le Rav HaGaon Rabbi 
Masslia’h Mazouz הי‹‹ד.

tu seras bien édifiée, vierge d’Israël ; de nouveau tu iras, 
parée de tes tambourins, te mêler aux danses joyeuses » 
(Yirmiyah 31,3). De qui parle-t-on lorsque l’on dit « vierge 
d’Israël » ? Du Chabbat. Il est écrit dans le Midrach que 
le Chabbat s’est présenté à Hashem et lui a dit : « chaque 
chose dans le monde a un partenaire, alors que moi je n’en 
ai pas ». Hashem lui a répondu : « Israël est ton partenaire 
». C’est-à-dire que le Chabbat est une vierge d’Israël, et 
le Chabbat est son partenaire2. Tous ceux qui s’éloignent 
et combattent contre le Chabbat, sentent qu’il prend le 
dessus sur eux. Car lorsqu’ils combattent une chose, cela 
sous-entend que leur cœur en est attiré. C’est pour cela 
que de très nombreux chanteurs, artistes et musiciens 
ont une lueur soudaine qui s’allume dans leur cœur et les 
incitent à faire Techouva3. Mais tous ceux qui combattent le 
Chabbat n’iront pas loin. Un jour, le discernement entrera 
en eux, à Tel-Aviv, à Ramat Gan et autres, et ils sauront que 
le Chabbat est un « bijou national ». De même que l’on ne 
vend pas la couronne de Louis XVI, alors qu’il n’est qu’un 
homme issu de poussière et qui y retournera, à plus forte 
raison ne doit-on pas vendre le Chabbat.

3-3. L’Admour de Loubavitch, un homme unique 
en son genre

Aujourd’hui (le 3 Tamouz), c’est la Hazkara du Admour 
de Loubavitch. Hier, j’ai entendu une histoire à son sujet 
(racontée par Rabbi Hananel Cohen Chalita) qui était 
unique en son genre. Il y avait un homme qui organisait 
des voyages en Amérique. Il avait plusieurs employés, et 
parmi eux, il y avait un arabe. Ils sortirent de l’avion qui 
avait atterri aux États-Unis, et lorsqu’ils arrivèrent, les juifs 
déclarèrent naturellement : « nous allons sur la tombe du 
Rabbi ». L’arabe qui était avec eux déclara : « en quoi cela 
m’intéresse ? C’est le Rabbin des juifs, qu’irai-je faire là-
bas ?! ». L’organisateur lui dit : « Viens, reste avec moi ici, 
nous allons nous asseoir et parler ensemble ». L’arabe lui 
dit : « ils vont tous partir prier, et toi tu vas rester ici pour 
raconter des histoires de grand-mères avec un arabe... 
2. Certains ont expliqué cela avec les sept premières lettres de l’alphabet hébreu. Toutes 
les lettres peuvent s’additionner avec une autre lettre pour avoir une valeur numérique 
égale à 7, sauf la lettre Zaïn qui ne s’associe avec aucune autre lettre et qui à elle seule 
la valeur numérique de 7. Le Chabbat est seule. C’est pour cela qu’Hashem lui a envoyé 
le peuple d’Israël pour qu’il soit son partenaire.
3. Ils m’ont dit qu’un chanteur qui avait fait Techouva est retourné dans le mauvais 
chemin. Mais s’il y a un mort dans le monde, va-t-on dire que le monde est rempli de 
morts ou bien qu’il est rempli de vie ?! Bien sûr qu’il est plein de vie.

גליון מס': 169 פרשת בלק )חקת( 
י' תמוז תשע"ט )13/7/19(

Cours hebdomadaire de Maran Rosh HaYéchiva 
Rav Meïr Mazouz Chlita

Possibilité d'écouter le cours de Maran Chlita en Direct ou en Replay sur 
https://www.yhr.org.il/video-ykr

Cours transmis à la sortie de Chabbat 
Houkat (Israel), 4 Tamouz 5779

21:34 | 22:55 | 23:03
21:00 | 22:11 | 22:30

21:11 | 22:26 | 22:41
20:54 | 22:06 | 22:24

Paris
Marseille
Lyon
Nice 

All. des bougies | Sortie | R.Tam

"N
ous vous prions de respecter la sainteté du feuillet, ainsi de ne pas le transporter durant Chabbat" 

-. L’air de la terre d’Israël, -. La reine Chabbat, -. Le Rabbi de Loubavitch, -. Une goutte de lait qui est tombée 
dans un plat de viande, -. On continu dans notre coutume, et en cas de besoin, on revient à la loi stricte, -. 

Version de « Rétsé Wéhah’alitsenou » dans le Birkat, -. La douceur de la Torah dans chaque mot,

Sujets de Cours :
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Leïlouye Nichmat: Géoula bat Esther Mazouz 
לעילוי נשמת: הרב צבי חיים בן אסתר זצ"ל

5-5. Comment est-il possible de se fier à un non-
juif dans ce cas ?

Le Chakh (là-bas chapitre 102) pose une question à ce 
sujet, et il s’agit en réalité d’une difficulté sur la Guémara. 
Comment Maran a pu trancher la Halakha selon laquelle 
on fait confiance à un קפילא ? Il est pourtant écrit dans 
la Guémara (Baba Kama 114b) qu’un non-juif qui vient 
témoigner, n’est cru que dans le cas d’un témoignage pour 
une femme. Qu’est-ce que cela veut dire ? Lorsqu’il y a 
une femme qui a le statut de Agouna (mariée mais dont 
nous n’avons plus de nouvelles du mari à savoir s’il est 
toujours vivant ou non, la femme ne peut pas se remarier 
ndlr), et qu’un non-juif vient témoigner en disant qu’il a vu 
son mari être tué en chemin ou être assassiné, on prend 
son témoignage en compte. La raison pour laquelle on lui 
fait confiance est due au fait que la femme est bloquée 
par son statut de Agouna5. Mais en règle générale, on ne 
fait jamais confiance à un non-juif, comme il s’écrit dans 
Téhilim (144,8) : « dont la bouche profère la fausseté, 
et dont la droite est une droite mensongère »6. Voici la 
question du Chakh, et de nombreuses réponses ont été 
données. Certains disent que l’on parle ici d’un קפילא 
professionnel, qui a un palais capable de reconnaître les 
goûts7. Puisque c’est son métier, il doit garder sa réputation 
et donc il ne viendra pas à mentir. Mais cette réponse pose 
également problème car certains avis disent que si le plat 
à un goût de lait, il s’agit d’un interdit de la Torah, et il est 
impossible de faire confiance à un non-juif pour autoriser 
un interdit de la Torah, à part pour le cas d’une femme 
Agouna. Et ici, dans notre cas, il y a un seul témoin, qui 
plus est non-juif et il ne s’agit pas d’un témoignage pour 
une femme Agouna, alors il vaut mieux jeter la marmite ; 
pourquoi donc est-on indulgent en laissant goûter le קפילא, 
qui nous permettra de déterminer si le plat est autorisé ou 
non ? Le Chakh a posé plusieurs questions et a lui-même 
apporté plusieurs réponses, le sujet est très long. Mais le 
Péri Hadach (98,100,2) a écrit une réponse très simple et 
claire. Il dit que sur le témoignage d’une femme, on ne 
peut pas savoir si le non-juif dit la vérité ou non, car ce 
dernier témoigne que son mari est mort et que la femme 
est donc autorisée à se marier. Si après s’être remariée, 
son premier mari se présente, alors les enfants qu’elle a 
eu avec son nouveau mari seront des Mamzerim (enfants 
issus d’une union interdite ndlr) et elle devra divorcer des 
deux maris, et la liste des sanctions infligées à cette pauvre 
femme est très longue (Yebamot 87b). Or, il est impossible 
de faire ce constat au sujet d’un plat de viande dans lequel 
une goutte de lait est tombée, car le non-juif va goûter, et 
dira que le plat est autorisé car il n’y a aucun goût de lait. 
Si par la suite lorsque l’on va manger le plat, on se rend 
compte qu’il a un goût de lait, il sera donc avéré que cet 

5. Comment peut-on accepter le témoignage d’une seule personne dans ce cas-là ? 
Normalement on exige toujours deux témoins ! Ils ont écrit une très belle allusion pour 
répondre à cela. En effet, il est écrit dans le verset (Devarim 19,15) : « Un témoignage 
isolé ne sera pas valable contre un homme, quel que soit le crime ou le délit ». Le verset 
parle donc d’un homme, mais si le témoignage concerne une femme, ce serait valable.
6. Que veut dire : « et dont la droite est une droite mensongère » ? Le Ibn Ezra explique 
que même s’ils jurent avec la main droite, qui est un signe de serment chez les arabes, 
il ne faut pas les croire, car leur droite est une droite mensongère.
7. Une fois j’ai vu un documentaire où ils expliquaient comment ils s’organisaient 
pour introduire un nouveau thé ou une nouvelle boisson ou aliment sur le marché. Ils 
amènent douze goûteurs professionnels, chacun d’entre eux goute des aliments qu’on 
propose et on procède à un vote. Suivant la majorité, on introduit une petite quantité 
sur le marché, et si l’article marche bien, alors on en produit plus, et ainsi de suite.

allons-y avec eux ! ». Cet arabe se rendit sur la tombe du 
Rabbi, et commença à s’effondrer en larme. Ils le virent 
et pensèrent qu’il était simplement en train de se souvenir 
d’une anecdote. Lorsqu’ils revinrent en Israël, 2-3 jours plus 
tard, l’arabe appela l’organisateur du voyage et lui dit : « je 
veux te rencontrer face-à-face ». Il lui demanda : « que veux-
tu de moi ? » Il lui répondit : « je veux te raconter quelque 
chose d’exceptionnelle ». Ils se rencontrèrent, et l’arabe lui 
dit : « j’ai pleuré là-bas, car j’ai ressenti quelque chose de 
très fort envers votre Rabbi, mais je ne savais pas pourquoi 
cela m’était arrivé. Je suis allé raconter à ma mère, et elle 
m’a dit : « tu es juif ». Je me suis étonné : « comment ça ?! 
» Elle me dit : « je suis juive et tu es juif, tu ne peux pas t’en 
échapper ». Maintenant, dis-moi, qu’est-ce que je dois faire 
? » Cet homme enquêta et lui répondit : « le plus important 
est que tu mettes les Téfilines tous les jours, mais fais-le 
discrètement, que personne ne te voit ». Cependant, il avait 
cinq enfants qu’il avait fait avec sa femme non-juive. S’il se 
comportait vraiment comme un juif, ses enfants et sa femme 
le fuiraient, alors le minimum était qu’il mette les Téfilines 
tous les jours. Ce Tsadik de Admour avait la force de tirer 
des « arabes », qui ressentait des choses en l’approchant. Il 
donna la force dans le cœur de ce « non-juif », pour revenir 
à ses sources et mettre les Téfilines. C’est ce qui est écrit au 
sujet du prophète Elicha’. Lorsqu’ils enterraient un mort et le 
jetaient dans le tombeau de Elicha’, il est écrit : « Au contact 
des ossements d’Elicha’, le défunt ressuscita et se remit 
debout » (Melakhim2, 13,21). Elicha’ représente la vie, la 
Torah représente la vie, les Tsadikim vivent dans ce monde 
et dans le monde futur. Le Rabbi combattait toujours pour 
qu’on mette les Téfilines, et de nombreux gens les ont mis 
par son mérite. C’est quelque chose d’unique. Si on devait 
raconter tout ce qu’il a fait, le temps ne serait pas suffisant, 
donc j’ai raconté seulement une nouvelle histoire qui est 
jolie et exceptionnelle.

4-4. Une goutte de lait qui est tombée dans une 
marmite de viande

Dernièrement, le Ben Ich Haï nous avait écrit des Halakhotes 
au sujet de l’annulation par soixante (année 2, Paracha 
Korah), dont nous allons un petit peu parler. D’après la loi 
de la Guémara (Houlin 97a), si une goutte de lait est tombée 
dans une marmite de viande, on fait appel à un « קפילא », 
c’est-à-dire un non-juif qui goutte ce plat4. S’il dit qu’il n’y 
a aucun goût de lait, même si dans la marmite il n’y a pas 
soixante fois plus de viande que de lait, on dit que le lait 
a été annulé et que le plat est autorisé. C’est l’avis qu’a 
retenu Maran (Yoré Déa 98,1). Le Rama écrit que nous (les 
ashkénazes) suivons un avis strict, qui est de ne pas du tout 
s’appuyer sur ce קפילא. En revanche, nous vérifions s’il y a 
soixante fois plus de viande que de lait. Si c’est effectivement 
le cas, le lait s’annule car il n’y aura pas de goût de lait dans 
cette marmite, mais s’il n’y a pas soixante fois plus, même 
si le קפילא jure par sept fois que le plat n’a aucun goût de 
lait, on ne lui fait pas confiance et le plat est interdit. Il est 
écrit dans Michlé (26,25) : « s’il prend une voix caressante, 
ne te fie pas à lui, car son cœur est plein d’horreurs ». Bien 
entendu, ce verset ne parle explicitement pas d’un קפילא... 
mais il nous apprend qu’il ne faut faire confiance à aucun 
d’eux.
4. Nous prononçons toujours ce mot « Kéfèl ». J’ai vu que certains ponctuent « Kapil », 
mais je ne sais pas pourquoi ils font ça.
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pour en abuser. Il ne faut utiliser ces options inutilement10.

7-7. Les ashkénazes s’appuient sur les séfarades
Le livre Adéret Chémouel rapporte plusieurs décisions d’un 
sage, Rabbi Chémouel de Salant11, soit des décisions dont 
l’auteur se souvient, soit découverts dans des lettres12. Dans 
ce livre (p 237), il est écrit que lorsqu’un tel cas de mélange 
se présente, où les ashkénazes interdisent l’intervention du 
non-juif, suivant leur Rav, le Rama, qui ne permet que s’il y a 
60 fois plus de produits autorisés, il écrit le conseil suivant : 
« faire intervenir un non-juif pour goûter. S’il ne ressent pas 
le goût du lait, le plat sera autorisé pour les séfarades. Et 
les ashkénazes pourraient s’appuyer sur l’un de ces derniers 
(séfarades) pour autoriser le mélange. » En bref, le non-
juif autoriserait pour les séfarades, et un séfarade pourrait 
autoriser aux ashkénazes qui ont le droit de tenir compte du 
témoignage d’un séfarade.... c’est une sagesse de trouver 
des solutions pour respecter les sévérités de chacun et ne 
pas être trop cartésien. C’est un travail du Rav Chémouel de 
Salant.

8-8. Comment évaluer la proportion de « 60 fois 
plus »?

Comment estimer la proportion ? Quelle mesure doit-on 
prendre en compte ? Pas le poids de l’élément tombé. Par 
exemple, quand une cuillère utilisée, le jour même, pour 
un produit laitier, est insérée, par erreur, dans un plat de 
viande, il faudrait que le plat soit 60 fois plus important que 
la cuillère13. Imaginons que la cuillère pèse 100g et que la 

10. Par exemple, le serment. Auparavant, au tribunal rabbinique, on faisait jurer sur le 
Séfer Torah. Même en Tunisie, à l’époque du Erekh Hachoulhane (il y a environ 200 ans), 
cela était pratiqué. Mon père a raconté ce qu’il avait entendu des sages de Tunis, par 
transmission de maître à élève, à propos du protocole à respecter pour le serment. En 
cas de serment, on puisait de l’eau pour faire Netilat (ablution des mains) à l’accusé. 
Et on l’avertissait de la gravité du serment qu’il s’apprêtait à faire. A l’entrée de chaque 
synagogue, il y avait de l’eau réservée à cet effet. Lorsque la réserve était vide, on devinait 
qu’il y avait eu beaucoup de serments. Et lorsqu’elle était pleine, on savait qu’il n’y en avait 
pas eu beaucoup. De nos jours, certains auraient été prêts à jurer pour de l’argent. Une 
fois, en diaspora, on a demandé à quelqu’un, pourquoi il ne venait pas habiter en Israel. Il 
répondit : « כי הדם הוא הנפש -car le sang (mais aussi peut signifier l’argent) c’est la vie ». 
C’était un pauvre homme de 85 ans qui parlait difficilement... un jour, l’homme comme 
son argent disparaissent. De tels gens existent. C’est pourquoi, ils ont usé de sagesse : 
ils laissaient vides les étuis de Torah, en hauteur, et l’accusé, levait sa main vers le haut 
, pour jurer. Mais, un jour, quelqu’un s’est aperçu que l’étui de Torah était vide et il a 
compris qu’on se moquait d’eux. Il a raconté ça à ses camarades et le bruit s’est propagé. 
Depuis, cela a été arrêté. Que fait-on alors en cas de nécessité de serment ? S’il s’agit 
d’un serment de la Torah: en cas de problème de garde, d’aveux partiel ou d’accusation 
par un seul témoin, on demande à l’accusé de régler la moitié de la somme réclamée. 
Et lorsqu’il s’agit d’un serment rabbinique, on lui demande de régler le tiers (c’est un 
principe rapporté au nom du Rav Bension Abba Chaoul a’h, mais il n’en est pas l’auteur car 
il existait auparavant). Mais, des fois, il s’agit de somme importante, et l’accusé refuse de 
payer et annonce être prêt à jurer. Les Rav Ovadia écrit qu’on pourrait alors le faire jurer, 
en suivant la Guemara. En effet, le Choulhan Aroukh, parties Hochen Michpat et Éven 
Haézer sont remplis de serments que nous avons simplement peur de mettre à exécution. 
Mais, lorsqu’il n’y a pas le choix, nous pouvons le faire. Autre exemple: nous savons que 
nous devons pas célébrer de mariage pendant la période du Omer et Maran (chap 493) 
interdit de se marier jusqu’au trente quatrième jour du Omer. Mais, le Rav Ovadia (Hazon 
Ovadia, Yom tov, p256) écrit, au nom du Péri Hadach et d’autres, que si le Hatan n’a pas 
encore accompli la miswa d’avoir des enfants, on pourrait lui autoriser de se marier durant 
cette période. Mais, ce n’est pas une sagesse de détruire les coutumes ancestrales. Mais, 
dans certains cas, repousser le mariage risque de poser problème : lorsqu’un parent est 
malade gravement par exemple, alors on pourrait s’appuyer sur l’autorisation du Rav. Il 
faut apprendre qu’il n’y a pas toujours de réponse ferme : permis ou interdit. Parfois, il 
faudra approfondir le problème.
11. Grand Rabbin de Jérusalem pendant 60 ans. Il est monté en Israël à l’âge de 30 ans, et 
il a été placé Grand Rabbin de Jérusalem jusqu’à son décès, à 90 ans. Mais, il n’a presque 
rien laissé derrière lui. Quand on lui demander pourquoi il n’écrivait pas, il répondait qu’il 
se rappelait de tout, par cœur.
12. C’est un livre très intéressant. Un jour quelqu’un me l’amena à la synagogue et j’ai pu 
en lire la moitié seulement, car je ne peux pas lire tout les livres du monde.
13. Si la cuillère n’avait pas été utilisée le jour même, pour du lait, il n’y aurait pas eu 
de problème, car le goût du lait de la cuillère aurait été détérioré et le mélange aurait 
été permis par la Torah. A priori cela est interdit, mais, en cas de mélange, on pourrait 
permettre.

homme a menti, comme dit l’expression8 « ּשַקַׁרַּן בַּקַּרַן כּוּלַּהו 
 et nous lui dirons : « tu n’es pas un goûteur...dégage « כַּדַּבַן
d’ici ». Il s’agit donc d’une chose qui va se savoir, et on ne 
fera plus appel à cet homme, c’est pour cela qu’on dit que ce 
non-juif ne sera pas amené à mentir. C’est une réponse très 
simple. Il faut apprendre que le sens simple est une chose 
exceptionnelle qui n’a pas d’égale au monde, et pour toute 
difficulté, si tu réfléchis bien, tu trouveras une solution 
simple.

6-6. En pratique 
Malgré tout, les ashkénazes font preuve de rigueur et 
n’autorisent le mélange qu’à partir du moment où il y a 60 
fois plus d’aliments permis que d’interdits. A ce propos, 
les séfarades ont suivi les ashkénazes. Une fois, on m’a 
demandé quelle était l’habitude à Tunis. J’avais répondu 
que le Ben Ich Haï (2ème année, paracha Korah, paragraphe 
1) a écrit que l’habitude, même chez les séfarades, est de 
n’autoriser le plat que lorsqu’il contient 60 fois plus de 
produits permis. À Tunis aussi, c’est ainsi qu’il était institué, 
et on n’utilisait pas l’intervention d’un non-juif, car qui sait? 
Peut-être son sens du goût est faible et ne ressent-il pas 
convenablement les éléments? Mais, Maran, somme toute, 
autorisé l’intervention d’un non-juif. C’est pourquoi le Rav 
Ovadia a’h (Halikhot Olam, tome 7, p 62) écrit qu’en cas 
de perte importante, il sera possible de suivre l’opinion de 
Maran, et appeler un non-juif qui vienne goûter pour vérifier 
s’il ressent le goût du lait dans le mélange. Si ce n’est pas le 
cas, le tout sera autorisé, même s’il n’y a pas 60 fois plus de 
produits autorisés. C’est pourquoi, celui qui organiserait un 
grand repas à Nir Etsion, ou dans une autre salle, et qu’un 
peu de lait s’est renversé dans une casserole de viande, 
et qu’ une grande perte est envisagée, on pourrait faire 
intervenir un non-juif pour autoriser le mélange si le goût 
du lait n’est pas ressenti. Le Rav Ovadia, dans certains cas, a 
réservé les autorisations pour les nécessités car il n’est pas 
malin de changer des coutumes existantes9. Ces tolérances 
sont semblables à des crédits bancaires. Il faut être idiot 

8. Vous ne connaissez pas cette phrase, car vous ne parlez pas arabe. Mais si vous la 
compreniez, vous connaîtriez son goût mielleux. Car le Rambam a écrit plusieurs mots 
dans son explication de la Michna, et personne ne sait de quoi il parle. Par exemple, la 
Guémara (Soucca 56b) parle de Myriam de la famille Bilga chez les Cohanim, qui avait 
épousé un non-juif grec du nom de « Sarédiot » (il semblerait que c’est un mot grec. Mais 
le Ya’bets explique dans ses notes que ce nom doit se décomposer en deux pour donner 
« Sar - Ediot », pour dire que cet homme pensait qu’il était un « Sar » - « Prince », mais 
qu’en réalité, il était un « Ediot » - « simplet »), et était une mauvaise femme qui venait 
au Beth Hamikdach pour dénigrer l’autel des offrandes. Elle disait : « Lukus Lukus, jusqu’à 
quand vas-tu absorber l’argent d’Israël et ne pas être présent lorsqu’ils sont en détresse !? 
» Les sages ont compris que cette femme ne se comportaient pas bien. Alors, après avoir 
vaincu les grecs et les avoir envoyés au diable, ils ont puni la famille de Cohanim Bilga en 
leur compliquant leurs tâches au Beth Hamikdach, pour qu’ils se souviennent que cette 
mauvaise femme est sortie d’eux. Voici l’histoire que la Guémara rapporte. Que veut dire 
« Lukus » ? Un avis répond en disant qu’il s’agit du mot « Luxus » se référant au fait que 
les juifs gaspillaient leur argent en faisant des offrandes... mais Rachi explique que ce mot 
veut dire « loup » en grec. La femme voulait donc comparer l’autel à un loup car on y 
offre deux moutons chaque jour, qui correspondent au repas du loup. Mais le Rambam 
(explication de la Michna Soucca) a rapporté cette même histoire en citant les paroles de 
la femme de la manière suivante : « Yariv Yariv, jusqu’à quand vas-tu absorber l’argent 
d’Israël ». Dans la Guémara il est écrit Lukus, qu’est-ce que le mot « Yariv » ici ? Personne 
n’a fait attention à ce mot, ni le Chass Vilna, ni le Rachach, car ils pensaient que le Rambam 
avait une autre version de la Guémara. Mais en diaspora, j’ai pensé que ce mot n’est pas 
« Yariv », mais en réalité « Ya-Div », car en arabe, « Div » signifie « loup ». Lorsque je suis 
monté en Israël, j’ai entendu que le Rav Kappah traduisait l’explication de la Michna du 
Rambam. Je lui ai envoyé la remarque, et il m’a écrit : « c’est très correct, j’ai traduit cela 
par « oh loup oh loup ». C’est pour cela qu’il faut apprendre un petit peu l’arabe, pour que 
vous sachiez ces choses-là.
9. Qu’ont fait les réformistes ? Ils ont tout détruit sur leur passage. Une fois, le Malbim Je 
suis invité à l’une de leur réunion, il leur dit : « lorsqu’on veut construire un monument, 
on doit faire appel à des architectes, des entrepreneurs, des artisans,…, Mais lorsque l’on 
veut détruire, il suffit d’employer de simples hommes, des ânes... »
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chéakhalnou wéchatinou). Mais, le Rav Ynoun Houri a’h 
écrit que cela n’est pas convenable. En effets, le ה peut 
laisser entendre une question. Sans cette lettre, nous 
disons: « même si nous avons bien mangé et bu, nous 
n’avons pas oublié ton temple détruit ». Avec le ה, cela 
donnerait : « avons-nous bien mangé et bu? ». Ceci n’est 
pas correct car, en fin de repas, nous avons, en général, 
bien mangé. Donc, il convient de ne pas ajouter la lettre ה.

10-10. Tous les mots de la prière et la Torah ont 
une douceur particulière

L’homme doit réaliser que chaque mot de la prière et de la 
Torah a une douceur particulière. Certains apprennent de 
façon trop sèche et carrée. Mais, cela n’est pas bon. Il faut 
apprendre, comprendre, et ajouter du savoir chaque jour: 
un jour un nouveau commentaire, un autre une nouvelle 
explication, ... chaque fois autre chose. Mais, il y a des gens 
qui cherchent des questions à me poser, en pensant que 
je suis irréprochable. Or, cela n’est pas vrai. On pourrait 
me poser des centaines de questions. D’ailleurs, on m’en 
écrit certaines car on ne peut pas tout écrire. Ils écrivent 
: « après toutes les excuses à notre maître... ». Il y a des 
erreurs, cela arrive. Une fois, ils avaient fait cela au Rav 
Ovadia a’h (en 5734). J’étais à l’hôpital, et le Rav Eliahou 
Ankri m’avait raconté que le Rav avait dit : « j’ai oublié un 
point, et on me poursuit pour cela. C’est un oublié, qu’est-
ce qui se passe ? Il est idiot de chercher les problèmes18. 
Baroukh Hachem léolam, amen wéamen.

Que Celui qui a béni nos saints patriarches Avraham, Itshak 
et Yaakov, bénisse cette sainte assemblée, autant ceux qui 
écoutent ici, chez eux, ou sur la radio « Kol barama », et 
les lecteurs du feuillet, en hébreu, en français, en anglais, 
ou autre langue. L’essentiel est d’étudier et d’ajouter du 
savoir et de la réflexion et qu’on puisse mériter de vivre la 
Rédemption finale, bientôt et de nos jours, Amen.
18. J’avais parlé de l’habitude d’embrasser la Mézouza, en m’appuyant sur la Guemara 
(Avoda Zara, 11a) qui ramène l’histoire d’Onkelos le converti, et son oncle Adrien le 
Racha, qui lui demanda pourquoi il s’était converti. Il lui répondit : « tu m’avais conseillé 
de choisir les marchandises qui ne trouvent pas preneur, c’est pourquoi j’ai choisi la 
Torah. » Son oncle lui demanda alors s’il s’était circoncis et il répondit par l’affirmative. 
L’oncle envoya des soldats pour lui amener Onkelos, mais, ce dernier réussit à les 
convaincre de se convertir au judaïsme. Il en fut de même pour le deuxième groupe 
envoyé. Lorsque l’empereur envoie un troisième groupe, il leur demande alors de ne 
pas discuter avec Onkelos. Lorsqu’ils le font sortir de chez lui, Onkelos pose sa main 
sur la Mézouza, et les soldats ne se retiennent pas de lui en demander la signification. 
Il leur expliqua que « tout roi humain, tel que l’empereur Hadrien, a besoin de soldats 
pour le protéger. Mais, Hachem, notre D.ieu veille sur nous pendant que nous sommes 
à l’intérieur. » Et ce groupe finit aussi par se convertir. Nous apprenons ici l’importance 
d’embrasser la Mézouza, avec la main. Cette semaine, Rav Israël Kadoch m’a demandé : 
« De cette histoire, nous apprenons seulement qu’il faut poser la main sur la mézouza, 
sans l’embrasser ?! ». Mais, lorsque Maran écrit (chap 28, paragraphe 1) qu’il faut 
toucher les Téfilines, à certains moments de la prière, il ne mentionne pas de les 
embrasser. Pourtant, les gens embrassent alors leur main. Il en est de même pour la 
Mézouza, lorsqu’on la touche, on embrasse. Il m’a alors ajouté que d’après le Chout 
Rabbi Akiva Iguer (chap 58), il n’y a aucune preuve qu’il est nécessaire de poser la main 
sur la mézouza?! Il n’est pas possible que l’auteur est omis ce passage de Guemara 
?! Il se peut que, selon l’auteur, Onkelos ait agi ainsi que pour faire réagir les soldats. 
Quoiqu’il en soit, on pose la main sur la mézouza, et on embrasse.

casserole contienne 2L (environ 2000g)de nourriture, le 
repas ne représenterait que 20 fois plus que la cuillère, et 
on devrait interdire le tout. Mais, cela est faux. En effet, il 
ne faut pas prendre en compte le poids de la cuillère, mais 
seulement la quantité de lait qui a pu pénétrer la cuillère. 
Comment estimer cela ? Le Ben Ich Haï (2ème année, paracha 
Korah, paragraphe 2) écrit qu’à son époque, on estimait que 
cela représenterait 15 pour-cent du produit. Donc, pour une 
cuillère pesant 100g, il ne faudrait prendre en compte que 
15g. Multiplié par 60, on obtiendrait 900g. Cela veut dire 
qu’à partir du moment où la casserole contient au moins 
900g, le mélange serait autorisé. Il ajoute aussi que 15 pour-
cent, d’après une enquête menée, cela est un peu sévère. 
En réalité, quelle est le bon prorata ? Dans le livre Chiouré 
Torah (chap 3, lettre 22), il est écrit, au nom du Zivhé Tsédek, 
maître du Ben Ich Haï (son livre n’était pas paru à l’époque 
du Ben Ich Haï), que cela représenterait entre 11 et 12 pour-
cent, pas plus. Disons 12 pour-cent. Donc, pour une cuillère 
pesant 100g, il ne faudrait retenir que 12g. Multiplié par 
60, on obtiendrait 720g. Donc, à partir du moment où la 
casserole contient plus de 720 g, le mélange serait autorisé. 
Il faut apprendre à faire ces calculs14.

9-9. Lecture juste « ושתינו שאכלנו   wégam) « וגם 
chéakhalnou wéchatinou)

Le Ben Ich Haï écrit aussi, à propos du Birkate (1ère année, 
paracha Houkat). Nous en avons parlé dernièrement, et 
nous allons ajouter quelques mots. Lors de la lecture du 
passage supplémentaire de Chabbat, « רצה - Rétsé », il ne 
faudra pas lire « ושתינו שאכלנו   wéaf chéakhalnou) « ואף 
wéchatinou), car le mot « ואף-wéaf » contient la lettre 
 Or, le Rokéah15 (chapitre 337) écrit que le Birkate .ף
ne contient pas la lettre ף comme pour insinuer que 
la colère divine (אף ou זעף ou שצף...et tous les mots 
contenant cette lettre) n’aurait pas d’emprise sur celui 
qui recite attentivement le Birkate16. Donc, on ne dira pas 
 ,(wéaf chéakhalnou wéchatinou) « ואף שאכלנו ושתינו »
mais « וגם שאכלנו ושתינו » (wégam chéakhalnou 
wéchatinou)17. Même, lors de la demande de guérison 
 ,« הרחמן הוא ירפאנו רפואהשלימה רפואת הנפש ורפואת הגוף »
mon grand-père a’h disait toujours ainsi, en 
ajoutant רפואת הנפש ורפואת הגוף . Mais, mon père ne disait 
pas cette fin de phrase car elle contient la lettre ף. De plus, 
auparavant, on disait « והגם שאכלנו ושתינו » (wéhagam 
14. C’est la raison pour laquelle nous estimons à 1,6 kg la mesure de pâte minimale 
pour prélever la Hala. Dans l’absolu, la mesure est de 43,2 œufs (Yoré Déa, chap 324, 
paragraphe 1). Sachant qu’un œuf correspond à 18 dirham, 43,2 correspondent environ à 
777 dirham. Ainsi calcule le Ben Ich Haï (1ère année, paracha Saw, paragraphe 19). Mais, 
ce calcul n’est pas rigoureux car la farine est plus légère que l’eau pour un même volume. 
Or le dirham se mesure en poids, alors que pour la farine, il est question de volume. C’est 
pourquoi 520 dirham suffisent pour prélever la Hala, soit 1,560 kg. Ainsi est habitude. 
Certains ont voulu remettre en question cela, mais ce n’est pas juste.
15. Rabbi Elazar de Garmiza en est l’auteur. C’est un grand sage ashkénaze qui a vécu à 
l’époque du Ramban. Le Ramban (tome 1, p346) le mentionne pour soutenir le Rambam 
(Téchouva, chap 3, loi 7) lorsqu’il dit qu’Hachem n’a pas de corps, ni assimilé. Les sages 
ashkénazes l’ont interrogé : pourquoi est-ce alors écrit « les yeux d’Hachem » (Dévarim, 
11;12) ou « les oreilles d’Hachem » (Yéchaya, 22;14)? Le Ramban leur répondit, au nom 
du Rav Chrira Gaon et du Rav Hai Gaon, relève de réformisme et d’idolâtrie. Et il s’est 
appuyé sur les propos de Rabbi Elazar de Garmiza.
16. Le Rav Hida, dans l’un de ses écrits, ne marque pas le ף, pour la même raison. Il avait 
peur que cela interpelle les noms cités de la colère divine.
17. on m’a demandé et comment cela se faisait-t-il que le jour de Pourim, dans le Birkate, 
nous disons « טף ונשים », avec la lettre ף ? Je leur ai répondu que le grand mérite de ce 
grand jour nous protège d’éventuelles problèmes.
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דד““ב ס ב ס    

En lisant la Parasha de la semaine, on a du mal à comprendre pourquoi     
Hashem n’a pas fait passer les Bnei Israël directement par le chemin le plus 
court, mais les a fait tourner des années dans le désert et comment devant 
la mer rouge ils osent dirent qu’ils veulent retourner en Egypte après tout ce 
qu’ils ont vécu durant l’esclavage ?           
Le Rav David Pinto Shlita dans le livre Pa’had David explique que mal-
gré le fait que les Bnei Israël aient connu pendant des années l’escla-
vage, et que, d’un seul coup ils goutent à la liberté, ils n’ont pas encore 
oublié pour autant leur attrait pour l’argent qu’ils avaient en Egypte ! 
En fait, pendant la plaie du sang, les égyptiens leurs ont achetés des 
litres d’eau en échange de grosses sommes d’argent. Durant la plaie 
de l’obscurité, ils ont pu voir où ils cachaient leur argent. Ainsi, Has-
hem a vu leur amour pour ce dernier et s’IL leurs avait fait prendre 
tout de suite le chemin des Pelishtims, ils seraient certainement tom-
bés spirituellement.  
Mais une question subsiste : même un tel gout pour l’argent est-il as-
sez fort pour supporter une seconde fois un esclavage lourd et dif�i-
cile ? Cela valait-il le coup de retourner en Egypte ? La réponse est 
oui ! ils pouvaient oublier la dif�iculté, la souffrance, la misère, l’escla-
vage en une seule seconde ! L’amour de l’argent peut faire perdre la 
tête à l’homme, tout simplement. Le Yetser Ara est tellement fort qu’il 
est capable de faire oublier toutes ces années de souffrance. De plus, 
ils n’avaient pas encore reçu la Torah et donc, sans elle, il n’y a pas de 
logique. Mais d’un point de vue purement intelligent,  il n’y a pourtant 
aucun autre choix possible que de fuir au plus vite l’Egypte !  
On peut comparer cela à l’ascension d’un Baal Teshouva. Il se rap-
proche d’Hashem, il doit fuir les les endroits impurs, affronter les 
épreuves, et, s’il ne fait pas attention, il peut vite retomber. C’est ainsi 
que le Yetser Ara procède : il arrive à faire oublier à l’homme les dif�i-
cultés qu’il va rencontrer en chemin mais quand il réussit à prendre 
conscience qu’il a beaucoup d’épreuves dans sa vie, le Yetser Ara lui 
met dans la tête que ce n’est pas à cause de ses fautes et qu’il peut 
continuer à en faire. C’est ce qui est arrivé aux Bnei Israël : ils ont vu 
les plaies, la mer rouge et pourtant, ils ont langui leur situation �inan-
cière  qu’ils ont connu en Egypte.  
Nous rencontrons ce même phénomène chaque jour. Nous ne voyons 
pas les miracles qu’Hashem fait pour nous. Au contraire, nous 
sommes concentrés sur nos problèmes mais ne retenons rien de 
toutes ces « expériences ». Si l’homme fait son introspection, voit-il un 
changement chaque jour ou, au contraire, stagne-t-il dans sa manière 
de se comporter ? C’est malheureusement un constat de fait : quand 
un homme n’avance pas, cela signi�ie qu’il se trouve dans des sphères 
spirituelles basses. Il se laisse guider par son Yetser Ara qui lui répète 
qu’être devenu religieux n’a fait qu’empirer sa situation en lui mon-
trant le « bonheur et la joie », relative, des autres qui n’ont pas suivis 
le même chemin.  
Le Yetser Ara a réussi à effacer en un instant toutes les souffrances que 
les Bnei Israël ont endurés en Egypte en leur montrant quels plaisirs se 
trouvent dans l’argent. C’est pour cette raison qu’Hashem ne les a pas fait 
passer par le chemin des Pelishtims, plus court mais semé d’embuches spi-
rituelles. IL a préféré les faire tourner 40 ans dans le désert afin de les puri-
fier et de les préparer au mieux à leur entrée en Terre Sainte, Eretz Israël.       

Feuillet                
hebdomadaire 
Oneg Shabbat 

3 9 9  

LEILOUI NISHMAT 
Shaoul Ben Makhlouf  

Ra’hel Bat Esther 
Yaakov ben Rahel 
Sim'ha bat Rahel 

Le Yetser AraLe Yetser AraLe Yetser Ara   
Par le Rav Daniel Ohayon Shlita  
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Cashérisation de la viande (suite et fin)  
• Les poumons ne contiennent pas de sang et n’auront pas 
besoin d’être ouverts ou taillés. On pourra les mettre à tremper 
puis les placer dans le sel entiers 
• Pour la tête, qu’elle soit de poulet ou de bœuf, il faudra au 
préalable retirer la cervelle et la couper en deux au minimum 
a�in  de laisser pénétrer l’eau et le sel à l’intérieur 
• Les os à moelle devront être cashérisés par salage. Les     
Ashkénazim ont l’habitude de cashériser les os séparément 
 
Cashérisation	par	le	feu	:	

• Tous les points de vue cités précédemment, concernant la cashérisation par trempage et salage, ne 
concernent que la viande que l’on va cuisiner. Par contre si c’est elle est destinée à être consommée 
grillée, il ne sera pas nécessaire de la cashériser par salage, car la puissance du feu permet d’extraire 
suf�isamment le sang de la viande 

• Il est préférable de ne pas placer directement la viande sur le feu car la chaleur entrainera que le sang 
ne  cuise à l’intérieur et ne sorte pas 

• La cashérisation par le feu doit se faire sur une grille a�in que le sang puisse s’évacuer. Si on utilise des 
brochettes, il faut que sur la source de chaleur vienne du bas. Grace à ces deux méthodes, le sang va 
pouvoir s’écouler 

• Si on n’a pas de grille, on pourra utiliser un ustensile qui permette au sang de s’évacuer à posteriori. 
Par contre, il sera interdit d’utiliser une poêle ou une plancha 

• Pour savoir quel temps on doit laisser la viande à griller avant de pouvoir la cuisiner, il faut la griller 
suf�isamment pour ce soit consommable par la ma�orité des gens. Par contre, si c’est pour la     
consommer grillée, on pourra laisser le morceau de viande saignant 

• Il sera permis de placer des légumes entre les morceaux de viande non casherisés au moment de la 
cuisson par le grill 

• On pourra utiliser pour griller du foie ou de la viande non casherisée. soit un barbecue avec des 
braises ou du gaz. Dans ce cas, la source de chaleur doit être sous la viande 

• Par contre si on utilise un moyen électrique, il pourra se situer soit dessus soit dessous et il faudra 
placer dessous un récipient contenant de l’eau pour pouvoir recueillir les gouttes de sang 

CASHEROUTE, par le Rav Arié Abou, Mashguia'h Casheroute à Netanya 

Leilouï Neshamot Meyer Ben Lea б Lea Bat Nina б Rehaïma Bat Ida б Reouven Chiche Ben Esther б Avraham Ben Esther б 
Helene Bat Haïma б Raphael Ben Lea  Ra’hel Bat Rzala б Aaron Haï Ben Helene б Yossef Ben Rehaïma б Daisy Deïa Bat 
Georgette Zohara б Avraham Ben Myriam б Khalfa Ben Levana б Raymond Khamous Ben Rehaïma б  Michael Fradji ben 
Sarah Berda б Celine Emma Lea Bat Sarah  б Samuel Shalom Ben noun ben Yaël  
 

Vous désirez recevoir une         
Halakha par jour sur 

WhatsApp ?  Envoyez le mot 
« Halakha » au  

(+972 ) (0)54-251-2744  
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Il y a environ 300 ans, le grand rabbin des fameuses « 3 Communautés 
» d’Allemagne (Altona, Hambourg et Wandsbek) était le célèbre Rabbi 
Yonathan Eybeschutz z’’l. La légende dit que lorsqu’il avait à peine 
trois ans, il était déjà si célèbre pour sa sagesse que le roi de Pologne, 
s’ennuyant quelque peu et curieux encore davantage, entendit parler 
de lui et décida qu’il voulait voir l’enfant prodige par lui-même et le 
mettre à l’épreuve.  
Le roi envoya au père de Yonathan, un message expliquant qu’il 
avait entendu parler de la sagesse de l’enfant et qu’il était intéres-
sé de savoir s’il était assez intelligent pour trouver son chemin, 
sans assistance, depuis son domicile, à travers les rues de la ville, 
jusqu’au palais royal à plusieurs miles de distance. Bien entendu, 
le père de Yonathan n’eut d’autre choix que d’obtempérer.  
Le lendemain, il habilla le garçon de ses plus beaux vêtements de 
Shabbat, le bénit et l’envoya au-dehors, en espérant que tout irait 
bien. C’était un spectacle unique de voir un si petit enfant, élé-

gamment habillé, marchant d’un pas assuré à travers les rues de la ville, comme s’il l’avait déjà fait 
une centaine de fois. Après plusieurs heures de marche, il arriva effectivement au palais !  
Les gardes ne purent en croire leurs yeux et leurs oreilles quand le garçonnet se présenta �ière-
ment devant eux et déclara d’une voix aigüe qu’il était venu voir le roi. Quelques minutes plus tard, 
toute la cour du roi s’émerveillait devant cet enfant précoce. Le roi réclama le silence, �it signe à 
l’enfant de s’approcher et lui demanda : « Dis-moi, mon garçon, comment as-tu trouvé ton chemin 
jusqu’au palais ? », « Votre Majesté », répondit-il, « Chaque fois que j’ai eu un doute, j’ai simplement 
demandé à quelqu’un qui se trouvait à proximité, et il semble que D.ieu m’a aidé ». L’assistance se mit 
à rire. Le roi leva la main pour faire silence et continua : « Mais ne s’est-il jamais produit que deux 
personnes te disent des choses contraires ? Et si quelqu’un t’avait dit d’aller à droite et un autre à 
gauche ? Qu’est-ce que tu aurais fait alors ? ».  
Le garçon s’arrêta, ré�léchit un moment et répondit : « Votre Majesté, dans la Torah il est dit que 
lorsqu’on est confronté à des opinions divergentes, il faut suivre la majorité. C’est ce que j’aurais fait. 
J’aurais demandé à une troisième personne et j’aurai suivi l’opinion majoritaire ». Le roi sourit et la 
salle se remplit de rires. Soudain, le visage du roi devint sérieux, la salle se tut, il s’avança sur son 
trône, �ixa le garçon d’un regard perçant et lui dit : « Jeune homme, tu devrais écouter ce que tu viens 
toi-même de dire ! Si dans votre Bible il est dit que vous devez suivre la majorité, alors tu devrais cer-
tainement abandonner le judaïsme et croire à ce que nous croyons, car nous sommes la majorité ! ». 
Le public applaudit devant la sagesse du roi. Mais quand le bruit s’apaisa, le petit Yonathan s’éclair-
cit la gorge et dit : « Pardonnez-moi, Votre Altesse. Quand j’ai dit que je suivrais la majorité, je voulais 
dire quand j’étais loin du château et incertain de l’emplacement. Mais maintenant, que je suis dans le 
château et que je vois le roi assis devant moi, même si tous les ministres du roi me disaient que je suis 
au mauvais endroit, je ne les écouterais certainement pas ».  
« Le D.ieu d’Israël est partout, il n’y a pas de lieu vide de Lui. C’est comme être dans le palais avec le roi. 
Même si le monde entier n’est pas d’accord avec moi, je n’ai certainement aucune raison de les écouter ! » 

HISTOIRE DE LA SEMAINEHISTOIRE DE LA SEMAINEHISTOIRE DE LA SEMAINE 

 бאסתר בת חיימה  бסימון שרה בת אסתר  бלאה בת מרים  бשלום בן שרה  бלשרה בת רבקה רפואה שלמה 
יוחבד בת אסתר חמייסה בת   бאלוש רחל  бאליהו בן מרים  бרמונה “יוסף חיים בן מרלן ג  бמרקו דוד בן פורטונה 

бתינוק בן לאה בת סרה  бקמייסה בת לילה  бלילה   
     אהבה יעל בת סוזן אביבה 
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PARASHAPARASHAPARASHA, tiré du livre Talelei Orot 
Notre Parasha décrit d'abord longuement les pourparlers entre 
Balak et le prophète Bilaam, puis ce sont ses bénédictions-
prophéties qui occupent le texte. Ce n'est que dans la dernière 
partie de la Parasha que l'action se déroule dans le camp du 
peuple juif. 
En effet, à la �in, le peuple faute avec les �illes de Moav. �os 
Sages font un rapport entre cet événement et la malveillance de 
Balak et de Bilaam. Par ailleurs le midrash note que les bénédic-
tions de Bilaam ont eu un petit effet pervers. Ces bénédictions 
soulignent certaines qualités du peuple juif. Ce dernier s'en est 
enorgueilli, et c’est ce qui a stimulé la faute. Car la �ierté rend 

une personne vulnérable : elle se croit au-dessus de l'erreur, et c'est cela même qui permet la faute. Ainsi, 
les bénédictions que fait Bilaam ont été entendues par le peuple. Elles ont créé une ambiance d'assurance 
de soi, et cela n'a pas été très positif.  
Comment ces bénédictions, qu’Hashem « gère » de bout en bout, peuvent-elles être considérées comme des 
paroles douces et hypocrites ? 
Une bénédiction doit se fonder sur une réalité. « Elle ne trouve pas de place dans du vide ». Il faut bénir un 
élément concret. C'est la base de toute Berakha. Elle est un souhait de développement. Donc, il faut désigner 
l'élément qui est capable de la « supporter ». Or celles de Bilaam énonçaient explicitement et implicitement 
nombre de qualités existant chez le peuple. Jamais cela n'avait été fait aussi clairement.  
Ces paroles de Bilaam ont eu un impact : le peuple a compris ou senti la force de ces bénédictions, même si 
physiquement il ne les a pas entendu. Il a eu conscience qu'en lui, se trouvait le fondement de ces Berakhot. 
Un peu comme s'il se révélait à lui-même, sans forcément sentir que Bilaam était dans le coin. Mais cette réa-
lité a suffi pour créer de l'orgueil et les faire fauter gravement. 

S i  v o u s  d é s i r e z  r e c e v o i r  l e  f e u i l l e t  c h a q u e  s e m a i n e  d a n s  v o t r e  b o i t e  
m a i l ,  e n v o y e z = n o u s  u n  m a i l  à  l ’ a d r e s s e  s u i v a n t e  :                     

t o r a h o m e . c o n t a c t @ g m a i l . c o m  

HALAKHOTHALAKHOTHALAKHOT, tiré du livre Bayit Hayeoudi 
•  Il est interdit de fumer à coté de son enfant, car cela re-
vient à l’empoisonner   
•  Le Zohar stipule qu’il ne faut pas croiser les doigts (c’est 
attirer sur soi l’Attribut de Justice) 
•  Si une femme s’est disputée avec son mari le jour où elle 
doit se tremper au Mikvé, il lui sera interdit de « punir » ce der-
nier en ne s’y rendant pas 
•  C’est un grave interdit de la Torah que de se raser avec 
un rasoir à lame (même les Gilette et ses barres protectrices ne 
changent absolument rien à l’interdit) 
•  On n’éteindra pas une bougie avec la bouche en souf�lant 

car cela provoque de l’épilepsie 
•  Après s’être coupé les cheveux ou les ongles, on doit procéder à l’ablution des mains sans Berakha 

(même chez le coiffeur ou l’esthéticienne)  
•  Celui qui aime les Talmidé Hakhamim aura le mérite d’avoir des enfants érudits en Torah ou des 

gendres Talmidé Hakhamim 
•  Celui qui ne veut pas oublier son étude devra faire attention de ne pas s’essuyer les mains mouillées 

sur ses habits 
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1 

 

«Pinh'as, fils d'Eléazar, fils d'Aharon le Cohen, se leva du milieu de la communau-
té, arma sa main d'une lance. Il entra dans la tente, à la suite de l'homme 
d'Israël, et les transperça tous les deux, l'homme d'Israël, ainsi que cette femme, 
qu'il frappa au flanc ; et le fléau cessa de sévir parmi les bneï Israël » (25 ; 7-9) 

B ref rappel des faits : Conscient qu'il ne pouvait pas vaincre les 
Bneï Israël par la guerre, Balak prit la décision de livrer un combat 
verbal, celui des malédictions. Il prit les services de Bilâm, pro-

phète des nations pour maudire les Bneï Israël. Mais après usé de tous 
les stratagèmes pour faire abattre la malédiction sur Israël, Bilâm, a fina-
lement compris qu'il ne pouvait affaiblir le peuple d'Israël par ses malé-
dictions, car Hachem protégeait Son peuple (Berakhot 7a). Il a alors suggéré 
à Balak de les faire fauter par la débauche, car il savait comme le dit la 
Guémara (Sanhédrine 106a) « Leur D.ieu a en horreur la débauche». C'est 
alors qu'il s’adressa aux filles de Midiane et de Moav pour les enjoindre 
d’entraîner les Hébreux à la débauche, à l'orgie et à l'idolâtrie. Il a trouvé 
le moyen de rompre leur relation avec Hachem, afin de retirer la Chékhi-
na du camp d'Israël, laissant les Bneï Israël à la merci de ses ennemis. 
L’un des membres de notre peuple, le prince Zimri ben Salou, osa emme-
ner l'une d'entre elles parmi ses frères. Ce n'était pas n'importe quelle 
Midianite, elle était la princesse, Kosbi bat Tsour, qui n'avait d’autre but 
que de s'introduire parmi les Bneï Israël afin de faire fauter Moché. Face 
au spectacle affligeant de cette débauche, Hachem envoya un ange 
pour sévir et anéantir le peuple d'une épidémie. 
Pinh'as quant à lui, réussit à s'introduire parmi les fauteurs, en réclamant 
vouloir faire partie de leur groupe, il pénétra dans leur tente, vengea 
l'honneur de Hachem en transperçant d'une fourche le couple détesté 
de D.ieu, et stoppa ainsi l'épidémie dévastant le peuple.  

À la suite de cet épisode, 
« L'Éternel parla ainsi à Moché : 
Pinh'as, fils d'Eléazar, fils d'Aha-
ron le Cohen, a détourné Ma 
colère des enfants d'Israël, en se 
montrant jaloux de Ma cause 
au milieu d'eux, en sorte que Je 
n'ai pas anéanti les enfants 
d'Israël dans Mon indigna-
tion.» (Bamidbar 25 ;10-12) 
Rachi explique « en se mon-
trant jaloux de Ma cause », 
c'est-à-dire en assumant la 
colère que j'aurais dû manifes-
ter moi-même. Toutes les fois 

que le texte parle de « jalousie », 
il s'agit d'être « enflammé de passion pour venger une cause ». 
Plusieurs questions se posent : 
- Pourquoi Bilâm a-t-il attendu trois interventions et tous ces sacrifices 
offerts, pour comprendre que c'est l'envoi de femmes débauchées qui 
fera perdre la bataille des Bneï Israël ? 
- Comment cette génération de la Connaissance, qui était entourée de 
sept nuées de gloire, peut en arriver à se pervertir avec les filles de Mi-
dian et Moav? 
- Qu'est-ce que signifie lorsque Rachi dit que Pin'has a assumé la colère 
que Hachem aurait dû manifester Soi-même ? 

Suite p2 

N°16 

Question: Un jeune homme est entré dans un magasin de vêtements 
et a choisi un costume pour son mariage. Il l'a payé et prit avec lui. Peu 
après il retourne dans le magasin et demande au vendeur qu'étant 
donné qu'il a d'autres courses à faire dans les boutiques à proxi-
mité, il désire laisser le costume ici jusqu'à ce qu'il termine ses 
emplettes. Le vendeur a accepté à condition qu'il le mette 
avec les autres costumes à vendre suspendus sur la 
penderie qui se trouve sur le trottoir, afin qu'il n'en-
combre pas le passage. Une heure plus tard le jeune 
homme vient récupérer son costume. Mais le vendeur 
l'interpelle et s'étonne « comment prends-tu un cos-
tume d'une valeur de 500 euros alors que tu avais 
acheté un costume d'une valeur de 400 euros? ». Le 
jeune homme de son côté prétend avoir acheté ce 
costume exactement. Le vendeur par contre affirme ne 
pas être sûr à 100 pour cent. 
 
Réponse: A priori le Din dans un cas pareil dépendra 
de la Ma'hloket connue (Guémara Baba Métsia 97b) 
est ce que « Bari Véchéma Bari Adif », c'est à dire qu'à 
chaque fois qu'il y a un litige entre quelqu'un qui pré-
tend être sûr et quelqu'un qui a des doute est ce 
qu'on doit donner raison d'office à celui qui est sûr. 
Selon la hala'ha (Choul'han aroukh 75,9) on n'obligera 
pas celui qui est dans le doute de payer à celui qui prétend être sûr, 
étant donné que malgré qu'il soit dans le doute, c'est lui qui possède 
l'argent et si on veut faire lui sortir de l'argent il faudra une réelle 
preuve. 
A noter, dans notre cas, bien que le costume ne se trouve pas vraiment 
dans la propriété du vendeur, puisqu'il se trouve à l'extérieur, cepen-

dant étant donné que le costume appartenait à un moment donné au 
vendeur et qu'on a un doute s'il a changé de propriétaire, on le donnera 
à celui à qui il appartenait auparavant, ceci est appelé 'Hezhat Mara 

Kama, et dans un cas pareil aussi, on ne fera pas sortir d'argent du 
vendeur malgré qu'il soit dans le doute et que son prochain pré-

tend être sûr (Choul'han aroukh 223,1). 
Cependant, le Toumim (Klalei Tfisa 70) ainsi que le Nétivot 
Hamichpat (75,11 et 148,3) nous enseigne qu'on ne peut 
se fier à cette 'Hezkat Mara Kama uniquement si nous 
n'avons qu'un seul doute sur un seul objet, par contre si 
tout le monde est d'accord qu'une vente a eu lieu mais 
on se demande lequel des deux objets a été vendu, dans 
un cas pareil on ne pourra pas s'appuyer sur la 'Hezkat 
Mara Kama pour acquitter le vendeur, mais au con-
traire on donnera raison à l'acheteur puisque lui seul 
est sûr d'avoir acheté tel objet parmi les deux. Ceci dit, 
que dans notre cas nous donnerons le costume 'cher' 
au jeune homme. 
Toutefois, malgré le Divrei 'Haim (toen vénit'an 2) et 
le Imrei Bina (toen vénit'an 6) ne sont pas d'accord 
avec le Toumim et le Nétivot Hamichpat cités des-
sus. Et puisqu'il y a une discussion au sein des Pos-
kim à ce sujet, et que ni l'acheteur et ni le vendeur 
ont l'objet dans leur propriété. On se contentera de 
partager la somme qui est en litige comme nous 

l'enseigne le Choul'han aroukh (Rama 133,4), et le jeune homme devra 
ajouter 50 euros pour prendre le costume qu'il voulait. 
 

Cette rubrique est écrite en collaboration avec  
le Beth-din «Din vé Michpat » où siègent des dayanim francophones 

058.324.38.32   dinvemichpat@gmail.com 
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Le Rav Nissim Perets Zatsal répond à ces trois questions : 
Hachem créa le monde selon l’attribut de rigueur/Midat Hadine. 
Voyant que le monde ne pouvait subsister ainsi, Il y joignit l’attribut de 
miséricorde/Midat Hara'hamim. C'est pourquoi l'on retrouve dans le 
cycle d'une journée l’attribut de rigueur dominant celui de miséricorde 
et vice-versa. L’attribut de rigueur domine depuis la chekiya [coucher du 
soleil] jusqu’à 'hatsot, la moitié de la nuit. 
En voyant les projets maléfiques de Bilâm de maudire les Bneï Israël, 
Hachem a mis en suspend l’attribut de rigueur dans le monde afin que 
Sa colère ne puisse se déverser sur le peuple. En effet la Guémara 
(Bérakoth 7a) nous dit que Bilâm qui connaissait exactement l’instant où 
Hachem se met en colère, et désirait utiliser cet instant pour les mau-
dire. 
Seulement voilà, l'absence de cet attribut de rigueur dans le monde a 
aussi suspendu les capacités de l'homme de surmonter son Yétser 
Harâ. Le monde était devenu entièrement sous le signe de la miséri-
corde. 
C'est donc après ses trois plaidoiries sans succès que Bilâm comprit la 
stratégie qu'Hachem a choisie. Conscient que l'attribut de rigueur avait 
disparu, c'était donc le moment opportun pour envoyer les femmes se 
débaucher avec les Bneï Israël. Bilâm avait bien compris qu'ils n'avaient 
pas les capacités de surmonter leurs désirs, et qu'ils allaient donc for-
cément tomber. 
Cependant Pin'has a su se surpasser et se lever du milieu de la commu-
nauté, et faire cesser le fléau qui sévit parmi les Bneï Israël ». On com-
prend maintenant les paroles de Rachi qui explique que Pin'has a assu-
mé la colère que Hachem aurait dû manifester soi-même. (fin des pa-
roles du Rav) 
Dans la suite de notre Paracha, il est écrit : « Attaquez les midianimes et 
taillez-les en pièces, car ils sont vos ennemis. » (Bamidbar 25;18) 

Quelle est cette cruelle ordonnance envers les Midianimes ? Qu'ont-ils 
bien pu faire pour mériter un tel dessein ? 
Le Midrach Rabba (Bamidbar 21;4) explique au nom de Rabbi Chimône Bar 
Yo'haï que celui qui fait fauter son prochain, est plus répréhensible que 
celui qui le tue. Celui qui fait trébucher son frère en lui faisant faire des 
fautes est encore plus blâmable que celui qui l'assassine. 
Et le Midrach explique qu'un meurtrier envoie la victime dans un 
monde futur extraordinaire, elle purge de toutes ses fautes, ainsi que le 
citent nos Sages, au sujet de celui qui meurt «al Kidouch Hachem/ En 
sanctifiant le Nom d'Hachem.» Tandis que celui qui fait fauter son pro-
chain l'élimine de ce monde-ci et le prive du monde futur. La faute fait 
perdre à l'homme les deux mondes. 
Et Rabbi Chimône explique ses propos ainsi : Quatre peuples ont tenté 
d’anéantir Israël, deux par l’épée, et deux autres en les faisant trans-
gresser la Torah. 
Les premiers sont les Égyptiens avec un Pharaon cruel ; et les Edomim 
avec Amalek et ses descendants,qui nous poursuivent de génération en 
génération, pour nous anéantir. 
 

Les seconds sont les Moavim et les Amonim qui se sont associés  pour 
nous faire commettre de graves fautes, en particulier celles des relations 
interdites, afin d'éloigner de nous la présence Divine. 
Pour les premiers, et on acceptera leur conversion. (Devarim 23;8-9) Mais 
pour les seconds, on le leur interdit pour l'éternité tellement ils repré-
sentent un danger, nous devons les tenir éloignés à tout jamais (Devarim 
23 ;4-7). 
Nous apprenons de notre Paracha la gravité et le danger mortel de la 
débauche, car elle cause plus de dégâts que toutes les guerres et enne-
mis tels que Daech, ‘hamas, etc... Bilam l’a bien compris, et Pin’has 
nous en a sauvé. 
Pin'has a choisi de passer pour un trouble-fête, un intolérant, un fou de 
D.ieu, uniquement pour rétablir la justice et sauvegarder la morale au 
sein du peuple. C'est au péril de sa vie qu'il a traversé une foule en folie, 
pour aller transpercer ce Juif et cette Midianite. 
Que peut-on entendre aujourd'hui par la débauche ? 
Illustrons par un petit exemple. 
Nous travaillons, chez un bon employeur, avec des conditions qui nous 
conviennent et soudain nous recevons le coup de fil d'un « chasseur de 
têtes », celui-ci nous fait rêver avec de nouvelles missions, de meilleures 
conditions, il essaye de nous « débaucher » de notre employeur d'ori-
gine. Où est le mal d'essayer autre chose, si cela peut nous améliorer 
notre quotidien. Comme les divers appareils modernes qui nous font 
croire qu'on ne peut vivre sans eux et qu'ils nous améliorent notre exis-
tence. Mais ils ne sont que des « chasseurs de têtes » qui veulent nous 
débaucher de nos valeurs, de notre employeur d'origine. 
On devient dépendant d'eux alors que la seule dépendance que nous 
devons avoir est envers notre Créateur. Ils nous ont « débauché notre 
cerveau » ! 
 Notre Paracha est lu justement en été, en cette période de juillet-août 
où les jours sont chauds. 
C'est en se renforçant dans la Tsniout/pudeur que l'on recevra toutes 
les bénédictions et une protection intégrale pour tout notre peuple, 
mieux que tous les accords de paix et autres compromis avec l'ennemi 
qui veut nous Trumper... 
Il est vrai que les difficultés du respect des lois de la pudeur, et des in-
terdits relatifs à la débauche sont grandes, mais le salaire sera propor-
tionnel. Chacun d'entre nous à cette capacité de devenir Pin'has, en 
faisant attention de ne pas se rendre dans des plages mixtes, vérifier sa 
tenue vestimentaire, filtrer ses accès internet.... 
Comme Pin'has, nous devons combattre tous les comportements ba-
fouant l'honneur de D.ieu et de la Torah, s’il nous arrivait d’en rencon-
trer. 
Vivons avec ce concept ancré, celui de défendre l'honneur du Tout 
Puissant. En rétablissant notre relation avec Hachem, Sa Chékhina 
réside parmi nous, et nous protégera de tous nos ennemis. Abandon-
ner le combat, c'est se faire complice des ennemis de D.ieu. 

Rav Mordékhaï Bismuth 

D ans les parachiot précédentes, nous avons beaucoup parlé des 
épreuves et surtout de quelle manière un homme peut les regar-
der positivement. Cette fois notre histoire est tirée d'un livre du 

Rav Zilberstein Chlita dans "Léh'aner Bésim'ha". A l'époque du Maharal 
de Prague il y a à peu près 400 années en Hongrie une femme juive est 
venue voir le grand Rav pour qu'il lui tranche une question de Cache-
route sur un poulet. On sait tous qu'il y a quelque temps encore chacun 
faisait sa Ch'hita à la maison et s'il y avait des questions on allait voir le 
Rav de la ville. Le Maharal cette fois-ci répondra une chose très étrange, 
c'est d'aller voir l'enfant de telle famille afin qu'il tranche la question! 
La femme s'exécuta et se rendit chez la famille. Là-bas elle trouva un fils 
qui avait... 9 ans et surtout qui était sourd et muet!! Comme le Rav lui 
avait ordonné, elle lui montra son poulet. Le jeune garçon examina alors 
attentivement la volaille et sorti de sa bouche le mot 'CACHERE' et sur 
le coup s'écroula et mourut sur place!! La panique s'empara de toute la 

maisonnée mais il était trop tard, le 
pauvre garçon venait de rendre 
son âme. 
Après quelque temps la famille 
se rendit auprès du Maharal 
afin de lui demander la raison 

pour laquelle il avait envoyé cette 
femme demander la Halaha à leur 

fils. Il répondit de cette manière : 
c'est que leur fils était le Gui-

guoul/réincarnation d'un Tal-

mid ‘Hakham qui a vécu il y a quelques générations. Et lorsqu'il est mon-
té au Ciel les portes du Gan Eden se sont fermées à lui ! C'est qu'au 
cours de sa vie, une fois, est venue une veuve avec une question de 
Cacherout sur un poulet. Comme c'était veille de fête ce Rav n'a pas eu 
le temps de bien examiner la volaille et il trancha qu'elle était non-
cachère. Alors que véritablement la Ch'hita était bonne ! La nouvelle 
que le poulet était impropre à la consommation avait beaucoup chagri-
né cette veuve qui n'avait visiblement rien d'autre à manger pour les 
jours de fêtes ! 
Le Beit Din en haut lui demanda alors de revenir sur terre pour réparer 
sa faute. C'est alors que ce Talmid ‘Hakham lui-même demanda à reve-
nir sous la forme de ce sourd et muet pour ne pas venir à fauter dans 
son nouveau passage sur terre!! Au moment où ce jeune garçon a dit 
CACHER : il a fini la mission pour laquelle il était descendu sur terre et 
a réparé ce qu'il avait fait il y a quelques générations plus tôt! Fin de 
l'histoire. 
Et pour nous, il faut savoir qu'il n'y a pas de désespoir: dans toutes les 
situations! Un jour, le Hafets Haim a dit que ce monde ressemblait au 
cachet du notaire. Si on examine le tampon: toutes les lettres sont à 
l'envers. C'est seulement lorsque l'on tamponne sur le bas de la page 
que l'encre dessine les lettres dans l'ordre. De la même manière dans 
notre monde les choses ne paraissent pas ordonnées (car le tampon 
est à l’envers), mais il faut savoir qu'à 120 ans depuis là-haut, tout, 
absolument tout, va se mettre en place! 

Rav David Gold 00 972.390.943.12 
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C elui qui veut rester en bonne santé doit maîtriser ses émotions - 
comme la joie, l'inquiétude, la colère et la peur, qui sont des 
phénomènes agissant sur le psychique. Un homme avisé sera 

satisfait de son sort durant toute son existence éphémère, ne se fera 
pas de soucis pour un monde qui n'est pas le sien, et ne recherchera pas 
le luxe ; il sera de bonne humeur et d'une joie modérée, ceci augmente-
ra la chaleur naturelle de son corps et facilitera la digestion et l'expul-
sion des déchets, fortifiera sa vue et ses autres sens, et renforcera son 
intelligence.  
Toutefois, il ne consommera pas, comme les sots, 
une grande quantité de nourriture, qui chasse et 
dissout la chaleur naturelle du corps, pro-
voque un brusque refroidissement du cœur 
et une mort prématurée. Cela arrive en 
particulier aux hommes gros dont la tem-
pérature est relativement basse, en raison 
de l'étroitesse de leurs vaisseaux sanguins 
et de la lente circulation du sang, qui est la 
principale source de chaleur.  
L'inquiétude, qui est le contraire de la joie, est 
nuisible, elle aussi, parce qu'elle refroidit le corps ; 
la chaleur naturelle se concentre au cœur et provoque 
la mort. La colère échauffe le corps et donne de la fièvre.  
La frayeur engendre un refroidissement du corps ; c'est pourquoi, celui 
qui est effrayé peut être pris de tremblements et même mourir de froid. 
Il n'est pas bon de manger quand on est en colère, effrayé ou soucieux, 
mais seulement quand on éprouve une joie modérée. 
Dormir modérément est bon pour la santé du corps, parce que la nour-
riture est digérée et les sens se reposent (pendant ce temps-là) ; un 
insomniaque doit prendre des aliments soporifiques. Des vapeurs 
toxiques montent du ventre au cerveau chez celui qui dort trop long-
temps ou le ventre vide car, en l'absence de nourriture, la chaleur (du 

corps) agit sur les déchets. Pour diminuer ces vapeurs et aider la nourri-
ture à descendre dans l'estomac, il faut dormir avec la tête surélevée. 
C'est la nuit que le sommeil est naturel ; en journée, il est nuisible sauf 
pour ceux qui y sont habitués. 
Dans le Kitsour Choul’han 'Aroukh chap. 71, § 2), il est écrit : L'homme 
moyen, en bonne santé, veillera à prendre un repas du soir pas trop 
copieux, moins abondant que le déjeuner, pour en tirer quatre avan-
tages : 

1) Préserver sa santé. 
2) Éviter des effets nuisibles... 

3) Avoir des rêves calmes et paisibles - car l'abus de 
nourriture et de boisson engendre souvent des 

rêves pénibles et désagréables. 
4) Ne pas avoir un sommeil lourd et se réveiller à 
l'heure. Une personne en bonne santé pourra se 
contenter de six heures de sommeil. Il est préfé-

rable de ne pas dormir seul dans une chambre, ni 
dans une pièce surchauffée ou trop froide. 

Et il rajoute au chapitre 5 
Il est important de s'habituer à se coucher sur le côté et de 

ne pas s'allonger sur le dos ou à plat ventre car cela est interdit. Il est 
recommandé et bon pour la santé de se coucher d'abord sur le côté 
gauche puis sur le côté. En effet, le foie étant à droite et l'estomac à 
gauche, lorsque l'on se couche sur le côté gauche, le foie se trouve au-
dessus de l'estomac et le réchauffe, si bien que la nourriture est rapide-
ment digérée. Après la digestion, il convient de se coucher sur le côté 
droit afin que l'estomac se repose et que les déchets soient éliminés. Il 
ne faut cependant pas changer de côté à maintes reprises. 

Extrait de l’ouvrage « Une vie saine selon la Halakha »  
du Rav Yé'hezkel Is'hayek Chlita 

Contact 00 972.361.87.876 
 

« Aux plus nombreux tu donneras une plus grande part, aux 
moins nombreux une moindre part » (Bamidbar26-54). 

L e "Ben Ich 'Haï" zatsal raconte l'histoire suivante: un homme 
riche chevauchait vers la ville. En chemin, il croisa un homme 
estropié demandant l'aumône. Il lui lança une pièce d'argent. 

L'estropié le bénit avec effusion et le pria de 
bien vouloir le prendre avec lui sur son 
cheval pour se rendre en ville car son 
invalidité ne lui permettait pas de faire 
un si long chemin. L'homme fut pris de 
compassion pour le mendiant estropié 
et le fit monter sur son cheval. Il lui 
confia les rênes et s'assit derrière lui 
pour le soutenir. Quand ils arrivèrent sur 
la place centrale de la ville, l'estropié dit 
au riche: "voilà, nous sommes arrivés, 
maintenant vous pouvez descendre et 
rentrer chez vous"... Le riche, surpris par 
l'effronterie de l'estropié, lui dit: "Est-ce 
mon cheval ou le tien ?" L'estropié 
s'écria avec colère : "Au secours,!Voyez, 
j'ai rendu service à ce monsieur et il 
s'apprête maintenant à me prendre mon 
cheval! Et moi, je ne suis qu'un pauvre 
estropié sans défense. Je l'ai fait monter 
sur mon cheval et il ne me remercie 
même pas, mais en plus il veut me 
rendre un mal pour un bien". Les gens se 
mirent en colère et menacèrent le riche de 
l'emmener devant les tribunaux. Il dit: "Allons devant le juge pour qu'il 
tranche notre différent". Ils se rendirent au tribunal et le juge écouta 
leurs arguments. Finalement, il déclara: "Les vraies allégations se décè-
lent facilement, le cheval appartient en vérité à l'homme riche. Mais 
qu'y puis-je, si de sa propre initiative il a perdu ses droits. Pourquoi a-t-
il fait asseoir l'estropié devant lui et lui a-t-il donné les rênes ?" 

Voici l'explication de cette parabole : l'homme a été créé pour accom-
plir les mitsvot et multiplier les actes de bonté. Etudier la Torah et ren-
forcer sa foi en Dieu. Il est évident qu'il doit aussi pourvoir à ses besoins 
physiques comme se nourrir, boire, dormir, travailler. Il doit 
"transporter" sur son "cheval" les besoins de ce monde. Ceci à une con-
dition: que les rênes restent toujours dans ses mains! Malheureuse-

ment, de nombreuses personnes en arrivent 
à perdre les rênes, et laissent leur mauvais 

penchant les diriger. Ils sont les esclaves 
de l'argent, de leur travail, de leur télé-
phone, de facebook ou de toutes sortes 
d'autres futilités encore,... et perdent 
ainsi les deux mondes à la fois.A l'instar 
de cette parabole, le Ben Ich 'Haï nous 
explique le sens du verset de notre para-
cha au sujet de la répartition de la terre 
d'Israël : « Aux plus nombreux tu donne-
ras une plus grande part, aux moins 
nombreux une moindre part ». Cela ne 
vient pas seulement nous apprendre que 
les tribus les plus nombreuses ont reçu 
une plus grande part, proportionnelle à 
leur population. Se cache également ici 
un message plus profond :  
L'homme doit tenir les rênes dans ses 
mains: "Aux plus nombreux", ce sont les 

sujets relatifs à la spiritualité; à eux, "tu 
donneras une plus grande part, et aux 

moins nombreux", ce sont les sujets relatifs à 
notre monde matériel, "une part inférieure" : tu leur accorderas une 
part certes, mais moins conséquente que celle réservée à la spirituali-
té. N'oublie pas, ton âme devra toujours rester maitre à bord ! 

Rav Moché Bénichou 
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Peut-on étudier pendant la répétition de la ‘Amida ? 
Il est interdit d’étudier même par la pensée pendant la répétition de la 
‘Amida, et il faudra écouter attentivement toute la répétition. 
 
Si je me réveille avant le lever du jour, m'est-il permis de manger avant le 
début du jeune ? 
Tous les jeunes (à l’exception 
de Tich’a Béav et Yom Kip-
pour) ne commencent 
qu’au lever du jour. Par le 
simple fait d'aller dormir 
nous recevons automati-
quement le jeune, et nous 
ne pourrons pas nous lever 
avant le lever du jour pour 
manger avant le jeûne. 
Cependant, si avant de 
dormir on a émis la condi-
tion de se lever dans la 
nuit pour manger, alors cela 
sera permis. (‘Hazon ‘Ovadia 4 jeûnes p.9) 
 
À partir de quel âge devons-nous éduquer nos enfants à jeûner ? 
Il n’y a aucune Mitsva d’éduquer nos enfants aux jeunes qui sont liés à la des-
truction du Beth-Hamikdach, ne serait-ce même quelques heures. En effet, en 
les habituant à jeûner, on prétendrait que le Temple et le Machia’h ne vien-
dront pas avant leur Bar/Bat Mistva. (‘Hazon ‘Ovadia 4 jeûnes p.66 Rav Avraham Yossef) 
 
Une personne qui ne jeûne pas peut-elle monter à la Torah le jour du 
jeûne ? 
Une personne qui ne jeûne pas ne pourra pas monter à la Torah les jours de 
jeûne. Par contre si le jeûne tombe un lundi ou un jeudi et que dans tous les 
cas on lit à la Torah ces jours-là, on pourra le faire monter bien que l’on lit la 
Paracha liée au jeûne. (‘Hazon ‘Ovadia 4 jeûnes p.112) 
 
Est-ce qu’un ‘Hatan doit jeûner quand le jeune tombe dans la semaine des 
Chév’a Brakhot? 
Un ‘Hatan qui est dans la semaine des Chév’a Brakhot est obligé de jeûner 
quand le jeûne tombe au milieu de cette semaine. Dans le cas où le jeûne 
tombe un Chabbat, et qu’il est repoussé à dimanche il jeûnera jus-
qu’à ‘Hatsot et il n’a pas le droit de continuer de jeûner jus-
qu’au soir, car ce jour-là est un jour de fête et de joie pour 
lui. (Yalkout Yossef lois du mariage) 
 
Lorsque le jeûne tombe Chabbat, qu’il est repoussé à 
dimanche (comme cette année), et que ce jour-là 
(dimanche) un enfant devient Bar-Mitsva, a-t-il 
l’obligation de jeûner ? 
Du fait que potentiellement cet enfant n’aurait pas 
eu besoin de jeûner, si ce n’est que le jeûne fut re-
poussé. S’il est faible, il pourra jeûner que quelques 
heures selon les forces qu’il a, mais s’il peut tenir il de-
vra jeûner jusqu’au soir.  
(‘Hazon ‘Ovadia 4 jeûnes p.68) 
 
Celui qui a oublié de dire ‘Aneïnou dans la Amida (dans Chémâ kolénou) 
un jour de jeune, doit-il revenir et le dire ? 
Si l'on a oublié de dire ‘Aneïnou dans la Amida, et qu’on a déjà commencé à 
réciter la bénédiction de Chomé’a Téfila, ne reprendra pas à Chémâ Kolénou 
pour le dire. Cependant il est recommandé de le réciter à la fin de la ‘Amida, 
après Elokaï Nétsor. (‘Hazon ‘Ovadia 4 jeûnes p.71) 
 

Participez et posez vos questions au Rav Avraham Bismuth 
par mail ab0583250224@gmail.com 

LA DEUXIÈME CLÉ EST L’ÉCOUTE. (suite) 

Trois niveaux d’écoute. 
Ecoute de soi : c’est-à-dire, discerner ce qui nous traverse et ce 
que nous ressentons pendant la discussion. (je m’ennuie, il 
m’énerve, je suis admiratif). Cette conscience nous permet de 
savoir ou est-ce qu’on se situe dans la conversation afin de chan-
ger et améliorer nous comportement ou notre écoute vis-à-vis de 
celui à qui nous parlons.  
Ecoute active : Être attentif à ses mots, ses expressions, l’expres-
sion de ses sentiments.  
Ecoute du message caché avec notre intuition : Comprendre dans 
la discussion ce que veut vraiment notre conjoint. Qu’est-ce qu’il 
n’a pas dit ? Pourquoi ne l’a-t-il pas dit ? Exemple : « J’ai plus rien 
à me mettre » alors qu’elle a une armoire pleine. Elle veut sure-
ment dire qu’elle ressent un manque de considération et de com-
pliment ou qu’elle aimerait une nouvelle robe. Pourquoi elle ne 
nous le dit pas directement ? Il peut y avoir plusieurs raisons ; elle 
n’ose pas demander une nouvelle robe parce qu’on dépense déjà 
beaucoup d’argent. Ou bien, elle aimerait bien que l’on prenne les 
choses en main et qu’on lui fasse une surprise.  
L’objectif de celui qui écoute est de faire comprendre à l’autre 
qu’il est écouté. Comprendre le fond du message qu’il veut nous 
transmettre et s’intéresser à ce qu’elle vit, elle. La grande difficulté 
à ce niveau est que, de manière naturelle, nous n’accordons pas 
d’importance à ce que nous ne vivons pas. De ce fait, lorsque mon 
conjoint me parle de sa journée et d’un problème qui y est lié, je 
ne me sens absolument pas concerné et donc pas intéressé. 
Exemple : lorsqu’un des conjoints raconte sa journée à la maison 
ou au travail. Généralement les histoires de ménage, ou démarche 
complexe du travail ne nous intéressent pas. Pourtant pour le 
conjoint, cela représente toute sa vie puisqu’il vit dans cette 
réalité toute la journée.  
Cependant, ce manque d’intérêt envers autrui n’existe que lors-
que nous ne sommes pas proches. Mais s’il existe un véritable 
lien entre vous, chacune de ses paroles peut être intéressante. La 
preuve, c’est la relation avec votre meilleur ami. Ne peut-il pas 
parler de n’importe quoi, et pourtant cela vous intéresse ? 
Le problème ici avec notre conjoint, bien qu’il soit important, c’est 
qu’on n’est pas assez proche. Souvenez-vous pour être proche de 
quelqu’un, il faut pouvoir lui ouvrir notre cœur et lui partager 
nos sentiments et pour ça, il nous faut les quatre clés. 
 

Rav Boukobza 054.840.79.77  
aaronboukobza@gmail.com 
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Résumé 
- Balak envoie des messagers à Bilaam 
- L’étrange voyage de Bilaam, l’incident de l’ânesse 
- Bilaam est reçu par Balak, et lui demande d’ériger des autels 
- La première bénédiction de Bilaam, concernant l’origine et la réussite du 
peuple d’Israël 
- La deuxième prophétie de Bilaam : la grandeur du peuple d’Israël le 
protège des malédictions 
- La troisième prophétie de Bilaam sur la défaite des ennemis d’Israël 
- La quatrième et dernière bénédiction de Bilaam, concernant l’époque du 
Machiah 
- Bilaam tend un piège aux enfants d’Israël, à Chittim, les incitant à 
l’immoralité. Le peuple faute, et est frappé d'une épidémie 
- L'épisode de débauche de Zimri, prince de Chimon avec la princesse de 
Moav, Kozbi. Pinhas défend l’honneur d'Hachem en les tuant à la vue de 
tous. 
La parachat Balak traite des rapports entre Moav et les Bnei Israël. Moav 
a appelé Bilam, et la paracha rapporte ses paroles. A la fin, elle traite du 
fait que les Bnei Israël se sont rapprochés des filles de Moav. Moav 
craignait ce qu’Israël avait fait au Emori, ce qui l’a poussé à appeler 
Bilaam par l’intermédiaire de Balak qui lui a envoyé deux délégations, 
avec l’accord de Hachem, bien qu’il lui ait envoyé un ange pour lui faire 
obstacle. Malgré la demande de Balak de maudire Israël, Hachem l’a 
empêché, et cela ne lui a servi à rien de choisir trois endroits. Là, Bilam a 
béni Israël et a vu ce qu’il ferait aux nations à la fin des temps. Ensuite, il 
est question du campement d’Israël à Chittim et de la promiscuité du 
peuple avec les filles de Moav, qui ont entraîné les bnei Israël à s’attacher 
à Baal Peor. A la suite de cela est venue une épidémie qui s’est arrêtée 
après la mort de vingt-quatre mille personnes, grâce au zèle de Pinhas qui 
a tué un homme d’Israël et une femme de Midian. 
 

י  נִי אוּלַַ֤ צ֥וּם הוּא֙ מִמֶֶּ֔ י־עָּ ה כִָֽ ם הַזֶֶּ֗ ָ֣ עָּ י אֶת־הָּ ה־לִִּ֜ רָּ ָֽ א אָּ ה־נָָּּ֨ ה֩ לְכָּ ו וְעַתָּ
ך  ֶּ֔ רֵך֙ מְבֹרָּ ת אֲשֶר־תְבָּ עְתִי אֵַ֤ דֶַּ֗ י יָּ רֶץ כִָ֣ ָ֑ אָּ נוּ מִן־הָּ רְשֶֶׁ֖ וֹ וַאֲגָּ אוּכַל֙ נַכֶה־בֶּ֔

ר׃ ָֽ ר יוּאָּ אֶֹׁ֖ ר תָּ  וַאֲשֶ֥
« Viens donc, je te prie, et maudis-moi ce peuple, car il est plus 
puissant que moi: peut-être parviendrai-je à le vaincre et le 
repousserai-je du pays. Car, je le sais, celui que tu bénis est béni, et 
celui que tu maudis est maudit. » (22,6) 
 
Ces paroles prononcées par Balak au sujet de Bilam suscitent 
l’interrogation suivante : pourquoi le Tout-Puissant a-t-il décidé de 
conférer le don de prophétie à un idolâtre mauvais et méchant ? Nos 
maîtres répondent que l’Éternel en a ainsi décrété afin que les nations du 
monde ne puissent prétendre : « Si nous avions eu des prophètes, nous 
nous serions bien conduits ». C’est pourquoi le Tout-Puissant leur a établi 
des prophètes et ces mêmes prophètes ont brisé la barrière qui maintient le 
monde : au départ, les nations du monde ne s’adonnaient pas à l’adultère 
et autres relations interdites, et ce méchant Bilam leur conseilla de 
s’abandonner aux mauvaises moeurs (Midrach Rabba). 
Rabbi Sim’ha Bounem de Pchiss’ha demande en outre d’où Bilam – dont 
toute la force ne consistait qu’à maudire, car il savait calculer l’instant du 
jour pendant lequel le Tout-Puissant se met en colère – a-til également 
puisé le pouvoir de bénir ? 

 
Les noms des trois parachiot : Korah, 
Houkat et Balak contiennent une allusion à 
la grave détérioration de la sainteté des 
enfants d’Israël pendant leur période. Quelle 
est-elle ? 

 
Question: Est-il permis à deux femmes de 
s’isoler avec un homme? 
 
Réponse: Il est expliqué dans la Guémara 
Kiddouchinn (80b) qu’il est interdit à un 
homme de s’isoler avec une femme qui n’est 
pas la sienne. 
Cela signifie qu’il leur est interdit d’être 
seuls dans une maison, à titre de pudeur. 
Nos maitres les décisionnaires médiévaux 
débattent afin de définir si cet interdit prend 
véritablement sa source dans la Torah, ou 
s’il s’agit d’un interdit donné par la 
transmission, c'est-à-dire par institution des 
prophètes d’Israël. 
Selon certains décisionnaires, cet interdit 
prend sa source dans la Torah d’après tous 
les avis parmi les décisionnaires médiévaux. 
(Yaalatt Hen – Beit Hatnoutt chap.7). 
Le Choulhan Arouh tranche (E.H chap.22-5) 
qu’il est interdit à une femme de s’isoler 
même avec plusieurs hommes, sauf si l’un 
d’entre eux est son mari.  
De même, il est interdit à un homme de 
s’isoler même avec plusieurs femmes, sauf si 
l’une d’entre elles est sa femme. 
A la lueur de tout cela, nous apprenons qu’il 
est interdit à deux femmes de s’isoler avec 
un homme. 
Le Gaon Rabbi Chalom Mordéhaï Ha-Cohen 
SCHWADRON z.ts.l cite une histoire réelle 
qui s’est produite à ce sujet, et voici ses 
propos: 
Le Rav de la ville de LISSA était un Grand 
de sa génération, le Gaon Rabbi Yaakov de 
LISSA z.ts.l (il a quitté ce monde il y a 
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 Il répondait par la parabole suivante : 
Un groupe d’hommes se dirigeait vers la forêt pour chasser du gibier. 
Parmi eux, se trouvait un homme orgueilleux et rusé. Celui-ci aperçut de 
loin un renard s’abreuvant à l’eau d’une rivière. L’homme arracha une 
brindille et interpella ses compagnons : « Croyez-vous qu’au moyen de ce 
jonc je puis tuer ce renard ? » Ses amis se rirent de lui : « Une telle chose 
est impossible, a-t-on jamais entendu qu’un simple jonc puisse tuer un 
renard ? » Leur rusé camarade leur répondit : « Si vous me promettez cent 
dinars, je vous montrerai que j’en suis capable. » 
Le pari fut conclu. L’homme se mit en position et visa le renard avec le 
jonc. Au moment voulu, il imita le son d’un coup de fusil : PAN ! Et au 
même instant, le renard s’effondra mort… Ses amis s’émerveillèrent 
grandement et force leur fut de croire que leur compagnon était vraiment 
doué de facultés exceptionnelles, lui permettant de tuer à distance un 
renard au moyen d’un jonc meurtrier. Mais en réalité, ils n’avaient pas 
aperçu que se tenait, de l’autre coté de la forêt, un autre groupe de 
chasseurs munis de fusils bien réels. Ce sont eux qui avaient visé le renard 
et l’avaient abattu… Notre homme, qui était doué d’une vue perçante, les 
avaient distingués, se préparant à abattre leur proie. Et quand il vit que les 
fusils étaient dirigés vers le renard, il fit tonner un PAN strident comme 
s’il était en train de tirer avec une arme véritable. 
De la même manière, Bilam était un puissant devin, capable de prédire 
l’avenir. Quand il voyait dans les astres que la fortune souriait à untel, il 
s’empressait d’aller le voir et lui annoncer : « Si tu souhaites que je te 
bénisse et que tu deviennes extrêmement riche, verse-moi une somme 
d’argent importante, et tu pourras être certain de voir ma bénédiction 
porter ses fruits. » Et quand les peuples de la terre virent que ses « 
bénédictions » se réalisaient, il acquit une réputation de « bénisseur » 
comme le lui dit Balak. Mais en réalité, la bénédiction de Bilam était vide 
de tout contenu, et il n’était doté d’aucun pouvoir de bénir…  

 
La Haftara de cette semaine est issue du livre de Mikha. Ce dernier 
appartient à une génération qui a connu une forte intensité prophétique, 
puisqu’il est contemporain des prophètes Hochéa, Amos et Isaïe (Baba 
Batra 14b). Il est l’une des rares figures de notre tradition à être qualifié de 
« Ich Ha-Elokim », homme de D.ieu.  
Outre cette Haftara, les prophéties de Mikha sont restées célèbres pour 
plusieurs raisons. Il fut le premier prophète à annoncer la destruction du 
Temple de Jérusalem. Et sa prophétie est rappelée, en son nom, par 
Jérémie dans son livre : 
« Des hommes se sont levés parmi les anciens du pays, et ils se sont 
adressés à l’ensemble du peuple en disant : « Mikha de Moréchet 
prophétisait […] : "Ainsi dit Hachem, Maître des armées ; Sion sera 
labourée comme un champ, et Jérusalem sera des monceaux de pierres, et 
la montagne de la Maison les lieux hauts d’une forêt" ». 
En outre, ce sont des versets de Mikha qui sont énoncés et qui ont donné 
son nom à la prière de « Tachlikh », l’après-midi du premier jour de Roch 
Hachana. 

Liens entre la Paracha et la Haftara 
Nous pouvons identifier plusieurs liens entre la Paracha de Balak et notre 
Haftara. Tout d’abord, l’épisode du complot de Bilam et Balak contre les 
enfants d’Israël est rappelé explicitement dans notre texte. 
Ensuite, notre Haftara dénonce l’absurdité de multiplier les offrandes et 
sacrifices à Hachem, dès lors que l’intention et la volonté d’accomplir Sa 
volonté ne sont pas ancrées dans le cœur des offrants. Or, c’est 
précisément ce que fit Bilam dans notre Paracha. 
Enfin, nous pouvons identifier des thématiques similaires dans nos deux 
textes : la comparaison d’Israël avec un lion, la dénonciation de la 
sorcellerie et de la divination, ou encore l’image des collines et des rochers 
qui désignent métaphoriquement les Patriarches et les Matriarches. 

environ 200 ans) dont le célèbre ouvrage « 
Nétivott Ha-Michpatt » est un livre de base 
pour ceux qui étudient la section « Hochen 
Michpatt » (lois financières) du Choulhan 
Arouh. 
Lorsque le Gaon quitta ce monde, il laissa 
une fille veuve, qui avait elle aussi une fille. 
Elles habitaient toutes les deux la ville de 
Lissa (le Gaon z.ts.l n’habitait plus Lissa 
vers la fin de sa vie, mais sa fille y resta). 
Au bout de quelques années, la jeune fille 
grandit et arriva en âge de se marier. Elle se 
fiança avec un jeune homme avec qui elle 
était sur le point de se marier. 
Un jour, la mère (fille du Gaon de Lissa) et 
sa fille fiancée, envisagèrent de voyager 
vers la ville voisine afin de faire des achats 
pour les besoins du mariage, la robe de 
mariée, des vêtements et autres.  
Pour le voyage, elles louèrent les services 
d’un cocher parmi les non-juifs qui 
travaillaient sur place. 
Effectivement, tôt le matin, le cocher se 
présenta devant la maison de la veuve et de 
sa fille afin de les amener à la ville voisine. 
Le cocher – qui était un habitant de la ville 
– savait que la jeune fille était sur le point 
de se marier, et de ce fait, il estima que la 
mère et la fille désirent se rendre dans la 
grande ville dans le but d’y acheter le 
nécessaire pour le mariage, et elles ont 
probablement beaucoup d’argent dans leurs 
affaires. 
Que fit-il? Au lieu d’amener la mère et la 
fille à la ville voisine, il fit un détour et se 
dirigea à l’extrémité de la ville, où se 
trouvait sa propre maison. 
Lorsqu’il arriva à proximité de chez lui, il 
fit signe à ses complices - qui s’étaient 
cachés sur place à sa demande – et ils se 
jetèrent tous sur la mère et sur la fille. Ils les 
attachèrent avec des cordes, les 
bâillonnèrent avec des chiffons, et leur 
prirent tout leur argent. 
Le cocher et ses complices eurent peur que 
les deux femmes aillent raconter à la police 
ce qui s’était passé. Ils décidèrent donc de 
les brûler toutes les deux dans le grand four 
que possédait le cocher, ainsi il n’en 
resterait plus la moindre trace, et personne 
ne saurait ce qui est advenu d’elles. 
Les mécréants se hâtèrent de bruler des bois 
dans le four, mais ils se rendirent compte 
qu’ils n’avaient pas assez de bois pour se 
débarrasser des deux femmes. Ils sortirent 
donc dans forêt pour amasser du bois afin 
de les bruler.  
Au bout de quelques minutes, ils revinrent à 
la maison et continuèrent à chauffer le four. 
Entretemps, ils commencèrent à discuter 
entre eux sur la façon de partager leur butin. 
Le cocher réclama une grosse part, 
prétendant qu’il était à l’origine de cette 
initiative, et que sans lui ils n’auraient rien 
pu gagner. Mais ses complices s’opposèrent 
à cette idée et ils commencèrent à lui crier 
dessus. 
A cet instant, un officier de police passa 
dans la rue, et lorsqu’il entendit les cris, il 
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« Voici ce peuple, il se lèvera comme une lionne, et se dressera comme un 
lion. » (23, 24) 
A propos de ce verset, le Midrach écrit que les Juifs sont comparables au lion 
en ce sens qu’ils surmontent leur paresse en se levant de leur lit le matin pour 
dire la prière, revêtir leur tsitsit, se parer de leurs téfillines et réciter le Chéma. 
Dans l’introduction du livre Lev Eliahou, un élève de Rav Eliahou Lopian 
rapporte l’anecdote suivante :  
« Un matin, je me rendis chez Rabbi Eliahou afin de lui apporter son petit 
déjeuner. Constatant qu’il était extrêmement fatigué, je lui en demandais la 
raison, et il me répondit : «C’est que je me lève avant l’aube.» Je m’étonnai 
de ce qu’il eût besoin de se réveiller si tôt, alors que la prière à la yéchiva ne 
commençait qu’à sept heures. Il me répondit en ces termes : «Il est écrit dans 
les saints livres que lorsque nous parviendrons dans l’autre monde, on nous 
demandera si nous avons étudié la Torah et accompli les commandements. 
Nous répondrons sans doute par l’affirmative, mais on nous présentera alors 
les quatre sections du Choul’han Aroukh, et on vérifiera nos dires, paragraphe 
par paragraphe. Il va sans dire que l’examen portera d’abord sur la première 
section, Orah ’Haïm. Or ce dernier énonce comme toute première règle : ’Il 
faut se montrer fort comme le lion pour se lever le matin afin de servir son 
créateur, de telle sorte que l’on réveille le matin et que ce ne soit pas le matin 
qui nous réveille.’ » Bien entendu, il ne serait pas agréable d’être pris en faute 
dès le début de l’examen… C’est pourquoi je me lève le matin de bonne 
heure, afin d’être à même de répondre que j’ai fidèlement accompli mon 
premier devoir.» » 

Pniné haTorah 

 
Un digne partenaire  

Le Rav d’Alexandrie recevait le public de nombreuses heures durant. 
Nombreux sont ceux qui affluaient de tous les coins du pays, il écoutait leurs 
problèmes, compatissait à leur peine et les bénissait. Dans sa grande sagesse, 
il parvenait à conseiller tout un chacun et à le diriger dans le droit chemin.  
Un homme vint se plaindre au Rav. Il possédait un magasin qui ne lui assurait 
pas sa subsistance. Le chiffre d’affaires était minime et insuffisant pour 
couvrir ses frais. Le Rav comprit qu’il ouvrait son magasin même le 
Chabbath. Il lui dit : « Es-tu prêt à me prendre pour partenaire sans que 
j’investisse d’argent ? Je t’assure taParnassa (subsistance) en échange de quoi 
tu me verseras 15% de tes gains. »  
L’homme consentit de bon gré à la proposition du Rav et les deux se mirent à 
rédiger un contrat de partenariat en bonne et due forme.  
Puis le Rav dit : « Puisque un septième de l’affaire m’appartient, je choisis le 
jour du Chabbath. Les gains de ce jour-là m’appartiennent et ceux des six 
autres jours seront à toi. Je t’ordonne, de ce fait, de fermer le magasin le jour 
du Chabbath, journée qui m’appartient. »  
L’homme comprit l’intention du Rav. Depuis ce jour, il ferma son magasin le 
Chabbath et son commerce devint florissant. La bénédiction y résidait 
désormais. 

Laissez parler l'autre !  
Tout époux désireux de tourner rapidement la page de la critique doit permettre à son conjoint de s'épancher, sans lui 
couper la parole et même s'il a l'impression si ses propos sont inexacts et/ou agaçants. Quiconque aspire sincèrement à 
améliorer les relations de son couple doit être patient, et ne pas rétorquer sur le moment. Il se peut d'ailleurs que le 
conjoint termine ses doléances en disant : « J'ai raison, n'est-ce pas ? J'espère que je ne t'ai pas offensé(e) » car il aura pu 
exprimer tous ses arguments et se calmera de lui-même. Ainsi, en nous montrant attentifs à sa critique en gardant le 
silence contribuons-nous à détendre l'atmosphère. De fait, notre interlocuteur sera plus disposé à écouter à son tour ce 
que nous avons à dire. Si, au contraire, il est interrompu avant même d'avoir pu formuler ses doléances, il sera frustré et 
s'ensuivra un long et violent débat. Il y mettra alors toute la force de sa rancœur comme il est de coutume en situation 
d'opposition.  

entra dans la maison. Lorsqu’ils le virent, 
le cocher et ses complices prirent la fuite 
en vitesse. 
Les voyant tous s’enfuir, l’officier 
comprit qu’il y avait une cause à cela. Il 
commença à fouiller les pièces de la 
maison. Dans l’une des pièces, il vit deux 
femmes couchées sur le sol, ligotées et 
bâillonnées. Il se dépêcha de couper leurs 
cordes et de les libérer. Il leur demanda 
ce qu’il s’était passé, et il leur rendit leur 
argent.  
Elles retournèrent chez elles. 
Cette même nuit, la veuve – fille du Gaon 
de Lissa – vit son père apparaître en rêve. 
Il lui dit: 
« Sache que lorsque j’ai appris que vous 
étiez prisonnières, je me suis rendu dans 
un endroit très élevé dans les mondes 
supérieurs et j’ai commencé à implorer 
Hachem afin qu’il vous sauve. Mais ma 
prière ne fut pas exaucée, car toi et ta fille 
avez trébuché sur l’interdit de s’isoler 
avec le cocher dont vous aviez loué les 
services (la route était déserte, entre les 
forêts, et même dans ces conditions 
l’interdit de s’isoler s’applique). Je me 
suis alors rendu dans un endroit encore 
plus élevé, et j’ai imploré Hachem, que 
par le mérite de la Torah que j’ai diffusé 
au sein d’Israël avec mon ouvrage « 
Nétivott Ha-Michpatt », que vous soyez 
sauvées de tout malheur, et c’est alors 
que ma prière fut exaucée. » 
La veuve raconta aux dirigeants de la 
communauté ce qu’elle avait vu dans le 
rêve, et ils décidèrent de consigner 
l’histoire dans les archives de la 
communauté afin qu’elle pérennise 
longtemps. 
C’est pourquoi, tout homme et toute 
femme doivent savoir que lorsque se 
présente une question dans le domaine de 
l’interdiction de s’isoler, ils faut consulter 
un érudit dans la Torah, compétant dans 
ces Halachott, afin qu’il leur indique 
comment agir dans la pratique. 

Halakhayomit.co.il 

 
La lettre Kouf (de Kédoucha) se décale à 
chaque paracha, dabord au début dans 
Korah, puis au milieu dans Houkat et 
finit à la fin dans Balak 
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Il est souhaitable que le critiqué introduise sa réponse par une formule du genre : « Tu as raison, mais... », ou : « C'est 
tout à fait vrai, mais permets-moi d'ajouter quelque chose à ce que tu viens de dire... » Voici d'autres formules plus 
habiles : « Permets-moi de revenir sur ta remarque. Tu veux dire en réalité que... » À l'inverse, une réaction impulsive de 
rejet ne fait que bloquer l'auteur de la critique, ce qui portera atteinte à la qualité des échanges.  
Une écoute attentive, puis la répétition des termes de la critique présentent un avantage supplémentaire : lorsqu'une 
personne se sent blessée au point qu'elle trouve bon d'exprimer son ressenti, cela montre qu'elle se sent rejetée par son 
partenaire. Le fait de l'écouter attentivement et de répéter ses paroles lui fait alors passer le message suivant : « Je 
t'accepte à part entière ; je ne désirais nullement te porter préjudice. »  
 
J'ai rencontré nombre de personnes qui s'affirment capables d'accepter une critique alors que leur conjoint assure le 
contraire. Tentons d'expliquer cette contradiction. L'un s'attribue cette qualité parce qu'il ne se vexe pas lorsqu'on le 
critique. Il va « même » jusqu'à écouter les remontrances qui lui sont adressées. De son côté, l'autre relève que son 
partenaire réagit à la moindre remarque qu'on lui adresse, de façon impulsive, sans engager la moindre réflexion sur la 
critique qui lui a été formulée. Sans compter qu'il n'a pas une seule fois modifié sa conduite suite à ces remarques.  
De la même façon qu'il faut laisser parler l'auteur d'une critique sans le déranger, il faut aussi permettre à son destinataire 
d'y répondre. Il faut non seulement qu'il puisse s'exprimer, mais aussi qu'il voie que l'on est réellement attentif à ses 
arguments. Celui que l'on réprimande ressent généralement le besoin d'expliquer sa conduite afin de démontrer qu'il est 
victime d'une injustice. Les psychologues affirment que le plaignant craint alors que ses propos n'apparaissent injustifiés ; 
c'est la raison pour laquelle il n'est pas disposé à laisser s'exercer le droit de réponse. C'est ainsi que se développe un 
véritable dialogue de sourds : le critiqué essaie de se justifier alors que son censeur renforce ses propos, ce qui accroît 
l'irritation du premier. Vexé, il en viendra facilement à invoquer la mauvaise foi de son accusateur. Il ne ressortira 
évidemment rien de positif d'un tel débat, et certainement pas l'arrêt des actes ou paroles mises en cause.  
Offrir à l'auteur tout comme au destinataire d'une critique la possibilité de s'expliquer revient à accomplir le 
commandement de la Torah (Vayikra 19, 17) : « Ne hais point ton frère en ton cœur ; admoneste ton prochain et tu 
n'assumeras pas de péché à cause de lui. » Dans son commentaire, Abrabanel explique le rapport entre les trois parties de 
ce verset : l'interdiction de haïr son frère, l'obligation de morigéner son prochain et l'assomption d'une faute. Il écrit que si 
un homme a des reproches à faire à autrui, « qu'il n'en vienne pas à le haïr en son cœur ». Il est préférable qu'il n'assume 
pas de péché en pensant en son for intérieur que cet homme a commis une faute à son encontre. Car peut-être n'est-ce pas 
le cas. C'est pourquoi la meilleure des choses est de le réprimander [sur cet acte]. Peut-être qu'en l'écoutant, cet homme se 
justifiera-t-il, si bien qu'il n'assumera pas de faute à cause de lui. » 
Quelques générations auparavant, Ramban (Na‘hmanide) attribuait un avantage supplémentaire au fait d'exprimer sa 
critique plutôt que de l'enfouir en son cœur : « Il s'excusera auprès de toi, ou bien se repentira et reconnaîtra sa faute, 
laquelle lui sera ainsi pardonnée. » En d'autres termes, celui qui est atteint sur le plan affectif ressent de l'amertume, qui 
risque de se transformer en haine à l'encontre de celui qui l'a blessé. Afin de parer à ce mécanisme funeste, la Torah nous 
enjoint de ne pas retenir nos griefs en notre cœur, mais de les exprimer. Il se peut qu'en réaction, celui qui a blessé 
explique le bien-fondé de ses motifs. Peut-être reconnaîtra-t-il son acte, dont il expliquera le caractère involontaire, ou 
s'apercevra-t-il qu'il a effectivement mal agi. Peut-être même s'excusera-t-il. Autant d'éléments susceptibles d'adoucir 
l'amertume et la haine dans le cœur de son prochain.  
Parfois, la personne qui a été touchée craint de paraitre puérile en faisant état de ses sentiments. Pour autant, elle doit 
choisir entre rester insatisfaite de son conjoint ou lui communiquer ses attentes afin de ne pas accumuler d'animosité en 
son cœur.  
Dans un couple où la communication est si mauvaise que l'on ne puisse parler de ses aspirations, ni qu'elles soient 
entendues, l'acrimonie entre époux prend le dessus. Les accusations jaillissent avec force, bien au-delà de ce qu'exigent 
les circonstances. L'autre ne comprend pas que son comportement justifie un tel éclat, car il ne sait pas forcément que son 
accusateur a moult fois retenu sa colère. Aussi relie-t-il cet accès de fureur à un dysfonctionnement de son interlocuteur. 
Et par une « réaction en chaîne », il n'essaiera même pas d'améliorer sa conduite, ni de se montrer attentif aux propos 
d'autrui.  
Dans ses Hilkhot Avadim (9, 8), Rambam insiste sur l'importance de l'écoute attentive des arguments son prochain : « Il 
est permis de faire travailler durement l'esclave cananéen. Or bien que telle soit la stricte loi, il relève de la piété et des 
voies de la sagesse de se montrer compatissant et juste... Aussi ne fera-t-on pas usage de cris et de colère, mais on lui 
parlera avec douceur, et on écoutera ses doléances... »  
Il est très conseillé aux époux désireux de remédier définitivement au problème de la critique de fixer un moment 
journalier de discussion. De manière naturelle, ils en viendront également à y évoquer des sujets de « malaise » et 
rechercheront ensemble une solution adéquate. Les couples qui adoptent cette habitude s'économisent bien des critiques 
douloureuses, qui fusent à brûle-pourpoint. Lorsqu'ils disposent d'un moment régulier de discussion, une sorte de 
mécanisme interne se développe en eux, qui freinent la critique et l'empêche d'être émise impulsivement, dans 
l'emportement du moment. Le fait que des entrevues régulières soient ainsi fixées modère la personne et lui permette de 
formuler ses reproches dans un moment opportun. 

Habayit Hayéhoudi 
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AUTOUR DE LA TABLE DU SHABBAT N°84 BALAK
On connait  l'histoire de Bilâm.  Bilâm est un grand sorcier, et 
Balaq, le roi de MOAV lui demande ses services. Il s'agit ni plus 
ni moins de maudire le Clall Israël!! (Comme quoi les choses 
n'ont  pas  évolué  sous  le  soleil  du  Moyen-Orient!)  Bilâm 
prévient alors Balaq: il  est  tout bonnement ravi de rendre ce 
service mais il existe une restriction de taille: ses malédictions 
n'ont  d'effet  que  si  le  Ribono  Chel  Olam  agréé  ses  belles 
paroles! Or comme on le sait, Hachem a une petite préférence 
pour le Clall Israël, n'est-ce pas? Après beaucoup d'insistance 
auprès d'Hachem, Bilâm partira avec les envoyés de Balaq pour 
faire sa sale besogne. Il prendra son ânesse… et partira en route 
vers les plaines de Moav en direction du campement des Bnés 
Israël.  Seulement c'était sans compter sur Hachem, puisqu'en 
route un ange du service divin barrera la route devant l'ânesse.  
L'ânesse voyant l'embûche, se rabattra sur les bas-côtés de la 
route et la jambe de Bilâm recevra un grand coup porté par un 
muret qui longeait la route. Or Bilâm ne voyant toujours pas 
l'ange,  continua  de  donner  de  grands  coups  à  sa  monture 
jusqu'à ce que se dévoile l'envoyé céleste! L'ange le préviendra 
de bien faire bien attention de ne dire que les paroles agréées 
par Hachem! Fin de l'épisode.
Avant  de  passer  à  notre  développement  on  rapportera  le 
Targuoum Yonathan qui explique quelque chose d'intéressant: 
c'est que Bilâm c'est Lavan! Pour ceux qui ne s'en souviennent 
pas, Lavan c'était  le beau-père de Jacob. C'est lui  aussi  qui a 
essayé de rouler son gendre près de 100 fois en changeant son 
salaire durant les 20 années où Jacob a travaillé d'arrache-pied! 
Et lorsque Jacob est rentré en Erets après cette longue période, 
Lavan le poursuivra avec l'intention d'en finir avec son gendre! 
Pas  mal  comme  beau-père,  n'est-ce  pas? Donc  lorsque  le 
Targoum dit que Lavan c'est Bilâm il faut comprendre qu'on se 
place au niveau des âmes, c’est-à-dire que le Guilgoul de Lavan 
quelques siècles après sera le sorcier Bilàm (Rav Yacov Emdem: 
Sanhédrin 105). On sait que parmi nos lecteurs il y en a qui ont 
des difficultés à comprendre le phénomène des Guilgoulims, 
mais après que le Ari Zal et le saint Zohar l'ont dévoilée, c'est 
une  donnée  intrinsèque  du  judaïsme  à  laquelle  il  faut 
s’habituer. 

Seulement  le  Roch  rapporte  quelque  chose  d'autre 
aussi  très  intéressant!  Le  muret  dont  parle le  verset,  c'est  la 

stèle montée par Lavan quelques centaines d'années plus tôt! 
On sait que lorsque Lavan a rencontré Jacob après avoir fui la  
maison de son beau-père, Lavan a construit un monument en 
souvenir d'un pacte qu'il a fait avec son gendre que dorénavant 
ni  l'un,  ni  l'autre  n'attaquerait  le  camp  adverse!  Cette  stèle, 
Lavan l'a appelé "la stèle du témoignage"! De plus, sur cette 
stèle était posé un glaive, signe que celui qui transgressera ce 
pacte, devra être passé par le fil de l'épée! En tout cas, le Roch 
sur  la  Thora  (Paracha  Mattot)  dit  un  grand 
Hidouch/nouveauté! C'est que ce muret duquel Bilâm a reçu 
un coup, c'est le monument que Lavan avait construit quelques 
siècles auparavant! De plus, lorsque dans la Paracha Mattot il 
est mentioné la mort de Bilam lors d'une des guerres contre le 
Clall  Israël  le  verset  dit  qu’il  est  mort  par  le  glaive.  C'est  la 
même épée qu'il avait placée sur la stèle!! Le Roch explique tout 
ce phénomène par le verset:  "la main des témoins punira en 
premier!"  C'est  la  Thora qui  indique que ce sont les propres 
témoins qui puniront en premier le fautif. Donc puisque la stèle 
est  un  "témoignage"  de  l'accord  entre  Lavan  et  Jacob,  alors 
quand bien plus tard le Guiguoul de Lavan vient annuler le 
pacte, il sera frappé par sa propre construction, formidable! 

Dans  le  même  esprit  on  rapportera  un 
Tossphot/Rachi (Taanit 8) qui raconte une anecdote! Il s'agit 
d'un homme qui part dans la forêt,  et  lors de son voyage il 
remarque  dans  un  puits  une  pauvre  jeune  fille  juive 
emprisonnée. Il l'a hissera et la sauvera d'une mort certaine! A 

peine sera-t-elle sortie du puits qu’il demandera à cette jeune 
fille  qu'elle  devienne  son  épouse!  La  jeune  fille  acceptera. 
Seulement  il  rajoutera  qu'auparavant  il  doit  se  rendre  à  la 
grande ville et donc le mariage sera repoussé à son retour! La 
jeune fille accepte, mais elle lui demande de faire la promesse 
qu'il ne transgresse pas sa parole et qu'il  ne prenne pas une 
autre  femme!  L'homme  accepte  et  les  deux  se  promettent 
mutuellement qu'ils se réserveront l'un pour l'autre. La femme 
réclamera des  témoins  à cette  promesse,  comme il  n'y  avait 
personne, le garçon dira: Que le puits dont je t'ai sorti et le rat 
des champs qui passe devant nous soient les témoins de notre 
promesse!' Fin du premier épisode. De retour à la ville et à ses 
occupations, l'homme oublie la jeune fille et sa promesse et se 
marie avec une autre femme. Tandis que de son côté la jeune 
fille attend patiemment son sauveur! Du mariage naitront deux 
enfants. Or très vite le premier garçon sera dévoré par un rat!! 
Et  le  second  tombera  dans  un  puits!  La  mère  des  enfants 
demandera à son mari des explications comment leurs jeunes 
enfants  ont  pu mourir  d'une manière  si  peu commune?!  Le 
mari se souviendra alors de la promesse qu'il a faite jadis à la 
jeune fille qu'il a sortie du puits et surtout des deux témoins 
qu'il a pris en témoignage!! Sa femme lui dira sur le champ de 
faire  un  Guét  et  de  prendre  pour  femme  sa  promise!  Il  
s'exaucera. Comme quoi prendre pour témoin ce n'est pas un 
geste anodin!

Est-ce que Balaq doit payer Bilâm?
La suite de la Paracha, on apprend que Bilâm a tout 

fait pour maudire le Clall Israel mais , Béni soit D.ieu, a bien 
échoué dans son œuvre!  Plus encore,  toutes les malédictions 
qu'il  s'était  préparé  à  dire  se  sont  transformées  en  grandes 
bénédictions  et  en  prophétie  qui  nous  éclaireront  jusqu'à  la 
venue du Machiah!

Voyant cela, Balaq viendra congédier Bilâm pour les 
mauvais services fournis! Dans la fin de la Paracha (24.11)  le 
Zihron Yossef remarque la dispute entre Balaq  et Bilâm. Le roi 
de Moav dit expressément à Bilâm " Et maintenant, fuis vers 
ton pays… " tandis que Bilâm répond:" Voilà que j'ai déjà dit à 
tes envoyés: même si Balaq me donne une maison pleine d'or et 
d'argent  je  ne  peux pas  enfreindre  la  parole  d'Hachem!".  Le 
Zihron Yossef donne une explication de cette dispute.

En fait, Balaq voulait se rendre quitte de son paiement 
des  services  du  sorcier!  Voilà  qu'il  l'a  pris  pour  maudire  et 
finalement  il  a  béni  le  peuple  juif:  tout  le  contraire  espéré! 
Tandis que de son côté, Bilâm revendiquait son cachet entier! Il 
a  fait  TOUT  son  possible  pour  maudire  mais  finalement  la 
volonté d'Hachem était différente! C'est un cas de force majeure 
qui rend le roi Balaq redevable du paiement entier! Comme ils 
ne sont pas allés demander au  tribunal rabbinique (!) qui était 
dans son droit,  on se permettra de présenter  la  réflexion du 
Talmid Ha'ham (Zihron Yossef). Le Rav rapporte un Tossphot 
dans le traité Quidochin 17 au sujet d'un Rébé/instituteur qui 
est engagé pour une année d'enseignement auprès d'un élève 
(en cours du soir). Or, durant l'année: 6 mois il  sera malade! 
Est-ce qu'il pourra réclamer son salaire entier à son employeur 
ou non? La question revient à savoir qu'est-ce que l'employeur 
possède vis-à-vis  de  son   salarié?  Lorsqu'un  employeur 
embauche un employé:  acquière-t-il un droit sur le travail de 
son  salarié  ou  un  droit sur  l'homme lui-même?  Dans  le 
deuxième cas l’employé  se met à la disposition de son patron 
durant l'année à venir!

D'après cela, on peut dire que Bilâm réclamera à Balaq 
le salaire entier car il soutient  la deuxième hypothèse comme 
juste! C'est uniquement un cas de force majeure qui a entrainé 
qu'il  n'a  pas  réalisé  sa  besogne,  mais  lui  s'est  tenu  présent! 
Donc son salaire restera entier! Tandis que Balaq répond qu'il 
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ne  l'a  engagé  que  par  rapport  à  un  travail (de  maudire)  et 
comme il  ne l'a pas accompli il  sera exempt de payer!  (Pour 
plus  d'approfondissement   voir  Chiouré  Rabi  Chmouel 
17/Quidouchin)

Notre Sippour, où comment voir la vie d'un bon œil!
On  a  vu  dans  notre  Paracha  les  dégâts  du  mauvais  œil! 
Combien  un  homme  aussi  intelligent  que  Bilâm  a  pu  se 
comporter d'une manière si basse et méprisante. A l'inverse, au 
détour  de  notre  Sippour,  on  va  essayer  de  développer  une 
réflexion qui nous permettra d'avoir un meilleur regard sur ce 
qui nous arrive!
Avant de commencer on doit dire encore un autre petit mot! 
Comme vous le savez (ou pas) votre serviteur fait  beaucoup 
d'efforts pour glaner à droite et à gauche des histoires au vécu 
REEL qui sont diffusées dans différents bulletins qui paraissent 
chaque veille de Chabat en Terre Promise. Cette fois,  on a le 
mérite  d'avoir  écouté  cette  véritable  histoire  de  notre  Roch 
Yéchiva-Collel: le Rav Mordéchaï Brode Chlita.  Il  s'agit d'un 
Avreh de Bné Braq qui a eu de graves problèmes de vue sur un 
œil  –  que  D.  nous  en  préserve!  Après  de  nombreuses 
vérifications, les conclusions des services hospitaliers israéliens 
étaient sans appel: il fallait opérer l'œil malade au plus tôt afin 
de le sauver! Or LE spécialiste du domaine se trouvait dans la 
lointaine Amérique! Notre Avreh fit tout le nécessaire et partit 
le rencontrer avant de faire l'opération. Le professeur, la veille 
de l'opération auscultera notre homme, mais dira:' I am Sorry… 
mais c'est impossible de sauver ton œil. L'opération ne pourra 
pas être repoussée mais il n'y a aucune chance que tu retrouves 
la vue!!' L'avreh était catastrophé de ce diagnostic sans appel! 
Mais  comme  l'opération  était  prévue  pour  le  lendemain, 
l'Avreh  rentra  dans  une  des  Choules  de  l'endroit  et  là-bas 
priera  et  pleurera  toute  la  nuit!  Entre  autre,  il  dira  dans  sa 
prière: "Ribono Chel Olam, je Te remercies pour TOUT ce que 
tu m'as fait jusqu'à présent! Pour la santé que tu m'as donnée 
gratuitement,  les  membres  de  mon  corps  fonctionnent  tous 
magnifiquement bien et mes yeux qui étaient jusqu'à présent en 
parfaite santé! Hachem, si Tu veux m'enlever la vue à un de 
mes yeux: C'est TA VOLONTE et je l'accepte! Mais, s'il Te plait, 
je préfère garder la vue de mes deux yeux! Aide-moi!'  Ainsi, 
notre Avreh passa toute la nuit!

Le  matin  il  retourna  à  l'hôpital  pour  faire  de  nouveau  une 
vérification  avant  l'opération  chirurgicale.  C'est  alors  que  le 
staff des chirurgiens et docteurs se sont réunis sur les résultats: 
ils  étaient  tous  ébahis!!  Voilà  que  d'après  les  résultats  notre 
Avreh n'a plus besoin de faire aucune opération!! La veille, le 
grand ponte prédisait le pire et le lendemain: tout avait disparu 
comme par enchantement!  Tout  allait  pour le  mieux dans le 
meilleur des mondes!! L'avreh avec sa femme repartirent tout 
heureux vers le  pays dont  "les YEUX du Créateur sont  fixés 
dessus depuis le  début de l'année jusqu'à la fin de l'année!". 

L'histoire ne s'arrête pas là!
De retour au pays, notre bon Juif fait comme il se doit 

une fête en l'honneur de ce grand miracle. Lors du Chabbat, 
notre  homme  organise  un  grand  Kidouch  pour  toute 
l'assemblée. Et devant tout le monde, il raconte son merveilleux 
miracle. Parmi les auditeurs se trouvait un homme d'un certain 
âge qui écouta attentivement les paroles de notre Avreh. Cet 
homme avait lui aussi de gros soucis sur le cœur! En effet, dans 
sa  maison  deux  de  ses  filles  n'ont  toujours  pas  trouvé  à  se 
marier alors qu'elles ont chacune bien passé la trentaine! (Pour 
notre public de France, il  faut savoir qu'en Erets la moyenne 
d'âge de mariage des filles dans le public religieux est: 20/21 
ans!). Après avoir bien écouté la leçon, dès le Motsé Chabbat 
notre  bon  père  de  famille  contacte  tous  ses  enfants (déjà 
mariés) ainsi que ses filles restées à la maison. Il leur dit:' J'ai 
pour chacun d'entre vous un travail scolaire à vous réclamer! 
Chacun devra prendre une page blanche et écrire sur  toute la 
page combien D.ieu lui a fait du bien dans toute sa vie. Et après 
avoir fini: que chacun fasse une prière pour la délivrance des 
deux  soeurs!'  La  famille  a  consciencieusement  écoutée  les 
paroles du père et voilà que tout le monde se met à la plume: 
chacun à sa manière unique! Combien Hachem a été bon du 
fait que je sois en bonne santé, j'ai de bons enfants, une femme 
bonne etc. etc. Après que tout le monde remerciera le Créateur 
(et aussi priera pour les 2 sœurs) : le miracle ! Les deux filles  
trouvèrent chaussures à leur pied, et dans les 2 mois qui ont 
suivi le petit travail scolaire, elles se sont mariées! (La dernière, 
cela remonte à 1 mois 1/2 à l'heure où l'on écrit ce Sippour!!).

De là, on apprend que pour qu'Hachem nous fasse des 
miracles,  il  faut  d'abord  reconnaitre  les  bienfaits  qu'il  nous 
procure tous les jours de notre vie! Et c'est seulement après que 
la Bénédiction peut se déverser dans nos vies! Et notre Roch 
Yéchiva Chlita rajoute que c'est marqué noir sur blanc dans nos 
livres saints! Le Hinou'h sur la Mitsva des "prémices" explique 
qu'il y a une Mitsva de dire au Temple de Jérusalem un long 
remerciement à Hachem. Explique le Hinou'h que c'est de cette 
manière que l'on peut éveiller la  Miséricorde Divine sur son 
peuple.  C'est  le  remerciement  pour  toutes  les  bontés  qui 
amènera la Bra'ha(bénédiction), car Hachem veut notre bien!

Et en fait, ce phénomène on le connait  déjà bien au 
sein de nos  maisons.  Lorsque notre petit  Yankélé revient  de 
l'école et demande une sucrerie, d'une manière générale on ne 
refuse pas. Seulement pour la 2° fois, on réfléchira à 2 fois avant 
de lui donner. Seulement si notre enfant fait un grand sourire 

et  nous  dit  merci  avec  beaucoup  de  chaleur alors  on  sera 
beaucoup plus enclin à accepter la nouvelle demande de notre 
bambin, n'est-ce pas? Il en va de même avec notre Créateur!!

Chabbat Chalom et à la semaine prochaine Si D.ieu le veut       
DG

Nous nous joignons à nos amis de Bet Perla pour envoyer 
tous  nos  voeux  de  réussite  à  la  Famille  SANANES  et 
remercions  particulièrement  Rav  Yossi  Shlita  pour  son 
dévouement dans la construction et  le  renforcement de la 
communauté  des  Français  de  Elad.  Il  ne  nous  reste  qu'à 
envier les habitants de Yerouham... 
Toute la communauté est conviée au Kiddouch de départ ce 
Shabbat matin à Bet Perla
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La paracha de la semaine se termine 
avec l’histoire de Zimri Ben Salou qui 
a profané le nom divin avec la femme 
midiyanite et a engendré une épidémie 
très grave décimant 24 000 hommes au 
sein du peuple d’Israël. 
Nos sages racontent 
(Sanhédrin 82,671) 
qu’au moment où 
les juges d’Israël 
étaient en train de 
juger les personnes 
qui avaient fauté 
en participant au 
culte de baal-péor 
(pour servir cette 
avoda zara, il fallait 
faire ses besoins 
devant la statue), 
se sont levés les 
hommes de la tribu 
de Chimon et sont 
allés voir le chef de 
leur tribu Zimri Ben 
Salou et lui ont dit 
: “Eux sont en train 
de juger et toi tu es 
assis à sans rien dire !?”
Qu’est-ce qu’a fait Zimri ? Il se leva, 
rassembla 24 000 homme du peuple 
d’Israël, il alla chez la femme midiyanite 
pour la séduire afin de se débaucher 
avec elle. Acceptant sa proposition, il 
l’ammena devant Moché Rabbénou et 
devant le reste du peuple d’Israël en 
demandant à Moché avec arrogance. 
“Dis-moi Ben Amram cette femme 
est permise ou interdite ? Et si tu me 
réponds qu’elle est interdite laisse-
moi te demander qui t’a autorisé la 
fille de Ytro ?” Suite à cela, il se tourna 
vers sa tente pour aller fauter avec la 
femme, jusqu’à ce que se lève Pinhas 

Ben Eliezer farouchement et armé les 
poignardant ensemble avec sa lance.
Par le mérite de la jalousie de Pinhas 
pour la gloire d’Hachem, l’épidémie sur 
le peuplue juif s’est arrêtée mais les  
24 000 personnes s’étant ralliées à 

Zimri contre Moché 
notre maître sont 
mortes par cette 
plaie.
Zimri a péché sur 2 
points : La première 
faute est le fait 
d’avoir rabaissé 
sa pureté de chef 
de tribu et d’avoir 
souillé sa Brit Mila 
avec une non 
juive. La deuxième 
faute, qui n’est 
pas moins grave 
que la première, 
est la façon dont 
il s’est comporté 
avec insolence 
vis-à-vis de 
Moché Rabbénou 

le mettant en état de choc et en lui 
faisant honte devant le peuple entier. 
Ces 2 transgressions, ont fait monter la 
colère extrême d’Akadoch Barouhou et 
déclencheront la grande punition sur le 
peuple d’Israël. 
Le Gaon Rabbi Avraham Azoulay de 
mémoire bénie dans son livre “ Hessed 
Léavraham” écrit que pour réparer ses 
fautes, Zimri devra se réincarner dans 
l’âme du Tana Rabbi Akiva Ben Yossef. 
 
Pour réparer le plaisir perçu par 
chaque membre et nerf du corps de 
Zimri pendant la Avéra, Rabbi Akiva 
devra mourir en étant exécuté par les 

Quand un homme a la chance d’avoir 
un mariage comme il faut avec une 
construction véritable tout paraît 
simple après ça. C’est la raison pour 
laquelle nos patriarches et nos maîtres 
ont investi beaucoup d’efforts dans la 
construction de leur foyer dans une 
relation sincère, surtout la 1ère année. 
Mon père disait :”Avant de rentrer chez 
vous, dites : “Lechem Ihoud pour le 
bien, l’unité d’Hachem et la présence 
divine, j’accomplis la Mitsva “Et il rendra 
sa femme heureuse”. Le but est : “2 qui 
font 1.” Quand l’homme et la femme 
sont toujours unis au même niveau, la 
présence divine se tiendra parmi eux.  

Le salaire de la personne qui se lève avec 
empressement est incommensurable. 
Il recevera plusieurs récompenses : 
1) Il souméttra son Yetser. 2) Naitra 
en lui un sentiment d’amour envers 
Hachem. 3) Il méritera d’avoir une 
confiance complète en Hachem. 
4) Son esprit s’ouvrira. 5) Il sera 
considéré comme un élève de Avraham 
Avinou. 6) Son mérite se repercutera 
sur ses enfants. 7) Il fera partie des 
personnes qui vivront dans le monde 
futur. 8) Ses prières seront écoutées. 9)
Il aura des enfants qui resteront dans le 
droit chemin. 10) Il recevra la force d’un 
lion et d’une lionne pour servir Hachem. 
(Hélév Aarets chap 1 - loi 6 - page 417)

La réparation de l’âme de 
Zimri Ben Salou
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Le Midrash Yalkout Shimoni (Vayeh’i) raconte l’histoire suivante:
Il y a environ 2000 ans vivait un Tana Kadoch du nom de Rabbi Matya Ben ‘Harach. 
C’était un érudit en Torah, versé dans tous les domaines de compréhension du 
plus simple au plus compliqué. Un jour alors qu’il était en train d’étudier la 
Torah avec un visage rayonnant tel qu’un ange du ciel car il avait su garder ses 
yeux tout au long de sa vie, le satan en le voyant fut jaloux de cette aura-là. Il 
se dit en le regardant : “Est-ce possible que cet homme n’ait jamais fauté ?” 
Il demanda alors à Hachem : “Maître du monde, comment Rabbi Matya Ben 
‘Harach est-il considéré à tes yeux ?” Il lui répondit : “C’est un Tsadik parfait”. A 
ces mots, le Yetser Ara ne put se retenir il demanda : “Laisse-moi le séduire pour 
te montrer qu’il n’est pas si parfait”. Hachem lui dit : “Tu n’y parviendras pas”. 
Après insistance, il reçut la permission de tenter ce Tana pour voir ses limites. 

Comment procéda-t-il ? Il descendit sur terre sous l’apparence d’une femme 
extrêmement belle, d’une beauté proche de Naama la femme de Touval Kaïn qui 
avait fait tomber les anges comme c’est rapporté dans la paracha Béraéchit (6-2).
Il attendit que Rabbi Matya finisse son étude et au moment opportun s’approcha 
de lui sous les traits d’une femme d’une beauté incommensurable et se posta 
juste devant lui. Lorsqu’il l’aperçut, il détourna la tête sur le côté droit, elle 
se mit alors du même côté. Il détourna son regard du côté gauche pour ne pas 
la regarder et succomber au péché avec elle. La “femme” encore une fois se 
mit face à lui. Ne sachant plus comment esquiver cette créature, il se dit : “J’ai 
extrêmement peur que mon Yetser Ara me domine et que je finisse par fauter 
avec elle”.
A cet instant il prit une décision cruciale. Il appela son bedeau et lui ordonna 
de lui amener un clou avec du feu. Après avoir fait chauffé le clou, il le prit et se 
creva les yeux avec !
En voyant cela l’accusateur trembla et tomba à la renverse puis disparut vaincu 
par ce juste.
Akadoch Barouh Ouh envoya sur le champ l’ange Réphaël  afin de le guérir 
et de lui redonner la vue. En arrivant près du Tsadik, il lui demanda : 
“Qui es-tu ? Que veux-tu de moi ? Il lui répondit : “Je suis l’ange Réphaël, j’ai été 
envoyé par Hachem pour te guérir car tu as su résister à ton mauvais penchant”. 
Rabbi Matya lui dit : “Laisse-moi tranquille, le passé est passé, ce qui a été fait 
a été fait.”
L’ange Réphaël retourna chez le maître du monde et lui rapporta les propos 
du Rav. Hachem déclara : “Va lui dire que je lui promets que jamais il ne sera 
dominé par son Yetser Ara”.
Bien qu’il ait reçu l’assurance de la “bouche d’Hachem”, il refusa d’être soigné 
par l’ange venu du ciel.
Le Ben Ich Haï rapporte que Rabbi Matya était la réincarnation de Palti Ben 
Laïch qui fut marié par Chaoul à sa fille Mikhal même si elle était déjà mariée à 
David. Il avait planté une épée dans le lit entre lui et Mikhal en disant : “Celui 
qui voudra commettre un acte de débauche sera transpercé par cette épée”. 
Bien qu’il n’ait jamais touché Mikhal, ses yeux ont contemplé la beauté de cette 
femme. C’est pour réparer cette faute qu’Hachem permit au satan de tester 
sa réincarnation. En faisant preuve d’abnégation devant le Yetser déguisé en 
femme Rabbi Matya réussit à réparer la faute.

hameir laarets 054.69.73.202 Un moment de lumière
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mécréants romains dans des souffrances atroces, ils déchireront sa peau 
avec des peignes de fer.(Réé Bérahot 61,2)
De plus, du fait qu’au moment où Zimri était en train de fauter, le peuple 
d’Israël était en train de réciter le Chéma Israël en pleurant (Réé Targoum 
Yonatahn sur Bamidbar 25,6), ainsi Rabbi Akiva rendra son âme pure à son 
créateur au moment où il récité le Kriate Chéma en arrivant au mot éhad, 
son âme quitta son corps meurti.
Pour réparer la faute des 24 000 personnes du Am Israël dans l’épidémie 
suite à la transgression, 24 000 éleves de Rabbi Akiva trouveront la mort par 
épidémie entre Pessah et Chavouot. (Réé Yébamot 62,2)
Maintenant par rapport à l’affront fait par Zimri à Moché Rabbénou, afin 
de rectifier cette erreur, Rabi Akiva expliquera le mot “éte” dans le verset  
“éte Hachem élokéha tira”(Et Hachem ton D.ieu tu craindras) (Dévarim 6,13). 
Il expliquera que ce “éte” implique l’obligation de craindre les sages et 
les Tsadikims avec la même crainte que celle du ciel. (Péssahim 22,2) En 
insistant sur la loi dûe au respect des sages et des Tsadikims, Rabbi Akiva 
a corrigé l’humiliation faite à l’honneur de notre maître Moché par Zimri 
dans le désert. De là nous apprenons combien il faut être prudent vis-à-vis 
du respect dû aux véritables sages et Tsadikims de notre génération et ne 
pas faire sortir de nos bouches des paroles blessantes et affligeantes sur 
les Rabbanimes.
Nos sages rajoutent (Sanhédrin 52, 671) : La raison pour laquelle Nadav et 
Aviou ont été punis comme il est écrit : “ Et un feu s’élança devant Hachem 
et les dévora, et ils moururent devant l’Eternel”.(Vayikra 10,2) est que Nadav 
et Aviou marchaient derrière Moché et Aharon lorsque Nadav dit à son 
frère “Quand ces 2 vieillards vont-ils mourir pour que toi et moi dirigions 
le peuple”.Hachem a dit :”Nous verrons qui enterrera 
qui, beaucoup de poulains sont morts et on a fait des 
selles à leur mère avec leur peau”.
Nous pouvons comprendre par cette explication 
ce qui est écrit dans le Midrach (Yalkout chimoni 
Vayikra), Nadav et Aviou sont morts car ils sont entrés 
dans le saint des saints sans habits ! Quels habits leur 
manquaient ? Rabbi Lévi dit : Ils n’avaient pas de 
manteau. Le manteau sous-entend garder sa bouche 
comme il est écrit sur le manteau du grand prêtre :” 
L’ouverture supérieure sera infléchie; cette ouverture 
sera garnie, tout autour”(Chémot 28,2). L’ouverture 
en hébreu se dit “Pi” comme le mot bouche donc il 
incombe à l’homme de savoir fermer sa bouche et 
de savoir parler pour le bien, et ne pas se précipiter 
pour dire tout ce qu’il pense. C’est exactement ce qui 
faisait défaut à Nadav et Aviou, s’ils avaient su préserver leur bouche et ne 
pas parler sur les justes de leur génération, ils auraient mérité d’avoir une 
longue vie.
C’est là le secret du pourquoi certaines personnes simples, éloignés de 
l’étude de la Torah, méritent d’avoir des enfants érudits, des lumières 
en Torah. Ces personnes-là même si elles ne sont pas dans la Torah, ont 
énormément d’amour et de respect dans leur cœur pour nos c’est cette 
considération qu’Hachem prend en compte pour leur descendance.
L’important est donc de se renforcer dans la foi en nos sages comme nous le 
voyons avec le maître de Rabbi Akiva a subit les plus grands tourments dans 
sa chair. Il était aveugle, manchot, unijambiste, son corps était recouvert de 
boutons et il était bloqué dans une maison délabrée avec son lit reposant 
sur des bols remplis d’eau pour que les fourmis ne montent pas sur lui et 
malgré tout cela il disait : “Tout cela c’est pour le bien” (GAM ZOU LETOVA !)
Dans le Talmud Jérusalem il est raconté : Un jour Rabbi Akiva est venu 
rendre visite à son maître Nahoum Ich Gamzou. Pendant leur entrevue, 
dans un soupir profond il a dit à son mentor : “Malheur à moi de te voir 
comme ça” Son maître lui a répondu : “Malheur à moi de te voir comme 
ça sans que tu aies des souffrances”. Rabbi Akiva lui a demandé : Pourquoi 
me maudire? Nahoum lui a répondu : Pourquoi repousser les souffrances ?
En lisant cette histoire nous pouvons trouver cette discussion 
incompréhensible ! Comment une personne malade peut-elle 
souhaiter à son élève venu lui rendre visite d’être malade comme 

lui et d’être désolé de chaque seconde qui passe sans que cela se réalise !!  
Pourquoi Nahoum Ich Gamzou a réagi de cette manière à l’égard de son élève en 
lui souhaitant de souffrir comme lui ?
La réponse se trouve aussi dans le thème relatif à la réincarnation. Notre Maître 
le Rav Ménahem Azria de Pano dans son livre “Guilgoulé néchamote” indique 
que Nahoum Ich Gamzou est la réincarnation de Loth 
le neveu d’Avraham Avinou. C’est en allusion dans sa 
phrase fétiche : “Gamzou Létova”. Létova est en hébreu 
l’acronyme de “Loth Ba” (Loth viens).
Puisque Loth est venu vers ses 2 filles en ayant du plaisir 
dans la faute de débauche avec ses yeux, ses mains, ses 
pieds et le reste de son corps alors il s’est réincarné en 
Nahoum Ich Gamzou afin de réparer sa faute dans des 
souffrances touchant chaque membre utilisé quand il 
était Loth.
Donc, sachant le secret de la réincarnation et le besoin 
de réparation de son âme il recevait les souffrances avec 
amour en disant : “Tout cela est pour le bien” puisque ça permet de corriger les 
erreurs du passé. Il voyait clairement son Tikoune pour y remédier. Cela nous 
éclaire sur sa discussionavec son élève Rabbi Akiva. Nahoum a vu par inspiration 
divine que Rabbi Akiva était la réincarnation de Zimri ben Salou et pour cela il 
devait remédier à la faute commise avec la mydianite dans sa chair. Comme lui-
même étant la réincarnation de Loth a reçu son châtiment dans son corps afin 
de réparer la faute, il voulait que son précieux élève reçoive sa punition dans son 
corps pour réparer les dégâts causés par Zimri et moins son élève souffrait moins 
dans le ciel il était pardonné.  
Dans cette rencontre Rav Nahoum a révélé à Rabbi Akiva le secret des souffrances. 
Il lui a fait comprendre que pour que la réparation soit complète il fallait que son 
corps qui avait participé entièrement à cet acte de débauche soit lui aussi lavé de 
sa faute et ne pas avoir à subir les souffrances du monde futur pour nettoyer les 
éventuels résidus de fautes laissées sur son corps.
A partir de ce moment-là Rabbi Akiva a attendu jusqu’à la fin de sa vie du 
plus profond de son âme de recevoir dans sa peau et ses nerfs les souffrances 
physiques effaçant complètement la faute perpétrée par Zimri en s’unissant avec 
la femme midyianite devant 24 000 personnes.
Nos sages racontent (bérahot 61,2) : Au moment où les romains impies ont trainé 
Rabbi Akiva à son supplice jour de Yom Kippour de l’an 3880 pour déchirer son 
corps avec des peignes de fer et vendre sa graisse au kilo, il prenait sur lui le “joug 
de la royauté divine” en récitant le Chéma Israël. Ses élèves lui ont demandé: 
“Maître jusque là ?? C’est-à-dire l’abnégation envers Hachem doit être jusque 
dans sa chair, de faire méssirout néfech à la gloire d’Akadoch Barouhou ??”.
Rabbi Akiva leur a simplement répondu : “Toute ma vie je me suis désolé sur 

le verset ‘Tu aimeras l’Eternel…de toute ton âme’ même 
quand Hachem va prendre ton âme. Je me disais, quand 
est-ce que va arriver cet instant ou je vais pouvoir réaliser 
ce commandement. Maintenant que j’ai la possibilité 
d’accomplir enfin cette mitsva je ne vais pas le faire ?” 
En prononçant le mot “éhad” (un) son âme sortit de son 
corps pour rejoindre le créateur. 
Quelques secondes plus tard une voix se fit entendre du 
ciel  en disant :

“Sois heureux Rabbi Akiva que ton âme aie quitté ton corps en prononçant 
l’unité du créateur”.
Par sa méssiroute néfech Rabbi Akiva réussit à expier d’une part la faute de la 
débauche et d’autre part la faute de manque de respect envers Moché Rabbénou.
Il vécut 120 ans comme Moché Rabbénou. Il laissa après la perte de ses 24,000 
élèves cinq disciples qui diffusèrent sa Torah dans tout le pays d’Israël.

« La mitsva de la Torah 
la plus importante est 
celle de la tsédaka qui 
nous oblige à assumer 
nos responsabilités à 
l’égard des plus démunis. 
Les Juifs pieux donnent 
entre dix et vingt pour 
cent de leurs revenus. Les 
pauvres de notre maison 
passent avant les (autres) 
pauvres de la ville et ceux 
de la ville passent avant 
ceux d’une autre ville. » 
Rabbi Moché Ben Maïmon

Citation Hassidique 

La réparation de l’âme de Zimri Ben Salou La réparation de l’âme de Zimri Ben Salou

“Il faut être 
prudent 
vis-à-vis du 
respect dû 
aux sages 
et de notre 
génération 
et ne pas les 
blesser”.

“Le secret 
de la 
réincarnation 
est la 
réparation de 
la faute du 
passé”.

“Les 
souffrances 
permettent 
de nettoyer 
le corps des 
péchés”.
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Extrait tiré du livre : Imré Noam Sefer Bamidbar Paracha Balak Maamar 11
du Rav Yoram Mickaël Abargel Zal
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mécréants romains dans des souffrances atroces, ils déchireront sa peau 
avec des peignes de fer.(Réé Bérahot 61,2)
De plus, du fait qu’au moment où Zimri était en train de fauter, le peuple 
d’Israël était en train de réciter le Chéma Israël en pleurant (Réé Targoum 
Yonatahn sur Bamidbar 25,6), ainsi Rabbi Akiva rendra son âme pure à son 
créateur au moment où il récité le Kriate Chéma en arrivant au mot éhad, 
son âme quitta son corps meurti.
Pour réparer la faute des 24 000 personnes du Am Israël dans l’épidémie 
suite à la transgression, 24 000 éleves de Rabbi Akiva trouveront la mort par 
épidémie entre Pessah et Chavouot. (Réé Yébamot 62,2)
Maintenant par rapport à l’affront fait par Zimri à Moché Rabbénou, afin 
de rectifier cette erreur, Rabi Akiva expliquera le mot “éte” dans le verset  
“éte Hachem élokéha tira”(Et Hachem ton D.ieu tu craindras) (Dévarim 6,13). 
Il expliquera que ce “éte” implique l’obligation de craindre les sages et 
les Tsadikims avec la même crainte que celle du ciel. (Péssahim 22,2) En 
insistant sur la loi dûe au respect des sages et des Tsadikims, Rabbi Akiva 
a corrigé l’humiliation faite à l’honneur de notre maître Moché par Zimri 
dans le désert. De là nous apprenons combien il faut être prudent vis-à-vis 
du respect dû aux véritables sages et Tsadikims de notre génération et ne 
pas faire sortir de nos bouches des paroles blessantes et affligeantes sur 
les Rabbanimes.
Nos sages rajoutent (Sanhédrin 52, 671) : La raison pour laquelle Nadav et 
Aviou ont été punis comme il est écrit : “ Et un feu s’élança devant Hachem 
et les dévora, et ils moururent devant l’Eternel”.(Vayikra 10,2) est que Nadav 
et Aviou marchaient derrière Moché et Aharon lorsque Nadav dit à son 
frère “Quand ces 2 vieillards vont-ils mourir pour que toi et moi dirigions 
le peuple”.Hachem a dit :”Nous verrons qui enterrera 
qui, beaucoup de poulains sont morts et on a fait des 
selles à leur mère avec leur peau”.
Nous pouvons comprendre par cette explication 
ce qui est écrit dans le Midrach (Yalkout chimoni 
Vayikra), Nadav et Aviou sont morts car ils sont entrés 
dans le saint des saints sans habits ! Quels habits leur 
manquaient ? Rabbi Lévi dit : Ils n’avaient pas de 
manteau. Le manteau sous-entend garder sa bouche 
comme il est écrit sur le manteau du grand prêtre :” 
L’ouverture supérieure sera infléchie; cette ouverture 
sera garnie, tout autour”(Chémot 28,2). L’ouverture 
en hébreu se dit “Pi” comme le mot bouche donc il 
incombe à l’homme de savoir fermer sa bouche et 
de savoir parler pour le bien, et ne pas se précipiter 
pour dire tout ce qu’il pense. C’est exactement ce qui 
faisait défaut à Nadav et Aviou, s’ils avaient su préserver leur bouche et ne 
pas parler sur les justes de leur génération, ils auraient mérité d’avoir une 
longue vie.
C’est là le secret du pourquoi certaines personnes simples, éloignés de 
l’étude de la Torah, méritent d’avoir des enfants érudits, des lumières 
en Torah. Ces personnes-là même si elles ne sont pas dans la Torah, ont 
énormément d’amour et de respect dans leur cœur pour nos c’est cette 
considération qu’Hachem prend en compte pour leur descendance.
L’important est donc de se renforcer dans la foi en nos sages comme nous le 
voyons avec le maître de Rabbi Akiva a subit les plus grands tourments dans 
sa chair. Il était aveugle, manchot, unijambiste, son corps était recouvert de 
boutons et il était bloqué dans une maison délabrée avec son lit reposant 
sur des bols remplis d’eau pour que les fourmis ne montent pas sur lui et 
malgré tout cela il disait : “Tout cela c’est pour le bien” (GAM ZOU LETOVA !)
Dans le Talmud Jérusalem il est raconté : Un jour Rabbi Akiva est venu 
rendre visite à son maître Nahoum Ich Gamzou. Pendant leur entrevue, 
dans un soupir profond il a dit à son mentor : “Malheur à moi de te voir 
comme ça” Son maître lui a répondu : “Malheur à moi de te voir comme 
ça sans que tu aies des souffrances”. Rabbi Akiva lui a demandé : Pourquoi 
me maudire? Nahoum lui a répondu : Pourquoi repousser les souffrances ?
En lisant cette histoire nous pouvons trouver cette discussion 
incompréhensible ! Comment une personne malade peut-elle 
souhaiter à son élève venu lui rendre visite d’être malade comme 

lui et d’être désolé de chaque seconde qui passe sans que cela se réalise !!  
Pourquoi Nahoum Ich Gamzou a réagi de cette manière à l’égard de son élève en 
lui souhaitant de souffrir comme lui ?
La réponse se trouve aussi dans le thème relatif à la réincarnation. Notre Maître 
le Rav Ménahem Azria de Pano dans son livre “Guilgoulé néchamote” indique 
que Nahoum Ich Gamzou est la réincarnation de Loth 
le neveu d’Avraham Avinou. C’est en allusion dans sa 
phrase fétiche : “Gamzou Létova”. Létova est en hébreu 
l’acronyme de “Loth Ba” (Loth viens).
Puisque Loth est venu vers ses 2 filles en ayant du plaisir 
dans la faute de débauche avec ses yeux, ses mains, ses 
pieds et le reste de son corps alors il s’est réincarné en 
Nahoum Ich Gamzou afin de réparer sa faute dans des 
souffrances touchant chaque membre utilisé quand il 
était Loth.
Donc, sachant le secret de la réincarnation et le besoin 
de réparation de son âme il recevait les souffrances avec 
amour en disant : “Tout cela est pour le bien” puisque ça permet de corriger les 
erreurs du passé. Il voyait clairement son Tikoune pour y remédier. Cela nous 
éclaire sur sa discussionavec son élève Rabbi Akiva. Nahoum a vu par inspiration 
divine que Rabbi Akiva était la réincarnation de Zimri ben Salou et pour cela il 
devait remédier à la faute commise avec la mydianite dans sa chair. Comme lui-
même étant la réincarnation de Loth a reçu son châtiment dans son corps afin 
de réparer la faute, il voulait que son précieux élève reçoive sa punition dans son 
corps pour réparer les dégâts causés par Zimri et moins son élève souffrait moins 
dans le ciel il était pardonné.  
Dans cette rencontre Rav Nahoum a révélé à Rabbi Akiva le secret des souffrances. 
Il lui a fait comprendre que pour que la réparation soit complète il fallait que son 
corps qui avait participé entièrement à cet acte de débauche soit lui aussi lavé de 
sa faute et ne pas avoir à subir les souffrances du monde futur pour nettoyer les 
éventuels résidus de fautes laissées sur son corps.
A partir de ce moment-là Rabbi Akiva a attendu jusqu’à la fin de sa vie du 
plus profond de son âme de recevoir dans sa peau et ses nerfs les souffrances 
physiques effaçant complètement la faute perpétrée par Zimri en s’unissant avec 
la femme midyianite devant 24 000 personnes.
Nos sages racontent (bérahot 61,2) : Au moment où les romains impies ont trainé 
Rabbi Akiva à son supplice jour de Yom Kippour de l’an 3880 pour déchirer son 
corps avec des peignes de fer et vendre sa graisse au kilo, il prenait sur lui le “joug 
de la royauté divine” en récitant le Chéma Israël. Ses élèves lui ont demandé: 
“Maître jusque là ?? C’est-à-dire l’abnégation envers Hachem doit être jusque 
dans sa chair, de faire méssirout néfech à la gloire d’Akadoch Barouhou ??”.
Rabbi Akiva leur a simplement répondu : “Toute ma vie je me suis désolé sur 

le verset ‘Tu aimeras l’Eternel…de toute ton âme’ même 
quand Hachem va prendre ton âme. Je me disais, quand 
est-ce que va arriver cet instant ou je vais pouvoir réaliser 
ce commandement. Maintenant que j’ai la possibilité 
d’accomplir enfin cette mitsva je ne vais pas le faire ?” 
En prononçant le mot “éhad” (un) son âme sortit de son 
corps pour rejoindre le créateur. 
Quelques secondes plus tard une voix se fit entendre du 
ciel  en disant :

“Sois heureux Rabbi Akiva que ton âme aie quitté ton corps en prononçant 
l’unité du créateur”.
Par sa méssiroute néfech Rabbi Akiva réussit à expier d’une part la faute de la 
débauche et d’autre part la faute de manque de respect envers Moché Rabbénou.
Il vécut 120 ans comme Moché Rabbénou. Il laissa après la perte de ses 24,000 
élèves cinq disciples qui diffusèrent sa Torah dans tout le pays d’Israël.

« La mitsva de la Torah 
la plus importante est 
celle de la tsédaka qui 
nous oblige à assumer 
nos responsabilités à 
l’égard des plus démunis. 
Les Juifs pieux donnent 
entre dix et vingt pour 
cent de leurs revenus. Les 
pauvres de notre maison 
passent avant les (autres) 
pauvres de la ville et ceux 
de la ville passent avant 
ceux d’une autre ville. » 
Rabbi Moché Ben Maïmon

Citation Hassidique 

La réparation de l’âme de Zimri Ben Salou La réparation de l’âme de Zimri Ben Salou

“Il faut être 
prudent 
vis-à-vis du 
respect dû 
aux sages 
et de notre 
génération 
et ne pas les 
blesser”.

“Le secret 
de la 
réincarnation 
est la 
réparation de 
la faute du 
passé”.

“Les 
souffrances 
permettent 
de nettoyer 
le corps des 
péchés”.

Photo de la semaine 

Extrait tiré du livre : Imré Noam Sefer Bamidbar Paracha Balak Maamar 11
du Rav Yoram Mickaël Abargel Zal
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La paracha de la semaine se termine 
avec l’histoire de Zimri Ben Salou qui 
a profané le nom divin avec la femme 
midiyanite et a engendré une épidémie 
très grave décimant 24 000 hommes au 
sein du peuple d’Israël. 
Nos sages racontent 
(Sanhédrin 82,671) 
qu’au moment où 
les juges d’Israël 
étaient en train de 
juger les personnes 
qui avaient fauté 
en participant au 
culte de baal-péor 
(pour servir cette 
avoda zara, il fallait 
faire ses besoins 
devant la statue), 
se sont levés les 
hommes de la tribu 
de Chimon et sont 
allés voir le chef de 
leur tribu Zimri Ben 
Salou et lui ont dit 
: “Eux sont en train 
de juger et toi tu es 
assis à sans rien dire !?”
Qu’est-ce qu’a fait Zimri ? Il se leva, 
rassembla 24 000 homme du peuple 
d’Israël, il alla chez la femme midiyanite 
pour la séduire afin de se débaucher 
avec elle. Acceptant sa proposition, il 
l’ammena devant Moché Rabbénou et 
devant le reste du peuple d’Israël en 
demandant à Moché avec arrogance. 
“Dis-moi Ben Amram cette femme 
est permise ou interdite ? Et si tu me 
réponds qu’elle est interdite laisse-
moi te demander qui t’a autorisé la 
fille de Ytro ?” Suite à cela, il se tourna 
vers sa tente pour aller fauter avec la 
femme, jusqu’à ce que se lève Pinhas 

Ben Eliezer farouchement et armé les 
poignardant ensemble avec sa lance.
Par le mérite de la jalousie de Pinhas 
pour la gloire d’Hachem, l’épidémie sur 
le peuplue juif s’est arrêtée mais les  
24 000 personnes s’étant ralliées à 

Zimri contre Moché 
notre maître sont 
mortes par cette 
plaie.
Zimri a péché sur 2 
points : La première 
faute est le fait 
d’avoir rabaissé 
sa pureté de chef 
de tribu et d’avoir 
souillé sa Brit Mila 
avec une non 
juive. La deuxième 
faute, qui n’est 
pas moins grave 
que la première, 
est la façon dont 
il s’est comporté 
avec insolence 
vis-à-vis de 
Moché Rabbénou 

le mettant en état de choc et en lui 
faisant honte devant le peuple entier. 
Ces 2 transgressions, ont fait monter la 
colère extrême d’Akadoch Barouhou et 
déclencheront la grande punition sur le 
peuple d’Israël. 
Le Gaon Rabbi Avraham Azoulay de 
mémoire bénie dans son livre “ Hessed 
Léavraham” écrit que pour réparer ses 
fautes, Zimri devra se réincarner dans 
l’âme du Tana Rabbi Akiva Ben Yossef. 
 
Pour réparer le plaisir perçu par 
chaque membre et nerf du corps de 
Zimri pendant la Avéra, Rabbi Akiva 
devra mourir en étant exécuté par les 

Quand un homme a la chance d’avoir 
un mariage comme il faut avec une 
construction véritable tout paraît 
simple après ça. C’est la raison pour 
laquelle nos patriarches et nos maîtres 
ont investi beaucoup d’efforts dans la 
construction de leur foyer dans une 
relation sincère, surtout la 1ère année. 
Mon père disait :”Avant de rentrer chez 
vous, dites : “Lechem Ihoud pour le 
bien, l’unité d’Hachem et la présence 
divine, j’accomplis la Mitsva “Et il rendra 
sa femme heureuse”. Le but est : “2 qui 
font 1.” Quand l’homme et la femme 
sont toujours unis au même niveau, la 
présence divine se tiendra parmi eux.  

Le salaire de la personne qui se lève avec 
empressement est incommensurable. 
Il recevera plusieurs récompenses : 
1) Il souméttra son Yetser. 2) Naitra 
en lui un sentiment d’amour envers 
Hachem. 3) Il méritera d’avoir une 
confiance complète en Hachem. 
4) Son esprit s’ouvrira. 5) Il sera 
considéré comme un élève de Avraham 
Avinou. 6) Son mérite se repercutera 
sur ses enfants. 7) Il fera partie des 
personnes qui vivront dans le monde 
futur. 8) Ses prières seront écoutées. 9)
Il aura des enfants qui resteront dans le 
droit chemin. 10) Il recevra la force d’un 
lion et d’une lionne pour servir Hachem. 
(Hélév Aarets chap 1 - loi 6 - page 417)

La réparation de l’âme de 
Zimri Ben Salou

Parole du Rav

Histoire de Tsadikimes
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 Distribué Gratuitement. Merci de le déposer à la guéniza

Le Midrash Yalkout Shimoni (Vayeh’i) raconte l’histoire suivante:
Il y a environ 2000 ans vivait un Tana Kadoch du nom de Rabbi Matya Ben ‘Harach. 
C’était un érudit en Torah, versé dans tous les domaines de compréhension du 
plus simple au plus compliqué. Un jour alors qu’il était en train d’étudier la 
Torah avec un visage rayonnant tel qu’un ange du ciel car il avait su garder ses 
yeux tout au long de sa vie, le satan en le voyant fut jaloux de cette aura-là. Il 
se dit en le regardant : “Est-ce possible que cet homme n’ait jamais fauté ?” 
Il demanda alors à Hachem : “Maître du monde, comment Rabbi Matya Ben 
‘Harach est-il considéré à tes yeux ?” Il lui répondit : “C’est un Tsadik parfait”. A 
ces mots, le Yetser Ara ne put se retenir il demanda : “Laisse-moi le séduire pour 
te montrer qu’il n’est pas si parfait”. Hachem lui dit : “Tu n’y parviendras pas”. 
Après insistance, il reçut la permission de tenter ce Tana pour voir ses limites. 

Comment procéda-t-il ? Il descendit sur terre sous l’apparence d’une femme 
extrêmement belle, d’une beauté proche de Naama la femme de Touval Kaïn qui 
avait fait tomber les anges comme c’est rapporté dans la paracha Béraéchit (6-2).
Il attendit que Rabbi Matya finisse son étude et au moment opportun s’approcha 
de lui sous les traits d’une femme d’une beauté incommensurable et se posta 
juste devant lui. Lorsqu’il l’aperçut, il détourna la tête sur le côté droit, elle 
se mit alors du même côté. Il détourna son regard du côté gauche pour ne pas 
la regarder et succomber au péché avec elle. La “femme” encore une fois se 
mit face à lui. Ne sachant plus comment esquiver cette créature, il se dit : “J’ai 
extrêmement peur que mon Yetser Ara me domine et que je finisse par fauter 
avec elle”.
A cet instant il prit une décision cruciale. Il appela son bedeau et lui ordonna 
de lui amener un clou avec du feu. Après avoir fait chauffé le clou, il le prit et se 
creva les yeux avec !
En voyant cela l’accusateur trembla et tomba à la renverse puis disparut vaincu 
par ce juste.
Akadoch Barouh Ouh envoya sur le champ l’ange Réphaël  afin de le guérir 
et de lui redonner la vue. En arrivant près du Tsadik, il lui demanda : 
“Qui es-tu ? Que veux-tu de moi ? Il lui répondit : “Je suis l’ange Réphaël, j’ai été 
envoyé par Hachem pour te guérir car tu as su résister à ton mauvais penchant”. 
Rabbi Matya lui dit : “Laisse-moi tranquille, le passé est passé, ce qui a été fait 
a été fait.”
L’ange Réphaël retourna chez le maître du monde et lui rapporta les propos 
du Rav. Hachem déclara : “Va lui dire que je lui promets que jamais il ne sera 
dominé par son Yetser Ara”.
Bien qu’il ait reçu l’assurance de la “bouche d’Hachem”, il refusa d’être soigné 
par l’ange venu du ciel.
Le Ben Ich Haï rapporte que Rabbi Matya était la réincarnation de Palti Ben 
Laïch qui fut marié par Chaoul à sa fille Mikhal même si elle était déjà mariée à 
David. Il avait planté une épée dans le lit entre lui et Mikhal en disant : “Celui 
qui voudra commettre un acte de débauche sera transpercé par cette épée”. 
Bien qu’il n’ait jamais touché Mikhal, ses yeux ont contemplé la beauté de cette 
femme. C’est pour réparer cette faute qu’Hachem permit au satan de tester 
sa réincarnation. En faisant preuve d’abnégation devant le Yetser déguisé en 
femme Rabbi Matya réussit à réparer la faute.

hameir laarets 054.69.73.202 Un moment de lumière
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